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(Vol. 1) - L'ENVIRONNEMENT SOCIO-POLITIQUE 

par Gilbert BLARDONE 
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Pour comprendre le développement économique du Tiers Monde au . 
cours des 25 dernières années, il est indispensable de connaître le milieu 
culturel, social, politique dans lequel il s'est réalisé. 

La colonisation, les guerres, les échanges commerciaux ... ont provoqué 
des bouleversements dans les Sociétés d'Asie, d'Afrique, d'Amérique 
Latine. Ce sont ces tensions entre motivations et cohérences anciennes, 
aspirations et contraintes nouvelles que l'auteur analyse ici. 

Le développement économique du Tiers Monde se réalise aujourd'hui 
dans un contexte de mutations culturelles internes. 

Parce que l'ignorer c'est se condamner à ne rien comprendre de la 
situation actuelle en Asie, Afrique, Amérique Latine, et des problèmes qui 
s'y posent, G. Blardone, économiste, a vàulu, avant d'aborder dans un 
prochain volume le rôle des hommes et de l'organisation dans les progrès 
économiques de 30 pays du Tiers Monde, rappeler ici les principales 
caractéristiques de l'environnement socio-politique. 

AU SOMMAIRE 

O Dynamisme interne et équilibre économique des sociétés traditionnelles 

• Instabilité et déséquilibre des Sociétés de transition 
- Déséquilibres politiques et nouvelles classes dirigeantes 

- Déséquilibres sociaux, explosion démographique en urbanisation. 

A PARAITRE DEBUT 1973. - Progrès économiques dans le Tiers Monde (vol. Il). 
Population active, productivité et croissance. 
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ou service qu'il cherche. li connaîtra le 
profil des firmes auxquelles il peut 
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ENTREPRISE le prouve chaque semaine à ses \ 

900~000 lecteurs en leur apportant 

Toute l'Information dont ils ont besoin : 
L'essentiel de l'actualité économique· et politique, en France et dans le monde, 

vu sous l'angle des affaires. 

Les tendances et les prévisions. La conjoncture pensée en vue d'une action 
immédiate. 

Un choix équilibré d'études et de flashes sur une affaire, un secteur ou une 
profession. Ses activités, ses débouchés, ses perspectives et les hommes qui 
l'animent. 

La Formation permanente qui répond le mieux· à leurs exigences: 

Par des comptes rendus d'expériences, des cas concrets et des exemples vécus : 
solutions pratiques et réactions individuelles à des problèmes qui peuvent 
se poser à · toutes les entreprises. 

Par l'exposé des méthodes et des techniques nouvelles utiles à l'action profes
sionnelle : leur mode d'utilisation et les possibilités qu'elles offrent. 

« ENTREPRISE » assure ainsi chaque semaine le recyclage de ses lecteurs et 
donne à tous les cadres soucieux de progresser et d'élargir leur champ d'ac
tion professionnel, un extraordinaire moyen de promotion. 

Chaque semaine lisez ENTREPRISE, en vente partout 
le jeudi - le numéro 4 F. Pour vous abonner, adressez-vous 
13, rue Saint Georges - Paris 9e 
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Zusammeniassung 
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vorliegenden Nummer 
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Tag es pro b I ë'n1·e 

,., .. G ,~· .:. ,, ·- ' ... ''"-·' 

•,' 

Kan'n élêr Mini~·terrat .. wirksamér '. gestaltet 
w,er~-~".':.?' vog,_Yàn_9_)d:. L'ËqO~AIS Seite ; 1 
Die Wirksamkeit der lnstitutionen der Gemeinschaft,. und 
insbesondere die des Ministerrats, erregt seit einigen 
Monaten Aufsehen. Der Verfasser dieses Artikels zeigt 
zunachst die einzelnen ·Faktoren auf und untersucht dann 
die• Vèrbesserungsmôglièhkeitén für die Wirkungsweise der 
lnstitutionen. Seine Schlussfolgerung· ist, dass diesen Ver
besserungen nicht :notwendigerweise eine Revolution 
vorausgehen muss. ' · .. • 

Offen;iv~ der u.s:.( gegen die Mittelme~rpoliti.k 
der Gemeinschaft ? .... : . . . . . . . . . Seite 3 

Die Europa-Frage wird in der Strategie des Weissen 
Hausses eine vorrangige Stellung einnehmen. Der Ver
fasser èrwartet in Ba·lde-eine grossangelegte amerikanische 
Offensive gegen die Mittelmeerpolitlik der Gemeinschaft ; 
dlese Offensive wird nach seiner Meinung auf der Ebene 
der Prinzipien ausgetragen werden. Er beschreibt daher die 
verschiedenen Teile und-. ihre lnteressen. und fasst . dann 
verschiedene Lôsungsmôglichkeiten· lns Auge:· 

. : : ~: 

Das Wirtschafts- und 
sozialwesen in der E.W.G.: 
Die garantierte Sektlon des F.E.O.G.A., 1hr 
endgültiges Regim~, .. von Françoi~. MULLER, 
Doktor der Wirtschaftswissenschaften, · Abtei'
lungsleiter: der F.E.O.G.A. . .-. .. . . . . Seite ;:·_6 

• • . .. ,+ il""' . ~ - • 

Die cha.ra~téristlschen. Merkmale d~s neuen Finanzr~gimes 
sind recht lnteressant. ln der Tat kann, durch die·J<;ennt,
niss dieses Regimes, das .die· Dezentrallsierung lndlviduellen 
Zahlungen, mit der Zer:itralisierung, d,es Scl:lat?amtes, ve.r
bindet, die Philosophie der gemeinsamen AgrarnolJtik und. 
lhre Finanzierung ·besser verstanden werden, wodurch auch 
die Bemühungen um èine. Lôsùng· anderen europalscher 
Probleme gefôrdert werden kônoen. Jnfolge· des Ausgaben
volumens, das sie finanzierf, l:!Pielt. die garantlerte Sektlon 
ausserdem aine entscheldehde R'olle im · Budget def 

-~ •. i ~ '.> _j '' .~ 

VI 

Gemeinschaften. Wenn dieses neue Regime in der 
Gemeinschaft bereits fest verankert ist, so kann man 
sich doch nach seinen Aussichten in einem erweiterten 
Europa fragen, wo sich die gemeinsamen Politiken auf 
anderen Sektoren sicherlich entwickeln werden. 

Der 14. Juli 1972, ein Datum für das.Konkurrenz
recht : 9 Erlasse regeln drei bedeutende Fragen. 
Die Affare der Farbstoffe : Fortsetzung und Ende, 
von Eric COLMANT . .. .. . .. .. . . . Seite 15 

Der Gerichtshof hat im grossen und ganzen mit den 9 
Erlassen vom 14. Juli 1972 die Haltung der Kommission 
bestatigt, insbesondere was die sogenannte Far,bstoffaffare 
ânoetrifft. Ausserdem vermittelte • der Gerichtshof inté~ 
ressante Prazisionen über folgende Frageri, mit dèn sfch 
der Verfasser naher belasst : , . . 
- der Begriff der konzertierten Praktik und seine Erpro-

bung 
::::... die Anwendung des Konkurrenzrechts an Unternehmen, 

die ihren Sitz ausserhalb des Gemeinsamen Markts 
haben und die Auswirkungen der Beziehungen zwischen 
Mutter- und Tochterunternehmen auf die Anrechenbar
keit der Obertretung. 

f! I""'.. : ..... ,~ J",. -

" _: ..r .. J t 

Direkte Anwendbarkeit .des: Bm:lgetrechts, von 
Pierre DUPUY .'. : ............. : ~ , Sei te 23 

" . j ' J ...... ' : 

Klassisch im Hinblick auf seine Auswirkung und juristische 
Reichweite, die derg·Jeichen Akten beigemessen wird, der 
Erlass des Gerichtshof der Europaischen Gemeinschaften 
vom 17. Mai (Affare Leonesio 93/71) verlangt jedoch einige 
besondere Kommentare infolge der Spezifizitat des Gebiets, 
auf das sich diese Akte auswirken werden : das Gabiet des 
nationalen Haushalts der verschiedenen Mitgliedstaaten, die 
bis jetzt von jeder direkten Intervention der Gemeinschaft 
verschont blieden. Der Erlass Leonesio verankert gleichzeit, 
und zwar in auffallender Form, den Verzicht der Staaten 
auf reservierte Gebiete. 

Chronik 
. ' 

.(:flemie : ein Plan, der erneut ausgearbeitet, 
oder eine Politik, die erneut definiert· werden 
muss, von Paul HAGU~ET -. ,- ......... Seita 29 

Aktualitat und Dokumen
tierung : 
Europaische Gemeinschaften Seite 34 

Bibliographie . .'. . . . . . . . . . . . . . . . . Seita 38 

Aus dem Firmenleben . . . . . . . . . . . . Seite 40 

Für die in dieser Zeitschrift veroff entlichten Studien 
sind nur deren Verfasser, nicht jedoch die Orga
nismen, Dienste oder Unternehmen, denen sie ange
horen, verantwortlich. 
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central treasury, promotes a better grasp of. the philosophy 
and financing of the Joint agricultural policy. lt éàn ~lso 
help in the search for solutions applicable to other sectors 
of the EEC. ln addition, the price support system, because 
of the volume of expenc:fitµres it financ:es, plays a decisive 
role in the Community budget. Although the new system 
seems . firmiy rooted in the EEC. at present, one might 
nonèthe·Jess question its future in an expanded Europe 
where Joint policies in othèr sectors will be developed. 

- .... · ..... -, "'I' ,.. 
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July 14, 1972 : a landmark in competition law. 
Nine decisions governlng three major quesJlons; 
The _ dyestuffs case .. : . follow-up, by Eric 
COLMANT . :: .·. · ... :' . .'. :'.: .'. . . . . . . page .. 15 

With the ruling handed down on July 14, 1972, the Court 
in the main backed the Commission's position in the 
matter referred to as_ the.« Dyestuffs Case"· ln so doing; 
the Court shed additional light on three questions which 
the authors examines in this article : 

_. .. • the concept'- and the proof - of price-fixing; ,~ · • 
: • .! 
.l. ....:t -• T 1 ~: "• . ,. 

· .- • the application of competition law to enterprises Whose 
· ·. headquarters are ·1ocated outside the Common Market ; .. 

1 ,.. "- ·-r ."j . .' ~~· ., 
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Current .. problems 
How can the workings of the Council of Minlsters 
be improved? by Yann de L'ECOTAIS ...•... 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . page 1 

The workings of EEC institutions, partlcularly the Council 
of Ministers, has been subJect to a fair amount of criticism 
during the past few months. The author introduces prota
gonists on both sides of the controversy. He examines 
possible solutions for improving the functioning of the 
institutions and concludes that improvements would not 
necessarily entail revolutionary steps. 

The question of -Europe will occupy a key place in Ameri
can presidential strategy. At any moment, the author 
expects a full-blown American offensive against EEC 
Mediterranean policy. He oelieves that the offensive wlll 
be a political one and will hinge on a matter of principles. 
He describes relevant party interests before proposing 
various solutions. 

l ~i. .. 

Economie 
and social issues in the 
common market : 

..... - .... . 

• the legai points relatlng to the imputability of infrlnge
ments in ,relations governing parent· companies and 
their subsi<liaries. 

Direct applicability and budgetary law, by Pierre 
DUPUY .............. , ......... ·. . . page 23 . - ,·· . - ,,,. . ~ -. 

The rullng of.the EEC ·court of, Jùstice on May 17, 1972 
(the Leonesio case : 93/71) is classical in its affect and 
Juridical scope. But the decree calfs for special comment 
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problèmes du jour 

UNE AMÉLIORATIO.N 
DU.-, :1..· 

FONCTIONNEMENT 
DU CôNSÉÎL· ··: 
DES· MINISTRES 
• •· • • • - "w ~ • 

EST -ELLE POSSIBLE? 

p·a( 
Yann de- l'Ecotais 

... 

« J'irai expliquer aux journalistes pourquoi le 
Conseil des Ministres, à Neuf, ne peut plus fonc
tionner avec de te'lles méthodes de travail ». Les 
journalistes, à qui 'les propos de 'M. Jozef Ertl le 
ministre a'l'lemand de !'Agriculture qui faisait office 
de président du Conseil agrico'le le 23 janvier, 
étaient rapportés, sont. restés sur leur failT! parce 
· que' M .. Ertl, finalement', n:a. rien dit. Cette . saute 
d'humeur n'était en · vérité qu'une des multiples 
manifestations en·registrées·depuis quelques mois à 
p~opos du fonctionn~ment des institutions commu
nautaires, . et plus particulièrement du Conseil. des 
:Mi_nist~es. ·ri '.,.·:;.. . ,: · . ·· . . • 

: Une semaine·auparavant d'aill'leurs Sir Alec Dou
glas-Home,· ~u· cours· de .. la première· réunion des 

ministres des Affaiïres étrangères de la Communauté 
élargie, était intervenu, au terme d'un débattechni
que. peu. passionnant, pour s'étonner que 1e-consei'I 
des Ministres ne soit·· pas débarrassé de ce · genre 
de problèmes et n'ait pas ,fe temps de se consa,. 
crer, plus souvent, à des débats de « stratégie 
politique ». Ce à quoi, M: Maurice Schumann avait 
répondu que ,la coopération en matière de po'litique 
étrangère n'était.pas du ressort ·du Conseil de la 
CEE (mais des réunions trimestrielles intergouver" 
nementales) et que certains probllèmes· techniques 
avaient des conséquences politiques importantes. 
Dernier exemple récent: au cours de la _même 
réunion, à M. Pierre Harmel, Président du Conseil 
qui lui demandait si la· Commission Européenne 
n'avait pas une _solution à proposer concernant la 
composition du Comité Consultatif de la- CECA, 
M. François Xavier Ortoli, le nouveau Présidentde ·la 
Commission, avait sèchement répliqué qu'au bout 
d'une heure et demie de débats stérHes sur · ce 
thème la so'lution qui s'imposait était un rervoi au 
Comité des Représentants Permanents.... · · 

. Ainsi sont plantés les protagonistes de ''l'affaire 
Conseil de Ministres, Commission, Comité. des 
Représentants Permanents (le COREPER dans le 
jargon de Bruxelles) : est-il nécessai;e, possible, et 
si oui comment, d'amé'liorer le processus de prise 
de décision dans la Communauté ? 

·_4! 

Quel jugement ·porter sur fa façon dont travaille 
le Conseil de Ministres ? 

On doit. certes reconnaitre que de nombreux 
problèmes parviennent au ConseN déjà résO'lus (les 
« poi,nts A ») et qu'ils ne donnent lieu à aucune dis
cussion .. Il est vrai également que ·les Ministres des 
finances - mais ils sont les seuls - parviennent 
à des solutions au terme de débats, sobr,es et en 
général rapides. n ne faiit pas de doute en!in que 
certains problèmes dits « techniques » ont souvent 
une grande importance politique et qu'H n'est pas 
possible a pri(_)ri de c!asser les sujets en rubriques 
" technique » où « politique », « importante ». ou 
« secondaire ». 

U reste, et ·les exemples foisonnent, que mobiliser 
le temps, ·l'énergie de neuf minîstres, de nombreux 
hauts fonctionnaires et diplomates, à. i,lusieurs 
reprises et souvent pendant plusieurs heures, pour 
comparer les mérites du saindoux en vrac ou 
emballé, pour décider d'engager des dépenses 
comprises entre 500 000 et un million et demi 
d'anciens francs, pour ajuster à fa tonne. près des 
contingents tarifaires à l'importation, n'est pas. rai
sonnable, et, même indig·ne quand on sait que les 
Etats européens se sont · fixés pqur ,objectif une 
« union européenne» pour 1980. 

c1 



,. Envisager.une amélioration, du fonctionnement de 
la Communauté est d'autant plus .nécessaire que· les 
Neuf_ se ,sont proposés des :objectifs .extrêmement 
ambiUeux et ont fixé pour .. 1973;un programme de 
travail particulièrem·ent lourd impliquant des· déci'.' 
signs tr<ès importantes; Si la machine .grippa_it déjà 
quand ·les. Etats membres n'étaient que six, ,les ris;
ques cqe .. ~. blocage'" sont .. encore të"plus L.sérieux 
aujourd'hui,·'.après' "l'élargiss.ement.: Les gouv.erne
ments;:en .sont d'ailf.eur.s ,bien, c·onsci-.ents ·puisque 
depuis 1plusieur.s. mois i_ls ·rêfléchissent aux ·moyens 
susceptibles d'al.léger: les i·Conf!ei'ls. · ., ~ ·, ; . ~: 1;· .... 

· Passons rapidem·ent sur fa fixation,J au mêmè· jour 
1dè:'1a,:'.lsehlaine'da·ns· les··capÏtàlês ·raes: Etats: mein
·or:es;> des'· Conseils. des Ministrës!'natio·naux) Éllé 
'J)erriféfüait évidèmment de simplifier •les' probièmes 
de~ calendrier 1po1.fr les~réunions'.:de Bn.ixenes. Mais 
le'p'ro'6'1èrneêstfoûtàufre.' ;! .") • .,-:; :.·,. " 

,;J'ô'uând ''on ~évÔqûe ,iè'" foÎl~ti;~nterrié"nt f'.dés instit~~ 
tion·s, .. certalris:· ônt l tendance. à.::'rhetfre'"l immédÎatè~ 
t~J •t vr·i:,_,• ,,., ·:.r-! .. ;" ' , \. r,~,7 ,., H""; f"((,'JI' ~~ 1 "' ; - ' . .t 

ment en avant ·la question des pbuvo1rs de · 1a 
Commissioh Européenne é{cel'le''<iù" vot~ 'à la ··maJO~ 
rlté au Conseif".des Ministres: Elles ont ·depuis long
.temps.: .alimenté;-- ·les ·chroniques;,communautaires. 
Sans revenir sûfèe débat institutionnel,· chacun est 
bien conscient que 1la Commission'. ne peut être,· et 
.ne serà pas,· ·le Gouvernement de 1.a .Communauté ; 
et d'ailleurs saris ,doute les difficultés n'en seraient
elles pas résolues pour autant. Mals, en ce qui 
concerne les pouvoirs de la Commission, une 
expérience a été faite concernant la gestion de 
cl'Eur.ope tVe:rte., (fa: Commission ·étant ?Ss.Jsté:e ~par 
des « Comités de gestion »J-.par . procl11it$). ~Ses 
résultats ont paru, en général, très satisfaisants. Une 
ré~lëxiori"' a'pprofÔndie à'1 èâ"sujeH:levrait. permettre 
de' §e·:rènclre" 'domptê' qÙè éérfâfnës'~êomp'étÊlnèès 
sùp~iéméntaires peùventêtre èbnfiées à lâ èômmis-.- : :.·(·~ê'"',••~• 1-·: -.,..'. f· rl '*' .-.... '!,, ..... , ;. ~f ~~ ' •,.,.," .,.,.,..._ 

sion sahs poi.Jr · cela remettre' e1ï"cause 'l'étjui"libre 
des 'institûtions,' lé'. rôfè 'du ëorÎs'eM et' l'autorité dès -~' -~ ,.,.~r-=~•_. •,· "":, r-'·: Ok'fN\": ,,. "r, '> , • ~t"\ 

gouvernements;· " - - • ., · ·· · '· · · · · · ', 
,_.,t'.'I r~'>t•_} :'.i -~_; r~!l --~ ( : .. ~fi :, t.-~~ '." i ·-.·,. ,'"; 

!:··f!) . . ce,_qui c~nce~ne le vot~_.à)a. maJo~it~_,- tout, à 
.ét.~. ff.1.t,· .. O.f.! ,pre~q~e., P,~r~on"!~::)1~:. 9:on~~st~. l~. f~lt 
qu 11, n'e~t. pas:possible dè _mett~e. un gouvemement 

;_en minqrité 'dans une affairë qui" êngâge ses, intérêts 
essentiels. Mais la ·~echerche de Î'Ùnanimité,. si elie 
es~ _souvent nécessaire, toujours souhaitable,'"' peut 
né' 'p.às'' êfre_":systérriatiqùe'.: Ne··serait-il pas· pôssible 
'd!ân,êner ·(es goùvèrriements· à 'pr'éëiser èfficiêlle
'"'ment?èt âvarîf· ··1ës ·- 1sessioïis •riiiriistéri~lles, ·quels 
so·nt les ·sujets" tjüi,' de lèÙY poirîFdé vue;; devraient 
'.être'. traités .à l'Unahimité·p'aréè '.qu'ils les considèrent 
,fommê ·ê, ëssentièls. ,,·/7 Probablement' les. goûvër
: hémerifs 'sè~aiènt:.ils 1 prég'rèssïvemélit' èôhfrontês, 
""' ,, • - l ' • ' .. • .. 
·9haêün" èhèz··;eûx,tà"'Un'.:èxërëiée-'de- frr.cârppar 
'simple·: cf ééei1ce;::ï1s:' ne' ·pourràiënt:'j:ias ;-revendiquer 
"l'unâ'rïitn"ité': poür'.·tous 1 lés-,poirits-:dè'.Wôrdrè :~du· Jour 
"dès 

1
Càhsei·1s.:: 'Cëct>Wèmpêêhant éviderrfnïenr':p'as 

les experts OU les:~"rèprésëntantS'Spéfiiia-néïits1':de 

t2 

; . 
i 

l 

-1 

~approcher' le~ positions dah~ toüte·'·la mesure du'. 

~0~~~1~· ;. L'~t/-.~\ '~L· .. =J ·:·~ t, '.:'.'J L~.\ 
On avait également beaucoup parlé, i'I y a q4el:-, 

ques mois de la nomination de " Ministres; Euro~; 
péens » ou de « Secrétaires d'Etat Européens». U, 
semble. ,que progressivement 1.'.avis des spécia'listes; 
ait préyalu, ~. sàvoir'; que là 1créatiori de ·cet éch'elon ~ 
risquerl=lit..J fo.rt q'àfOL!fciir, ~ncoJ,ES .'aPl!,!.S\1la'· 'rj,a_chinè' 
communautaire. Qu'attendre .en, effet> d'un Conseil ; 
des Secrétaires d'Etat :si è'ri n;e.st ,Une étape supplé~ t 
mentaire, dans le chemil)elT,lént· qes1:aos~iers, .~entr~ { 
le Comité .de!3.~ Représen~ants""'l:'ermanen,ts et le ; 
C ·1 d M' . . ' 1·. • . , , ... , - i . ' ,t • onse·1 es . m1stres ,,,.. ; ,_:,,, , , •· ,. ., •. ,.. · · ~, ! 

,~-- •... ,,; ;~ , :,._. ;...- ; • ·; i 11 :~,_,j ~- JI : , ~} 'r 

Le problème 'est en °"fait qu'il ·doit exister ·un l 
.o.rn~~e .~u s.eJp!~u.qù~I p~ui/e~~ .êtré pr~sës :~~/~é~i,. \ 
s,1.0~~', ~!n?n , offl9.1e~les,;d~: n:io1rys off!cieus.es;:(P,as~ 
sant ensuite en ,, points A ,, .... au Conseil), juste ·en \ 
aval du Conseil. Or cet organe existe. C'est 'le t 
COREPER. Il n'est pas composé, dit-on, de respon- t 
sables politiques. Soit. N'est-il pas possib'le que les ; 
représentants permanents participent au Conseil 1 
de Ministres nationaux, c'est-à-dire soient en' p}fsii Î 
directe avec l'ensemble, de Jëljr go4vernement, ·a.li 
ayant les instructions · et ·'la 1màrge · dè négoéiation 
suffisantes, pour pouvoir conduire dans de nombreux 
cas, les discussions jusqu'à ·leur terme. i 

L'initiative doit venir d'« en haut». Les Chefs ~ 
d'Etat donnent bien mission à 1leurs ministres d'arrê
ter avant la fin de 'l'année une politique sociale ou 
régionale. Les Ministres ne peuvent-ils à leur tour , 

. se dessaisir de certains dossiers, confiés aux repré- \ 
sentants permanents, après avoir fixé les quelques 
grandes orientations nécessaires ? Un nouveau tra
vai'I d'affûtage se produisant au niveau du COREPER, 
les problèmes ne peuvent-ils alors être transmis 
aux Comités d'experts, à charge de ceux-ci d'aller 
dans ·le détail et d'en terminer ? Ce processus est 
exactement l'inverse de celui qui est utilisé aujour
d'hui. On ne compte plus les propositions qui n'ont 
Jamais dépassé ·les groupes d'experts, faute d'impul
sion politique, ou parce que les experts ont ten
dance à se prendre pour des responsables politi
ques::~ .On· _ne~·compte d:aif.leurs ,plus,,,non pllis, ... les 
discours.ministériels'..rédigés :et 'lûs ',,: pour la :galè

,riei » et; 1iopinion -publique ; par :journalistes · .inter
·poSéS. ;. :')li .. "/ c~.: ::ca1-"''l a~d· ,1.:;, 1. .:si~··:.~·::;~.;! 
~""".;~'.:t~ !'.. ·-. J i• p r:;,u;; 1:ihqA'I ~Li ~-: 1::r-:~,;~G =~ ·}i~l'", 
,"';·:;vP .. , z~ !1: ~·o~)·-1Qr;.. bSf.J'feO u!; tnGi.~ ... ~.:,1".! .:,!J 
~- ·~·· 1 ... - ~ 1~·~~ ... _, ... " ,, .............. - -, -.-,·--·. "-:,,-· • l. 

~·· L'amélioration du.. fonctionnëment··des institutions 
... t .. ,,.:: .• ."' .... "~r· .... ,-··· ~.·• ·---.--· -·.,..,;~ ...... _....,,.,. 
:~~; h,otaÏ)'lri)ent d_u. Conseil "des· Ministres,~ ne· pas.se 
'pas 'fèfrcérriënf i:,ar 'iuniè i • révolution~''.Des 'reformés 
! ,'1r,~~~ ;~" .. •' . .'•,•!·1 :- .,. r'"'• •. •r· -i-:.t""c·· ·rt·• ~--,·. • • ~-; .... -'"':'11 

.R9,~~W~lles;', p~rt P.~.tltes.., t~~~b.~~: J?~~}(~}lt ~t.re :~I?P.~,r
tées ·aux'différ:ents ·stades· du ·process·us · de· décision. 
Le t6û·t:ë;t1s~H1:; ti6uiè1 dè së'h16nvàihêre:ëiuè rétiééfiïr 
à ce sujet n'est ni une incongruité, ni ·Pébauëti~ 

·é:ftûn '.ci'ime:iae" •lèsë:.majèsté-.i::·tes:rbonibes-;,queJ! l'on 
:~rpris, soin de 'désamoréer:n'éclatent;,Jamals_;-i .. ::::q 
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OFFENSIVE· u.s~A. ,. " 
•• CONTRE 

Lf-POLITIQOE,· 
MEDITERRANEENNE 
DEiLA . -
toMMUNAUTÉ .? 

•, 

.:. j~r~~-- .. • ~ ~~ ·~ 2:1!: ;n.9. o::. ~i 

. _ r.·f;Jci1c ~-... u.~2;;t~ -~(\ .. 
~ J-.cr;·:;r, ,r.4 :\;c::.~·: ':.'.L 

' .... :·: -•· 

Une fois la tragédie vietnamienne passée au 

st~<::f>,.[!,q;,Plan i?.~~i'Rr.~si~ecup_.~jis>nS tt~llJéJJca.l11~r.U!S. 
quest1on''européènne prendra unè place ip~ioritaire· 
dans la stratégie de la Maison-Blanche. 

-:J2>im~ !a· partie;.d!écl:tec.s qui va s'engager; la Médi
ter[f!néE;l ~sera :)m,enj~JJ · pa,rticulièrement:impor:tant;-, 
PC?.41'. plu§ieursoraJsQris es~entielles::, é:ir::.:·:;c ., t'.:! 

. .,-;-;:;;,fextension ,, d'un.e 0• • zone t! _préférentiel'le -:euro-. 
p(l~nne !'est-:;contraire ,aux,'.conceptions américaines 
cgncernantr[éq.9nomie mondiale: ;:o'.c :::i : _ r, • -:~ ·: ;: 
-:.~··laJ çr:éatjon' .r-.d~un :.: b:loc., économico~politique, 

créant dans le monde occidental une" deuxièmei 
force pqt~ntiellement plus _impqrtante que, les, U.S;!\. 

1:. - ).~ "''· ..... , __, ,. ·. , , ,. ·,.,,., • ....;..... ; • • · • ,4.,, .... .1 ...... - ...... 

P~0'1 ·~.tt~1n1t,e.1.a_ 1 \h,~gém_~R1e ._a~é.!'1ca,i_~,e Ï\.~.L? ;JI 
,~:!~- rt.tdif~.rr~~éf,,_ç:'~s~ le rrr.9ch!3~~r!~~t ~.t..!~J 

J)OSptbl~ pa.~1c1pat19n de)'Europe à l'éc9n9mie du 

~éJrRte~ âra1:~ "Lf~'.s1rJrôi.;Jl! leJ.~.fü~[i~.â!~s:; ·:,:G ~~~ 
::Ain~i:Ya-t-i:I y,;;avoir:sçms tarder une ottensive·amé~} 

rigaine,:.<;!e gr~u:,ç ~style,. cqntre;: lar politique, méditer:-:..; 
ram~enne ,de, la. Comm.Ùnauté;;10•,.; .;c ,·,.,, , 1•'.':J :;1! 

La crise des préiérences inverses 

On sait que· les U.S.A. ont toujours combattu, 
au G.A.T.T., les préférences ,inverses. Ces attaques 
ont été modérées contre les Conventions de Yaoun
dé, car ·le G.A.T.T. prévoit que •les anciennes pré
férences «, coloniales » ne peuvent être contestées. 
l1ls, ont éga'lement toléré ,les accords àvec la Grèce 
et -;la Turquie, l'union de ces pays avec ·l'Europe 
confirmant, et resserrant, l'Alliance A~lantique. 

- - .. .. 
C'é_tait l'époque où . -la . position mondiale des 

U.S.A. leur conférait· le contrfüe de là s-ituation, 
ainsi . qu'une influence dominante aù G.A.T.T: M 
s'ensuivit d'aiHeurs ·l'octroi de facilités considérables; 
obtenues du G.A.T.T. par les U.S.A. grâcé à cette 
position prééminente : Ja ,fameuse dérog<ition à. la 
règle.de ·1a· nation Îlà plus' favorisée pour'cèrtairis 
échar,iges avec 'le Canada en est 'l'exemple.· ~ · 
,~ • ~,... - - -' - .. C .. '·• • . • 

, Or, au moment même où la .Communauté écono
miquè européenne, consciente. de ses intérêts· en 
Méditerranée, multiplie les accords .. préférentiels 
avec .les pays de ·la région, ·les U.S.A. perdent ·leur 
inajorité,au G.A.T.T. et ne 'son(plus en mesure de 
faire o'pposition à des''' zones ·de libre-échange et 
à des unions· douanières conclues sur •la base· de 
i;1:1rÙtle. XXI\' du ~.A:T.:T.'; -compte .tenu· des règle,!> 
~e )!Ote prévue~ pour_'l'app)ication de cet article .. , ~ · 

'-- • , J, - Ji .... - J .,.. • .... . .. • '. . . ~ . ; • ~ t.... '' .. 

'"···~ t· . ~-- '#;. : 4
" ... :: ;'>-"' . ~:(/' .-: ~ :;:.c . . : " 

.·~·\, ,; ;.._;,,"1'.:··.·•••;~""1 i • $': .r "t':.•,!.~f·~: \'[:•;.(' . 

L'attaque ~serâ1"politiqnê' . :~"( ; ·;·r~ • ~, .-~~ . 
.... ,.., - ~ ·~ -~- ··-":+-:r "· ;::1.,"':_ .. ~fr'~~:,,·( '"' ,", 

-/Les LI.S.A: 'lanceront leur ,attaque au; ptlan poli
tique, parce.·; .. quèc 1lèur: dossier. économique est' 
mauvais. ;;o' [;, :.~:0"'·.1 t-,:,;·;,.r, :..:~: 7-,•;r:i;: Jr ". c.::' 
..n.-~r ;.. ("',. •j ~"":', ~ ·- ... ~~~-:;11."•'···'.· , ... ~ ... ,n ~C. ;·t.:--.11 ... °".'t$..:' 

'.Tout d'abord; ils. n·ë peuve'nt reprocher à ,la,C'ô'm-·. 
·• ' • .. ' ~ ~ ,. O ' r • r ' ' f ; I..; ,..'. ' • • • ,' ~ • ' f.. ' • '..J • ' f ' • \ 

munaute de .me11er. une, politique Jég1onale. en Méd1-. 
terranée·" 'à lors~"' qu'et.ix-mènies, :1es U.S.A., .... n'ont' 
pas\' a:pp'liqué < les ,·préférèhces, généralisées ·accor
dées par la Communauté aux pays sous-développés. 
Hs sont d6nc:màl placés pdur demandel'.'à la Commli-) 
rîa:uté''?'ae· .. cpnsentir, · d;è :nouveaux :efforts~ «":terga· 
ôrrfnes . » pourrn résoudre ··,les~ problèm·es . des ' pàys. 
méditerranéensfS alc:frs,~ :que 1 ,jusqu'à;, présent;'-' ·les' 
U:S.A. n'ont .rieni-fait1.d~ns,cette .voie, -et sont.,de 
sµ}~roJ!,;p?r;pfi~qi_P.~;i n-o~tiles:;a~~:.-~9ècfü!s;)ntë~".·, 
n~ti.9_na.'lx, ~9~~~~~s; à,[~gula_!iser -~~~~ ri;ii3r.9!1é,s0'. · ds:,,·:t;l 

~En oùfrë,s'â"gissanCdês:êfëooûéfiéSlJ.sA·en 'Mé'di~' 
terranée, non seul,ement la part du commêrèë' 
d'exportations:?méri~ain est infime (moins· de}5}Lo) 
mais 'les accords avec la Communa_uté,:- favori§ant, 

3 
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1e déyelqppe_ment
1
<fe ces _µay_s., ~c?ntri~ueot __ ~u. dévf~ 

loppement du commerce international et des echan
ges avec les U.S.A., dont la position concurirentielle 
n'est pas menacée sur ces marchés en pleine expan
sion· et dont 1a,propension à· importer est très éle
vée._: -.- . ;·· .... :.. ... -;·~;v, :- ~c....:.~- --~q ~_.: .. · ·:·A.) ur 

,. ..• "'-· ... , -~. •f',;i'"· * ~· . ~ ,....· • •. -,,,.,. -~~.; ..•• ·f· ·r, ....... • .. 

''De' surcroît,"1lès intérêts (fouLau· moins é!~cto
raux)-·du 'Gouvernement Nixon· sont sl.irtoUt èôilser
nis par les préféren·ces qu'?çcorde la .èommunaÙté 
â!J,S pays médite'rra[léens. Or, .'la position des U.SA 
esf parfaitement indéfendable s9ùs cet aspect. ,.,, •. 

~ ~ . . ' . ·- ' ..... .;~ ' . 

. En effet, pour importantes que so'ient ·les réac!ions 
électorales californiennes pour :lé,. P,résident· ·des 
U.S.A., on .ne saurait comparer la signification mar
ginale ·des exportations de produits, agrico·les . ou 
agricoles transformés « méditerranéens';, des U.S.A. 
('lés' oranges, par ·exemp·1e; représentent 0,1 % 
des exportations totales des U.S.AJ vers ·la Comniu..: 
nauté, et ·:ies i.ntérêts des· pays méditerranéens 
(exportations de produits agricoles supérieures à 
50 % 'd·es exportations totales, l'Europe représen
tant en moyenne de 8.0 °io à 100 % du débouché total 
selon les produits) .. : . ~· ,· ·; .. · 

: Ajoutons à èes consldér~tions qu'eM l'occÙrrence 
un p!!ys très .riche,. les U.S,A., ~·attaquent !!u~ inté
rêts de pays sous-développés·; ·les U.S.A. ont adopté, 
en effet, une position ,agressive desti_née .à dén9~çer 
les liens traditionnels d'échange qui concrétisent, 
depuis · toujours, ·l'étroite · Interdépendance entre 
Europe et Méditerranée, (les U.S.A. et 1les pays des 
antipodes n'ayant pratiquement aucune « antériorité » 

dans l'approvisionnement de la Communauté, pour 
les productions agricoles hiverna'les, et n'ayant 
accédé au marché européen' pour les tautrès pro
ductions et, notamment, les conserves et jus de 
fruits, que de façon relativement contemporaine). 

En n'accordant pas de préférences · généra1i
sées, en refusant 11es accords de stabilisation, et en 
voulant écarter du marché européen les fournis
seurs traditionne'ls méditerranéens, 1les U.S.A. assu
maient· donc délibérément le rôle de « ugly ameri-
can ». Une te'l'le « image n'est pas présentable ». · · 

C'est pourquoi i1is s'efforceront de situer leur 
intervention sur 1le plan des principes, en lnvo
quant 1a solidarité et ta défense atlantique, la néces
sité de ne pas créer de b'locs antagonistes, et 
l'intérêt de libérer .le commerce international plutôt 
que de créer des zones préférentiel·les. · 

Cette approche abstraite est d;une qualité de 
persuasion indiscutable et trouvera des . échos très · 
favorables au Royaume-Uni, aux Pays_.Bas, en Alle
magne, ainsi qu'une audience_. Internationale très 
·,aste. .. • i 

· Le pianiste Nixon va donc jouer prochainement 
des grandes orgues. 
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L'hégé~mii~ améri~ijif: /:-;:};~:(~ ~,~ 
4io "" '1 ,-...: (~- : ... -~ .~ • :.:: ; ~. '. ; .... ~ i;t .. -- . ...._ .., '? - 1. .... ·~ .. .•. . ..,., ..-. ._, .. 

est-elle menacée . r, ., ~r, .. r ,..r.~ ... ,-, i 
''._.-~,!;'.;!~ it 
L" ; ~~~ ~.2- t · L ~j i..~} f 

li est bien évident. que les. craintes américaines f 
profondes sont relàtivès à 'leùr efficacité sur l'échil. f 
quier mondial dan.s ·le~fper§p~ctiv~s,d'une Euro.pè. f 
in.dépendan~e «, satellis~nt. » tqus 'les1 pays i:n~aiterr~- ; 
néens pour lesquels elle 'représente :une ·alternativ!:l : 
a~x_ c!oroiriations des :U.S.A. ou' de. l'U.R.S.s .. : ~ ~:,: ~·: ' 

n est incontestable qu'une troisième : force :'~e· 1· 

orée dans l'hémisphère Nord et que la Méditerranée 
est devenue, de facto, ·la première nia:nifestation 'dé . 
politique étrangèr,e de l'Europe en devenir.".~ "'7, t"" 1 

':.:,:, Î .\ ~ ' , ,' . l l . + ," ' " ·'.'' ~ ~ ·1 Î 
Le moment est , venu pour, ,·les Américains de ! 

stopper court' ces initiatives'" et ,·,, d'a'tlantisèr 'là l 
Méditerranée ». 1 

Ce sont là travaux d'Hercule et on peut douter ff 
que les U.S.A. y parviennent, car la complémentarité 
Europe - Méditerranée existe, et rompre l'·interdé- { 
pendance des intérêts en présence serait fatal , 
aux deux partenaires du Nord et du Sud de la 1 Méditerranée. f 

li n'y a pas d'autre débouché que l'Europe pour ; 
les productions, et l'excès de main-d'œuvre, de la i 
Méditerranée. i , 

l'i n'y a pas de sécurité militaire ni d'indépendance 
énergétique de •l'Europe sans une coopération 
avec la Méditerranée, le Moyen-Orient et les pays 
arabes. 

Au delà du minuscu'le problème des préférences f 
inverses se pose donc le gigantesque problème t 

! 
d'une certaine vassa'lité de l'Europe par rapport à t 
la suprématie américaine. 

f 

Méditerranée, Proche-Orient, · péirole · J 
t 
( 

li est bien clair que ~es u:S.A. craignent un phé
nomène de· contagion, et que, après avoir régi~ 

1
, 

les problèmes de comp'lémentarité - · tourisme, . l 
main-d'œuvre, produits méditerrânéens, teèhnolo- i 
gie, etc. - par •le mode contractuel, on en vienne à t 
traiter des problèmes de complémentarité pétro
lière par voie directe et relations bNatérales Europe- i 
Pays ·arabes. '. f 

Cette perspective est' doublement intolérab'le pour l 
les U.S.A., · car, d'une part, leurs grandes compa
gnies contrôlent la majeure part du pétrole moyen
oriental et sont ·les intermédiaires obligatoires en_tre 
les pays producteurs excédentaires et l'Europe J 
fortement déficitaire en · énergie; et entièrement l 
dépendante desdltes compagnies et parce que, d'au- 1 
tre part, ·les économistes · prëvolent une pénurie i 



'possible ~de pétrole ··et. que :là Moyen-Orient . reprë
sente p'lus de~so,:.0/oêdes réserveiLmohdiàles. inven
toriées. ,:; 31 '.;;.':;~:·. s · UH'..1! ~:o-1r, ::é,GA .t.i~;:uo 

1 - • • -- ; ,,. • i-· - .·, #.--. ~·11 .. • ... -~·•"''"'"t"f.,... ... .l • .,,. • .,..,,. ~ ,,.,,. ... !\ -,,.l 
·Le' dialogüe: direcf ·entre'. l'Eu~ope 'importatrice et 

les pays arabes exportàteùrs',.hè~mênaè'ë ·éfonè'"pas 
î,éùlement les ;'intérêts 'àmériéairis~!~aës 'gran8és 

,-........ ; • - "-, T"'' • ,_. h .... } , , ·~ ""'"'· 

compagnies pétrolières~ ·mais -la • puissance:•ecorici-
mique et stiatégique.: américaine;~,;ib ,,~·r: '1 S 

.. Et -ce sont~là':-:ihté~êfi b~~u'éèûï:i1pius~viÎaù>è'.:pqtÎr 
: les Ü;S.A. qué'· iâ cèmiê;!(è Viet Nam',' où Berli11.,.; ··qi ') 

·-=- .... r. · _: i.~ . ~- r~.: :..b t· :~: -... ,nc1.1 1~p .:.;:""'·1c:..r~ ;~ -., 
.: .. -;! :.! : :; :~·+=-~~:::~.Jt?Ci r~! ~-·,v:; 3rJLiJ:ivr~nt ~tr·-,~: 

,. . ,.~,,. .. ,., .. !.' l,-. , ·""Î ·• r, .. - -~ te'.::t''I._-..-. , - 't'l', 

A.firontem.êîits,;poûi;:·des :compro:ini~~~ 
... ;1 - - -,·-r· ~' ·r• -, frrl:\m,..""r~n,• r.r .... ,.,~. 

Il est'bien clair que-:la.politique.méditerranéenne 
de la Communauté sera-:le test de là volonté d'indé
pendance· de l'Europe,,• Le·, dévelqppement ·-:de: la 
ëoopér'ation ''avec la -:régiofr médlterrariéènne et la 
définition ·a·unê po'litiquè'.énergétique propre·.sercint 
ainsï les sig'nes · premiers .. de· 11a personnalité eurô

.p~en·ne.·;·~,_ ~·; _::;'. :1 · _~:~:~ · n:~ as;;~·"::~-~. ·:i,:~: 
Mais l'attitude européenne à 1l'égard; des U.S.A. 

n'est pas antagoniste. Elle esî;'.'.au' 'ëontraire.~ pro
fondément amicale et l'essor de l'Europe vers une 
personnalité internationale adulte n'est nourrie d'au
cun complexe œdipien, à l'encontre de l'oncle Sam_. 

... 't : •. •·, • • - ': ;' ii'l 

Tout dépend, en fait, de fattitude, à l'égard de ce 
dernier, d'une Europe qui veut affirmer son droit à 
l'in'dépendanëe sans pour::autànt êt~é :tiostile .. c 

1 R - ~~ .... ... • .... : • • ' !' • • .,r, 0 • _,,,,,4'" .. • • .·' 

• ·n.. appartient égalemen; ·aux'f,.m,~ric~~.s. d'apw~
cier la réalité de 'l'interdépendance'Europe-Méd1ter
ranée,· et d'en accepter les êonséqûërices, à ch'arge 
pour

1
~ l'Europê de les-'rendre. écoiiômiquement,' non 

seulement supportables,· mais ,bénéfiques pour ·les 
U.S.A.' . . ,. ' . ,;:,.,.,. : ,! 1 "<"; I,;~) • • .• •'.f, Ll:1 

... • ' ' • '. . -i .. ,_, ::. :~ ! I'.. ... :""' ... :t '": 
Quant à la question·. énergétiquè,. l'intérêt ,.com

mun du triangle Pays :â-rabes, - U.S.A. - Europe 
devrait se concrétiser, non pàs dans urië solution 
de sujétion ou. d'antago_riisme, ma,i$ ·de parti~lpa-
tion équfll'ibrée. 1• _'. ·,, ,..~. • . 

1 
' • ·' · .~ 

. - ~ .... ,., '' . .. . ' 
l'I ne s'agit donc pas; de jolJe~ au poker, quLest 

un Jeu de guerre où il y a .ui:i gagnant et ~es per,. 
dants, mais d'ouvrir le dialogue . en . vue de tenir 
compte dès 1nté(êts ·légitimes de chà~~n: 

.... ~, :...,.. ~- ·,~r;_~·~- :c.• ·-· 

Des solutions 
;·:-- . .. 

H serait, certes, trop tç)t poÙr,-déf:inlr des sÔluti6ns 
détaillées. Mals Jes orientation~ apparaiss~nt _claf,. 
rament : . . .. : :;,. . _ · , :" 
· - En ce qui concerne' tes p·ays ·au Nord. de la 
Méditerranée, ·l'évolution vers ·1'intégratlon,· toùt au 

j ' 

~"~~ë COMMUN 

moins économique, ei.Jropèennè, ·impos1f 1le maintien 
de la « réciprocité »,' ·' · . . . _; ,. .,..r . 

.~ J- ~ .. ~ y ~ ~-· '~'··-- ·-•• ·•. u J..~ •.il, 

- pour les pays du Sud de la Mé_dit~r.ran.ée, la 
coopération au développemènt 'devrait progressivè~ 
ment prendre une part plus grande dans. les r/aila~ 
tiens intra-méditerranéennês. Toutefois,- l'abàndÔn 

f ·- • :~..,__ r , . " ·. 
des préférences inversès demeuré. lié soit à une 
réforme du G.A.T.T. qui,. ri.e le,s' rende ,.p1us -ob'Mgà
toires, soit à une extension des préférênées gé.néra
lisées et à 'l'étabHssement d'organisations,. du~ iTÎar,
ché, avec la participation entière des U.S.A.',,_ ~-'' ~i 

Tant ,que. ce ,n'est pâs .rie cas, les. préférences 
inverses; devront : être maintenùes; de façon à se 

' " •• ,,·;' 1 ,' • J 

conformer.. au; G.A.T.T./rriais .. aussl selon des -moda-
lités permettant une certaine extension aux pays 
tiers des désarmements des obstacles au commerce 
que négocierait la Communauté. Ces accords nou
veaux seraient de véritables cc •locomotives » du 
développement du commerce international. · · ' -

Le secteur pétrolier est . plus complexe. Il n'est 
pas de 'l'intérêt 'des pays consommateurs de .se dis
puter les faveurs des pays arabes. Il serait, par 
contre, difficilement concevable que quelques 
compagnies privées américaines (dont on a ·lieu de 
supposer. qu'e'lles donnent plus d'ordres à la Maison 
Blanche .. qu'eHe's n'èn reçoivent}' ·soient les arbitres 
·e,t:i·les dispëns~te~rs de .1~ 'complé~~~!ÉlJité e~tre 
Europe ef Moyen Qr,ient. 
. Il ~'agit d'u~ . pr~blème triangulaire auquel . ;il 

.appartient de donner une réponse triangulaire sinon 
mondia.le.. . ;:. _ · - ~.... · · · '3: .'..; · 

On dèv;ait · donc essayer. de. s'orienter vers une 
cogestion de. ces intérêts triangulaires, ou. vers la 
négociation d'un accord internationa~ sur le pétrole. 

' . ~' . 

. '. 
, '. 

-t- ... • ~~·' . 

-..... 

. 
' ' 

' ' . 

,. 

G.s.· 
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RÉGIME. DÉFINITIF;/ 
,... ·~- - ... -- . ~ ~ ' ,·_,_-~t~-".: ; _,,,; é'.. :.:.•· - ·.·,··~2:'~~ ': ·, 

par ,:. ·,;;; r .:: '··!;,' ,.;--.., -: . ", . .: ". ;:, ;; 

Frànçbis -MLllèr~r :;:,~;~\,.~~~-·=~-
·noct~~r ès 'scfencês :ËdbnomiqÛes ·, ·: J:.,: ,.J 

Chef dè' division cm' F.E.OB.Â'.:.: ,,}·,zt,· . : · · ·" 
_·r1 _!-. ',,. ':.."'':· ~ ( •• ; ê. ....."·J:--t.·:'""~ ,._';' ~:~, 

.._" .. ·.'.. '.s.··.. ~- r ~~rc:_G·· .... _·:·~:7 ~ .... _ ... !"-'·l':::~lPl ·: ry.1 ...... 

--~ ,:r.: ~ r, .~:ci 2!:'~f i:-Ji_,,.. -::-/·,\'' 1q z·_:-1, ~--:r -:·:r·· 
,..t,· • • • · •· , ~ ;, r,Ï• .... ·-· ,,_,.....r ., '- _,,... ...... ,~,-· ,,.,.. ....... ~-, ... -.. ·-

1: .La mrse sur pied de la politique ·agricole com-
mune 'a été)alonnée-pàr, d·e longues~ et spectaculai
·res négociations·' Ï:1.u Consèil dês Mfriisfres dés 
Communautés européennes,'' qua1Îfîées de : «'· mara
thons·.)>:.~ ~11,.·~ .;r.'.cL· !;rqf':"'~·;· ~4 :1'i .. !'.'?~· ~ !! 
• · .~ .... ~ ,-:11. ,- ,. ,- ,..-, .. '·~.-. .- - r·"" "' ... .,..,. -·- , ~ .fr -·i- ,...,v· 

Lors de· la ·première négociation ·qui ·a eu ,lieu à 
la fin de 1961 et au début de 1962, les 'prinêipês 

'fondamentaùx ont ·été élaborés :'·Ministres .et hâuts 
fonctionnaires 1'oht· ·rédigé: eux~mêmes' ce wqui :est 
.devenu le règlement: n~·25/62.:Mais face·aux incon~ 
nues qui pl;)saient sur le développement du finan
cemènt communautaire, les modalités d'application 
furent limitées aux trois premières années. Une 
deuxième négociation, à la fin de 1963 et au début 
de 1964 a abouti à l'établissement d'une série de 
dispositions, donnant au F.È.0.G.A. une physionomie 
plus précise. Les discussions les plus difficiles ont 
débuté en 1965 pour ne s'achever qu'en 1966 à la 
suite de la rupture temporaire entre la France et 
ses partenaires. La dernière négociation a défini 
en 1969 un nouveau régime, qualifié de définitif, 
parallèlement à la mise en place de nouvelles dis
positions pour alimenter le budget des Communautés 
européennes. 

Ce n'est donc pas sans tensions politiques, heurts 
d'intérêts divergents, hésitations sur les modalités 
à retenir que le financement communautaire a été 
bâti. L'établissement de ce nouveau régime de 
financement ainsi que la définition d'un système 
général de couverture des dépenses de la Commu
nauté ont contribué à améliorer les relations poli
tiques entre 1Etats membres et permis de sortir de 
la période de transition conformément à l'article 8 

i 
; 

\ 
du Traité de Rome: En outre la récente négociatiJn 
avec· 1es·iEtats adhérents en a été grandement fa-.: 
cilitée. Après avoir tenu la vedette de l'actualité, , 
le financement communautaire semble actuellement 
.être presque tomb(l 'dans l'oubli, -dans 'la mèsùre où ' 
~q'autrès problèmes' de, la qonstruction européenn_e 
. 9nt P!iS le devant de· 1~ scè11_e_._ :, •· _' . :-: . ~ .. " ~ i 

2. Il n'en demeure pas moins que les caractéris
~!que~ de _ce nouveau régime financie~ ne so_nt pa~ 
dépourvues d'intérêt. >En effet, la connaissance de 
ce réglme,qùi combiné la 'décentralisatio'n des pai~
ments individuels avec la centralisation de la tré:. 
·sorerie, permet non seulement de mieux comprendr~ 
1a1 pfinoifoRiîfe de 1â. politique: agricole tiornmuné· eJ 
de son financement, mais peüt également faciliter 
la recherche de solutions applicables à d'autres 
secteurs de'là .constrùction eurç,péenne. Notqo.s eni 
fih .. qüe .Ja section,· garantie; ·:en raison du _volurne 
des dépenses;qu'elle,finance;-. joue un rôl<;!: dét~rrnii 
nant sur. le .budget des Communautés.· Si Je nouv~a.u 

· régime .. est ·à ,pr_ésent sqlidement. implanté. dans !a' 
-Communauté,,; on; peut ( néa.nmqins •§'interroger, sur; 
ses perspectives dans une Europe élargie 9ù c!_es; 
politiques communes. dans. d'autres ,secteurs .. de
_vràienf·se dévêiôppèr ... ~ \;"1

:.::--~ -;:::·· ,. -'· .~~ "i 
""'"'"' 1- ,., .. ,,.,....._, •• n .... · w :.:11t • ..: .v .. ,.:.('c:- . ?·_....;. "· J 

sm· ?,t-, :.0.0·.1 3'! "'t; :ccz!''• t,r:: '.''· .. ;1>,•c ,., 'I'. >.,.~, i 
~ -- ;i... • -t. - ,....... ' 

... -·;,.., .... ~ -., .· ... ..-, ••• ,-!•, , ..... , .... ~··. !i 
. - - .. - ..... , - . .. ~ ·., t 

1/Câract~risti~e~: 1> "':·i,j·r,~ ~,,.-,,:·,:.u ·." * 
C.1 f't' n1. !·S' ;:; 'G[H . ., .• t!.st t.~ JH-1,\~ .ÎJr- r!· fttn1' l 
:; --:r,~;.; nlA.,. ..,~rrr,1a$ h;cv 1:1r r.ao~uJ ~::r..;...: -:::,rt"':~· f 

3. l::é ·princlpë, politique·. f.on(Jament~I •rete111,1 Jors ! 
.qes ~pco!d~ 9u -_C9ns~H, du) 4 j~nvier, 1Jflg ,e.~t celui 1 
.d;ur_i~ tot~I~ s_olldjlJit_é}i~~.r:'P~~J.e! :·cons~~ue:nce d'.~ne \ 
.politique communautaire des inarèhés, et :des prix. l 
... s'.·· " ~ - --~·~· ,.· ...... S' (:,'•, ··: >._,•' •• ... ..;) l ,', •-{ • { 

0
' > 

.ce. principe a .é\é, r_Migé,,c!e~:la ·,mimi$~~ ·.:~uiyante \ 

.~:1·~rif~1eJ, §}f~~}ètgle~êpt.:~~i :~?~:; ,~;éta.n~;,gpD.n~ ! 
qu'au stade · du marché unique, les systèmes .. 'de • 
prix sont unifiés et que la politique agricdlè "'eist i 

.-~i~~m~naÜt~lre? iês~~.c[ri,séc:/i:iefiJe~;; .f(nancières '."'qui t 
en résultent ihcbrtibent•à 1a ·communauté »!Jb r.:.;:'!' l 
"::ttii~ f piliioi~whiEi,"~ési;mà;i~·i'biérf,'(ion~uli.,;:,. ê;'é,l,~ l 
~01,,,., . .1,J'V~ '-:V ,-_. ••,· ~Jp~{f'•d..-· ''.~ [t )l-"" fl't J ··t·: ,··h i 
siste à considérer, à juste· titre, qù'it n'èst· politi'.. , 
quement pas sain de. prendre des ~détisioHs 'rlà·r i 
'exemple ~'clâ.ns '.le sêns' dë'. là=· hausse' des'prbC agri- l 
'èôiés''êfù di,uis"lè~'sên§l'.d'ùnè r'elatiôri'ôes' prix:qùi rie 
soff pas ~'pleiiièrriénf>'sa'.tisfâis11htê'.:: "àu e' regard :!~de l 
l'équilibre efürê':Î'ôffrè ::'9f, là'.:'é:lemândë/ èn, féfüsa:rit 
de vouloir supporter les conséquences qu'elles peu
vent entraîner notamment par une augmentation des 
dépenses publiques. ~noilnlol f.~.n ; 

4. Le nouveau régime de financement, entré en f 
vigueur au 1•• janvier 1971, se différencie du pré- ~ • 
<ééèl~n't.::pàr1t:1è'l:prinèipe:cdêst avances,1.lesquelles'.' se ~ 
'sûbstitffénF âtfC'systèi'nÊ:fi:dû 1cremboursêment.:i Cëla l 
veut dire qu'une étape supplémentaire a été:~fran:- t 
rchiè· v'ers'.!'.le: JinaJ1cement:ïn1égral q;ms, Ja-:[Tlesure i 
où ·déso~mais,J.a·:Commu.naut61.Jl? . ..Se Ç,Qr:itente,;p!4s T 



de supporter· les frais .en dernier· i:essort, · mais assu-" 
me également la trésorerie des ·organismes .natiO-' 
naux qui effectuent les paiements. Cette modification 
co~port~~,1/n. trânsfer~ :·su1;>plém~nt~ff~~H_e·. comp:~'G 
tence des budgets nationaux vers Je,·budget commu: 

ntu,~E\i_~t;::·-~) ~~~::,~:~/ ~:· ::: .. - ::/,\.-- -·; ~). _;:·,; .:~ 
Désormais les caractéristiques de.ce budget pour 

ce qui est'de la section 'gàrântie, s-onl PIO~~-~s;;d.i 
celles . d'un, budget Jédéral .. ;En effet, . le. vçite._ de 
cr.édits pàr. ·l'autorité; budgétai ré, ëonstituée; 'parJ~ 
Con·s·eil. de~ Ministres et l(Pà'.rle!Tlen~ européen.' de:: 
puis~J971.; ~Pf.éèè~è. ,néces7airemë~nt', l'pctroi: dei 
moyens· financiers ·aux' organismes·· d'intervention 
n'ati9nàilx agissànt p9ur.Jê'.'comp~/éie; la· Comrnu~ 
naüté. La' Commission vérifie· ultérieurement le bien-' 
fondé' deè 'pâièments effêètués .p~r~c·es organismes 

~ ·-,~, "· ' .J ' "~- ,:.'"'!J ' •1 .~ ' ,..,__ r-·' 

et' prend · une ·décision: d'apûrement des · comptes.' 
Lakges!ioh,de la qomrtÎisè!on· e·~t à sbn toür"exartii~' 
née. p~( la GOr11missiorî: ~e'_èon,trôle;~:goflt. le,s fonq: 
tians rêssemblent à 1celles· d'une· Cour, des Comptes. 
)! '\' .' f ..i ,- ~ .. - ' • ~ '-.•. " ~. • . .- • • 'lf '.. • . ,-. .,..: . ' .... ,.. J 

~~. râppor't çle .~~ttf d.erniè~e, estp,dre,9s.é au .9.9Q~eH, 
et· 'àu ·Parlement" qui ·'accordent le quitus" 'de~ la' 

! ' • ' ,• • y• , ·".,t '· ~. 'J ' - 11" 1' 
gestion finàncière de là.Commission'. ..... _ ~ .. c.,,... · 

REVUE DU_ 
MARCHE 
COMMUN 

qu'occupait dans ~cès pàys,; ce· secteur.: Les orga:... 
nismes y sont donc :spécialisés par secteur d'or-
ganisation commüne de marché. ' s'J :=_ • ·. 

En Allemagne, en Italie et en Belgique, où les· 
tradition,s d'intervention. sur les marchés. agricoles 
étaient plus limitées, la répartition des tâches a été 
conçue dans la majeure. partie des cas en fonction 
dt,1: type: des dép~nses à payer en distingÜant d'une 
part, . les. restituUons à !!exportation -vers. les pays 
tiers et d'autre part, les· interventions destinées à 
rég'u1a:riser les marcpés agrièoles. , ·~ -. !. . .._ . . 

--.,. En Frànce: cinq se'rvitès orit des aéti~itês seè-
torielles. '·. · :. '· J.; :,:::,..;,_ :, V., -' -' '• · ,.;" r ,:: 

.. ,.~ · : ,~~ ~r r~;· .. ". e''. ,-,~,, '/\ ; ·.;. ·~··n -1 
lls'agit :,~. . _. _. . .. · .. , . , ... 
.:__, d~" . · 1·o'ttice,; nation~i' ~intèrprofes~ion'nel • dès 

·:·.~ .. -:céréales' (QNIC) dont -la~ èréation ·, _r~ni.o~te. à. 
.. , ...... 1936, \ u· · ·, . ·, - ·, ·:,--. ., :., ... ,,.,. ,.,, · ~, ~ 

...:._ du". fonds d'inte.;ëntion- '.et-: dê: 'régÛlarisatio'n 
._·; :: du marché du··.sucre (Fl~~)1~:;,;,.i-<;'.,, t.'J .,• · ~'. 
· ~ de· la Société , interprofessionnelle d.es aléa~. z;,; :'.gine'ux (SIDO(· \, : .. · ,_>,.. :.: ~-: . ' ::i. .. ,-~: 
-·du service des 'alcools;~ràttàctié '.au ministère 

.:.~J-·des,finances .et chirgé; ,quant· .à,,lui,, de la~ 
_,_ • ,, • • • / ... , • ,, •• ,1 •• • ... '.._,.,.l t-" .. 

~;-itn,\- \ 0 , f ~i ;;h »oB.~..,;it!'7lfW \ . : H :.·'..,<<{is~i!la!i?n; dl,! vin_ et fles 0 sou~-pr99,._,~it~;;de .. la 
----'-~--'-'---.;...._c-'"---'--~~--~--~- v1rnf1ca!1on, _.~,.': .. ,..,,=! : ,.:.'.: ;-.;1 · ·..:c 
Il. Décentralisation 4~s,-~f!P1tr:,tio,:q~ ; ') - et du Comité central des pêches maritimes. 

'.:t'{e sixièrrl'è ~organisme, à· savoir lé Fonds d'oriênde paiements ·· · 
Sb:. ... :.:.ic:·\libn; r-· 1 t:.t,;·. ";.~:J x~·-1 ll ;~· :".\:i~~.,1;i;-: ~ r 

- tation1' ët dè :-régularisation dès' ïnârêliés ·agricoles'. 
(FORMA);-•pa{:s~i' Vocàtion. génêr'àlê} s'occupe. de, 
nombreux~· produits .. (notàfnmènt~· produits· :laitiers; 
viàndês; produits spécialisés, dhiêrs)Y"J,, ,~,\; . ; ,; ' 

c:, zt1~p f Pn a'!~i:mni~H :·rnl[om '!31 ,c;;r1~,. :. 11.:;n 

$l57 i::ë~ré91inè'èt611ri1tïfiùt'pas êhtrâînéq@ transfert, 
éiês· opérâtiôns lnéfivfclùêilèsJ'êlél>aiemêrit iesqû'ëllës' 
sê;'comptenf:'1par =-miiilorfs·'.ën~ Eürôpë; l .En~'effêt~!: 1 é°s' 
organismes administratifs des Etats niemo'fè"'s·'côhtP 
rîuènt:à as·sumer cette.tâéhe;~mais• la :C6inmunauté a 
dësôrniais. Uri,'droitCê:fe-:regard;;:Em:effet,• selon, l'atti!l 
éle· ·4 -au, réglêment dù :conseil;:n3 ·729/70,:'.:lès;. Etats, 
mèmbrës2 âoiveht;:dëclârer:' à·. là :Commission <"le~, 
organismes ou services habilités parreux ·à~·effec~: 
tuer les paiements découlant des règlements com
munautaires 'de lai polltiqye':d~;i_~,':m.?r.c_h13s, eygrLco!e§.i 
Les déclarations]tsont: acç9m,pagl)~e~ A:!J.11::c~.riaJ.ni 
nombre d'informations portant notamment sur ~es 

......... ~ ..... ,.. t .... ·,.,.... ._:..,,. ,..,,. - .( ,..., .... ~ -- - .-~ •., ,· ·, ,, ~, - ..... 

èônditions administratives et comptables d·exécut1on 
•.• , - ,, •• - •. ~-, - ~ 0 ... ~ ... èb ... ·o -,.,..,;- , ..... 1 ... 9" ~ .,,.,,ü --· l · des paiements:~·" ·'i ... "' G., ... c. -~ .. ,, C..J,,·, "'·' JI· 

! 1 0;~<!,r~rnc:; ;.~I .: ~s"'.'rm·i;nS~! 13 é"HJD'(.ii~ E..:";Ji\'13~· ?et 

:; s: A- cet effét,\lès 6 ''.Etâts': mêinbres: ont· désigné: 
401 sèivlces 'ët ·organismes; payeurs ··c.1p tes'' caracté-: 
ristiq uès 'dès ~sérvi ces'1 ëf-érgari ismës ::désignés; va~l 
rîÉfrft' sènsiblêinênitd\mtEtâ(mëmbre·à raütre .. C.'est, 
ainsi (cju'en i Fr'ânêèTett aihè':RaYs~Bâs ::1a,, politiqüe: 
d'organisation et de soutien à l'agriculture _ét.~it par-. 
ticulièrement,, poul:!séeq al(l;\n_t .:l~.:.mJs.e '.;,~n::.1?1~.ce ,.c;tu 
marché,,commùn :agricole en raison de :!',importance' 
::'_;;,h!lii : ,~\: .;::t~Jo! i;.,oq è~ 1 J~no:l :""3 •1 .s..;ïrfrn~~j~ ·~r:1:; ~-:--b 
.r.: :-:?·:.--: ..... : 1 i '.·.:?~:;~ri, ~r~i.:.~· .~n~b il A.D.0.3.1 c:J ;::r~6~:t ._.,,<, 
1 '(1) 'Volr:·ra liste ·publiéè au J;o·.- Ci27/dü 17. mars\.1972, 
et précisant la compétence de chacun de ces organlsmes'.l 

::,àu'anî:~~!t·J>'"ay$:eà~; ~sur' tiuft 'servicès payêûrs,: 
sé'pt sorit dés , «'' prodÙktsêhappèn' !.;7 é'ést'-à::dirë 
des o'rganisnies" profèssiorinels '·dotés '. é:lé'pÔùvôlrs: 
publiès·'par :seè::t~urs'.'èfé 'produètio·n.: Leûrs âctivites· 
sBrît 'mêm~. plus .. vastès;'. que "les·' orga'.nis'rnes i·équi.: 
vaîênisen '.France: dàns '1a mesure où'Tls''perçôivènt 
égalerrientléfo'prélèyèmentsàgriéolês' qûi; en Fra~êé7 

l : .,~, • .• (".'ta' • t,,, .. ,.._. , •.. , ,-1"'i1'"# "·~ "')r•'' ,,, ,· 1! • --, t:~ <- -; 

relèvent,· comme , la plupart'' des autres "pays· de la' 
' •.•. , ·'"-1~·' . ~.. ..,- .. ,.- ~ ~ , •.• ,... , .... -- "'I'"~ - 'I, -· ,__ 't 

C.EE.,. dés'. àdmjnistrations douanières." Le B:. orga-. 
nisme:· 1e' Voedèélvôôriieningen·~ 'ëri ~~Verkoopbùreau,' 
est un service chargé des interventions 'de l'Efaf 
dans ,ua smesure où les intervèntionsp de . pmdukt
schappen, ne;sont pas suffisante·s,poucéquilibrer: le~ 
m·ardhés.:1it :?6:i 1w1!~JG ::..iJ! '-~tue.:· a'.tr;ao .... J~ro11èb .. :;,;; 
,·:1rn:,,..~ .. :1;f 9'1.,,.:.~ ,111_ ;1 •,r, .· •,")f;., --: q W!f\ ~-

1
~1'\l•r;""' .. 

..,,8.J;n Belglquë trois services'.pàyeJJrs ~e p~rtagent 
~, • ....,,1. J - -~ .... ··'' ,J . . .,. :' .1Ç•. ,'1,.,, . ~-. . .._)~J 

les responsabilités découlant du Jmancement corn-. 
·'""'' tti .• • oi.• ,. '\. \ J.

0

}l, Ci <, 
munautaire. L'Office Central des'·Contingents et Li-
çenge,s "lest. tch?rg~ t,dl:J.,! p~lem.,er,:i,t :c.~.e~"· -~~sti!~tio[ls. 
L'Offiç_e, l?elge ... d.«! IJ~ço11omie ;..E:!1;:9~n l'~grL~ultur~, 
pr:_E:ln!t en :C:hE\fQE:l ·I.es:,inter:'{.en~!o.ns, .ta,n~iê:.ql!~ l'.Offi; 
CE:l _naticmaJ bE:JJg~ ~~. Leyj! et ;d_e -~~~, ~éri~é!=l, :ef~~~!u~ 
les .. ~id~~.:;au: lait ~~r~!'",é .:-:7., li_gu!dJ~ ~t!l~~J q~~t.1:~'!~: 
l!l.~D!ê:tio.n ~!li!1}a,!e,,~n•sllë!O ~r,•;!:: ::,o: ,•1::,! s rn 11;n 

x En Italie, sur lès~qµatre ·_organisr:nes, deu.x ont UQE:l 
èompétencè·Jlmitée. à certain.es .d~pe.n~es·,cl'.µn.::seul; 

7 



secteur, à !.'instar du système français et néer,lan
dais. Il s'agit de l'Ente nazionale rizi (pour le riz) 
et de la Cassa Conguaglio Zucc_hero (pour le su
cre). 

Les deux autres services, tout comrrie en Belgique 
et en Allemagne, ont une vocation générale. L'ln
tendenze di finanza della -provincia di Roma, c'ést.: 
à-dire la direction des finances de Rome, possède 
un service spécialisé qui est chargé des restitutions. 
Quant l l'Azienda.di stato per interventi del mercato 
agricole ,(AIMA), ou organisme chargé des interven
tions sur les marchés agricoles, il s'occupe; comme 
son nom l'indique, dÙ financement des interventions. 

Enfin, en Allemagne, l'existence de dix-huit ser
vices payeurs résulte d'une double distinction. La 
première établit une séparation entre les restitutions 
relevant d'un organisme central situé à Hambourg 
et les interventions réalisées par cinq organismes 
localisés à 1Francfort. La deuxième distinction dé
coule de ·l'existence· de la structure fédérale de ce 
pays. A ce titre, certaines dépénses d'intervention 
sont de la compétence des ministères ou directions 
agricoles des Lânder agissant comme ordonnateurs, 
alors que les paiements· proprement dits sont exé
cutés de façon centralisée par la 'direction régionale 
des finances de Francfort. · ,. 

9. Un troisième type de structur~ _administ_rative 
tend à apparaître, notamment à la suite de !'élargis
sement de la -Communauté. Ainsi le Royaume Uni a 
créé un service unique chargé d'appliquer la poli
tique commune des marchés. Cet « Intervention 
Board » est un organisme autonome qui reçoit ses 
instructions du ministère de l'agriculture. C'est une 
innovation Intéressante à la fois pour la"Commu
nauté et pour les pays concernés dont .certaines 
activités- publiqùes sont actuellement gérées par 
quatre ministères de l'agriculture, géographiquement 
distincts (Angleterre, Ecosse, Pays de Galles et Ir
lande du Nord) .. Une solution analogue a été retenue. 
par le Danemark sous la forme d'un « Direct_oraat » ; 

il s'agit d'un . service autonome du ministère dé 
l'agriculture. · ::· ; . _ .:·;,.. .. . ~-. 
· · L'Irlande,· quant à elle, vu la modestie i:fe sa 
structure·· administrative et du volume prévisible de 
ses dépenses, confie toutes les activités financières 
nouvelles au . ministère. de l'agriculture, ),!li-n,ême. 
Cette solution avait déjà été retenue par le Grand 
Duché de Luxembourg. . · · : . ·"> ~ i : 

; ; .,:, • ~ ,, T • , \ ,- • . ;t · ( ·! .• - .., ni: 

· · 1 o: oit peut cforic ·constater' quê. les dépenses. au 
titre_·. de!'. la 1,pôlitiqtie èommùne des marchés . pâr-: 
viennent 'aüx'.' bénéfièlâirès 'paf' l'ihtèfrriédiaire"" d'e, 
éirêuits ·adminfsfratifs' très variables ~sèlori ïes. Etats 
mêmbres'.= Mêriië 1ês · sèrvices'payêurs' agréés· ctélè~' 
guent à leur tour, dans certains èâs, · 1e·s < poûvolts' 
dé", paiement, .:-soir:·ài:;;desi''organismes :nationaux 
d~exëcütion·: (par::..'èxemple' en Frarice·:tnterlait),, ,soit, 

8 

i 
1 
t 
l 

à des « filiales régionales » (par exemple po_ur les 
interventions en Italie). - . • · J 

. . . . . . ~ \ 
. Cette forte décentralisation a souvent l'avantag~ 
de faciliter les contacts entre administration et bé~ 

. ... . . . . j 

néficiaires. Cependant, l'excessive diversité des 
structures et des solutions retenues est un obstaclé 
à la bonne gestion des· finances publiques de la 
Communauté. · : , - .-. · · · ·: · · · ~ 

' < - .. -. • :'· ,s• •\ ·-t 
La multiplication des relais entre. l'organisme dè,. 

décision à Brux~lles et les services qui établissenf 
les dossiers avant les· paiements, accroît le risque~ 
d'erreur d'interpréta,ion ou de carence d'application· 
de la législation communautaire. Elle rend en outre: 
très· difficiles l·es travaux de vérification-dont sont 
chargées des instances communautaires sans parle? 
des possibilités d'utilisation de moyens modernes

1 

dé gestion tel que l'lnformàtique. Si la co'mmunauté' 
souhaite .. vraiment assurer. une bonne: gestion . de 
ses finances publiques, elle devra examiner en pro-, 
fondeur le problème des. organismes agissant pour' 
le compte de la Communauté èt des liens fonction-; 
nels à établir entre eux etJa Commission. - -" . - i 

t 
1-11-. -C-en-t-ra-li-sa_t_io_n_d_e_l_a_t_re-... s-or-e-ri_e_ 1 

• • 
et des· ressonrèès· . : . . ,:~ ;; . . . ? :~ ~: i 

' 
~1-1_._C_o_n-tr-a-ir_e_m_e_n_t_a_u_x_o_p_é_ra-t-io_n_s...:.;.:·-in-d-iv-id-u-'-'e-l:-le_s_d~e.f 

paiements, les moyens financiers sont gérés de ! 
manière centralisée, qu'il s'agisse de la trésorerie 1 
destinée à couvrir les besoins des services payeurs î 
ou des ressources communautaires devant alimenter l 
cette trésorerie. -·. · · ., · · . : i 

. ;-" -
L'introduction d'un système d'avances prévu à 

l'article .5 du règlement n° 729/70 a amené la Corn- 1 
munauté à établir des modalités propres à la section i 
garantiè, définiès dans le règlement n° 2.697/70 çle i 
la Commission. - .... ·:. ":;.~ _ _ . . , :; _ :~- J 

A. LES AVANCES MENSUEL~ES ET LiE : :, 
FONCTIONNEMENT DE LA TRESORERIE '.: , 

•· ... , ~ ··; ;~ ... , ~~ ~,i_ c-'"-ce,'. ~·-~·-~-
12. C'est ainsi que sur la base de déclarations 

mensuelles de prévisions de dépenses .élaborées.par· 
les services payeurs et transmises à lâ, Commission 
sous la responsabilité deSi~:Etats· membres (~oJt des 
ministères de l'AgricuJture;-_qE;)s ,ministères c;tes Fi
nances, , soit ,conjointement .selon. les_ accords Jnter;-. 
ministériels), t.a, Com111lsslo_n;; décide chaque ; m.ol!I 
d'une avance gl_Qbale par. l;tat,l!lembrf!,-après c_onsul~. 

~ .. !L~; ~ ;· ·:\~.: i • ; ·: ,,<41,i~·.;cz ,- ~ ~ ~ r~ -:· f':';i"'·:~ '~ .. 

1 

\ 
' 1 • 
i 
i 
i 
i • i . 

i 
j 

: . (2) Lé . Comité du · F.E;o;'G:A:; présidé; par' un représen',,' 
tant. de:'.l_a; 1Corrimlsslôn,~ est ,_èomposé rde :repr,és!3ntant~ 1 
des Etats membres. Il est consulté pour toutes les affaires t 
financières du F.E.O.G.A. et dans certains cas li .est appel~_ • 
à:~ émettre~ ur:a .~vis.-(cQ.mm1;JJ l~s ·:.Qom1,~s ~. ~~ g_est!pra , par ; 
produits.,c-;,,., .:, .. ,o ~b r .... ;,:;~~ :-:,'1 ~:.TJtfiqm~: ~i frit ·.;·".;q tJ 



tation du Comité du F.E.O.G.A. (2). Les fonds versés 
par la .Commission sont portés sur un compte 
spécial tenu par chaque Etat membre et réservé 
exclusivement aux opérations de la section garantie 
du F.E.O.G.A. Les instances nationales responsables 
effectuent les répartitions entre· les .différents ser
vices payeurs èn. fonction de leurs besoins et contri
buent à ce titre à assurer un·e bonne gestion des 
moyens financiers de la Communauté. Enfin, les 
mouvements de fonds sont communiqués à la Com
mission par un telex hebdomadaire. Ils assurent une 
bonne gestion et une bonne répartition des moyens 
financiers communautaires mis à leur disposition, 
Il èst à remarquer que le système des avances est 
conçu de manière à assurer un ajustement auto
matique des. fonds communautaires disponibles au
près de la Trésorerie de chaque Etat membre, 
puisque toute nouvelle avance ne dépend pas seu~ 
lament des prévisions de dépenses, mais également 
du rythme des paiements par rapport aux prévisions 
antérieures. 

13. La mise e~ place. du nouveau régime d~ fi
nancement au début de l'année 1971 rendant indis
pensable le versement d_'un fonds de démarrage, 
celui-cl était obtenu par le· ·prêt dé 200 millions 
d'U.C. de la · section o'rientation au profit -de la 
section garantie, prêt remboursé à la seètion orien
tation au fur et à ·mesure de sès besoins. Cette 
procédure· n'était possible, qu'en raison du délai 
de plusieurs années séparant fréquemment l'enga
gement de crédits - faisant suite à la promesse 
de la Commission de verser une subvention au 
titre de l'amélioration des structures agricoles·:_ 
êt l'exécution des paiements qui seule donne lieu à 
un appel de fonds communautaires. Le Conseil a 
accepté d'utiliser ce décalage pour aider la section 
garantie, et permettre ainsi le démarrage du système 
des avances. · 

Un problème analogue va se poser pour l'exten
sion de ce régime aux trois nouveaux Etats adhé
rents à partir de 1973. Toutefois, étant financière
ment bien plus limité, ce problème pourra proba
blement être résolu . exclusivement par les crédits 
de la · section garantie; 

..... . . 
B. LES RESSOURCES ET LEURS INTERFERENCES 
AVEC LA SECTION GARANTIE ·.. . . 

14. ·La Commlsslo~· ne peut évi;e;~e~/ exécuter 
les ,avances à verser.au titre de la section garantie 
què si elle dlspo~e à ·son tour, de IJIOY81'.1SAJpanclers. 
Ceux-.cii proviE!nOE!nt,~epul~ -le d~but-de: 1971 d'un 
nouveau régime de couverture des dépenses décidé 
pa_r le C9r:is.~!I ~e~1.M.lnlstr:.es en ayrl!.197~: Ç"e !~9.1.i:i:te 
est':tondéd1ur lâ' création de . ressources . propres 
donfles vêrsemen_ts~sônt CQITÎPlf)é~ P~(des è;cin,tl~ 
butions des Etats membres. . .1;,";" ,:,l!r 
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Les ressources propres proviennent tout d'abord 
des prélèvements agricoles et des cotisations ver
sées par les producteurs de sucre, elles sont cons
tituées ensuite par un pourcentage croissant des 
droits de douane, lesquels seront intégralement af
fectés à la Communauté à partir de 1975. Les 
contributions des Etats membres quant à elles, di
minuent chaque année et seront entièrement rem-, 
placées à partir de 1975 par un pourcentage des 
recettes de la T.V.A. de chaque Etat membre (3). 

A cette date la Communauté atteindra une certaine 
autonomie financière et connaîtra parallèlement un 
accroissement des pouvoirs budgétaires du Parle
ment européen. 

15. Qu'il s'agisse de ressources propres ou de 
contributions, ces montants sont versés chaque mois 
sur un compte de la Commission ouvert dans chaque 
Etat rriembre. La centralisation comptable des 
moyens financiers n'entraîne pas · automatiquement 
le transfert des fonds à Bruxelles. En effet, la Com
mission utilise en · priorité pour. l'exécution des 
avances les moyens dont elle dispose dans l'Etat 
membre concerné. ,Elle puise sur son compte auprès 
des autres Etats membres lorsque le rythme des 
avances au titre des dépenses de marchés agricoles 
est' supérieur à celui des encaissements· au titre 
du budget des Conïmunautês européennes (4)'. 

Çette méthode est avantageuse tant pour les Etats 
membres que pour la Communauté. Aux Etats :mem
bres elle évite d'importantes sorties de· fonds qui 
obèreraient leur trésorerie et leur balance de paie
ments. A la Communauté, elle permet une plus ra
pide exécution de -la plupart de ses mouvements de 
fonds et limite les pertes ou les bénéfices de 
change:·· · · · 

16. Par l'importance des dépenses de soutien des 
marchés agricoles, la section garantie représente 
env. 70 % des. dépenses du budget des Commu
nautés européennes. Etant donné que c'est le seul 
secteur d'activité entièrement « européanisé », li 
est évident que les ressources de la Communauté 
servent principalement à couvrir les dépenses agrl-; 
coles. Aussi la section garantie exerce-t-elle une 
influence déterminante sur les flux financiers entre 
Etats membres, résultant des obligations contractées 
à -la suite des . Traites européens et . du droit dé-
rivé. ., .. ~' ' . . . ,. .. . t . . 

._. ' •.• ! 

,,.. ' ) __ ~ .... 
,.. '- ~ ·.-. ~ ·i:- ,·: 

.l :., ... •:..: 

.... ' . .'·. t'Y\ ·-~'!'" ... .r ~--: .; r--- • -°'! -~-- - !_·~-""? .~· ... :"'~ -

. :(3).Po!!rce'ntagè :éga[ 11u'·_!Tlâxlmuro} à ,un poinf.,de \a, 
T.V.A. ; le taux sera fixé annuellement_,en fonction ,de_s· 
crédlts~·aéloptês, ètr'.des prévisions' de -ressourcés 'propres: 

(4) Ce qui est généralement le cas pour la .France et 
les Pays~Bas et Je, f!era.~de!Ylaln po!Jr, 113. Di:\riema!.~~ , .~1 
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IV. Caractéristiques juridiqués. et . - ~· 
économiques: des . dépensés agricoles. 

. •. .• . . .. . . . - . ' . ' ~. . 
., 

.. ·~ ). .) L 

iles dépenses de marchés . ·agricoles·· sont à 
examiner sous deux aspects. différents:: Le prèmier 
concerne la nature -juridiqüe· âe ces dépenses ; lé 
deuxième vise leUrs caractéristiques économiques 
et leur volume; - · •. ~ - , • -"··~ , 

) -::-, .' .• ~ t,: :-

A. LA RECONNAISSANCE PAR LA COMMUNAUTE 
DES PAIEMENTS EFFECTUES PAR ,LES SERVICES 
NATIONAUX ._ 

~= 17. Po1J/ c~ \1ui ~st' ~de ·Îa natur~ j~ridique des 
dépenses de marchés agricoles ·a,u regard du droit 
éomm1,mautaire,' il est à. remarquer' q1,1'elles présen.: 
;ent un ·caractère hybride' qui. décotih("de la: c·~-n:-· 
traljsation budgétaire s'appuyant -~Ùr, la décentrali~: 
sation des. paiements individùe~: ·• r ,:- ~ :· • · .. 

... .-·· -' ........ : ... 
. Le Conseil ? récemment_ adopté __ un règlement fi-
nancier fondé sur l'article 40~ du ,Traité, Je. règlement 
729/70 '(5), définissant les rnodalité1s spécifiquement 
financières · r~gissant le nouvea_u régime de la sec-. 
tion garantie. Il reconnaît en tant: que, paiement. à 
imputer au budget des Communautés européennes, 
ceux supportés par les services payeurs agréés. Ce
cLèonfirrrié qu~ èes. service~s··agissënt éomme, mà'n:
datatré: de la Communauté. Notoris à ce prÔpÔs que 
çes -organismes .bénéficient dàns' le 'càdre. de' la 
législation communautaire actuelle d'une confiance. 
et'd'un: créê:IÏf peÜ- communs. En. effèt, l'on sait qu'ils 
sont chargés d'àppliquer la I réglementation euro
péenne de soutien des marchés et de faire part; 
à· posteriori, des paiements· effectués sans fournir 
les 'détails· par· opération. Ils déclarent c.haque mois: 
à la Commission les paiements globaux effectués 
selon • les -'modalités ·prévues. par le:· règlement n~, 
2697/70'.' :; ::::~:;· · , .•. .: :: -•;.,.:;• ·' · ,,;• ,. , 

,1,,,-'~ ......... -,•--.-r-"\ •'-- ~ ' .. .. .. .. ~ -··. -•·'90\, ·- - .,.. -
-_ ta:· Commission, _après examen sommaire des ·piè~ 
cés'.'et rèëëiriniiisiian.cë;. provisoirê':èn ''tânt' que pàie.: 
me'nts communautaires, :procède à l'imputation'.: âù' 
budget des Commuriautés européènnes, partie ëom
mission: dans' Ïes rnêmes èônditiÔns que s'il s'àgis: 
sait de' t paiements' effectués O directemènt - par elle'. 
Cependant, elle ne dispose pas des moyens lui per.: 
mettant d'avoir la même sécurité sur la validité 
des opérations de paiements réalisés dans tes Etats. 
Elle est donc amenée dans la pratique à enregistrer 
les agissements de ses mandants de fait.· 

.18. Mals cette reconnaissance. n'a qu'un carac
tère·; provisoire,· dans' ia · mesure ·où· i•ai:ticle 5.'du. 
règlement n° 7.29/70 pr~v.9it:!Jn ~puren:i.e_nt- annuel 

•~. " ,...,_ p _:~ : ; · ' = Y'.;-~~~·::.~,~ l1- r;, 5~ t ~r 

(5) J.O/i,0 L'.257 du·1s novembre 1972. · ~ ": - .:.. · 

~o 

\ 
l 

des comptes ·sur lâ base de pièces justificatives. À 
cette fin, la Commission a arrêté le .règlement n" 
1723/72 relatif à l'apurement des comptes.: En vertû 
de ce texte et en fonction des· dispositions des 
articles 4 et 5 du· règlement n° 729/70/les .. Etats 
membres transmettent annuellememt à -la Commis~ 
sion les comptes récapitulatifs des dépenses payée~ 
comportant des données plus détaillées que pour le~ 
déclarations mensuelles: Cès comptes ·doivent être 
accompagnés des rapports .établis par les services 
nationaux de vérification· et de contrôle. Sur. base': 
dè ces documerits · fa co·mmission: procède à un\ 
examen approfondi des dépenses et opère ensuite' 
des vérifications sur pièces et sur place auprès des' 
services payeurs, détenteurs des: dossiers de.paie'-: 
ments. A cet ·.égard; l'article 9 du règlement n° 
729/70 confère à la Commission des pouvoirs étén-' 
dus. Ellé peut notamment, si ses possibilités admi- · 
nistrativès le lùi permettent,.procéder. non·seulement\ 
à des vérifications très· poussées auprès-des ser-:; 
vices payeurs, mais également déclencher des . en- ( 
quêtes .. menées, le 5:as ,~chéant par .cl.es. fonction- i 
nai~es _des Etat~ _mem~_r,~f. ~:~-~ ... -~ '. ~":'. :,·. ·.·, ~, 
:;L.~ C,0mmis~ï.011;~p1;r une décision d'apurement des t 

comptes, reconnaît, ensuite . le bien-fondé des dé~ t 
penses.· Dans le cadre. dë' ses .attributions elle t 
peut . et doit ~même: contester/. voir~.; rejèter une ! -
dépense qui. ne serai!, pas .._conforme ~à la:. r~glemèn- Î 
ta,tioi:1 communautaire ,- quitte pour l'Etat membre. : 
concerné, d'introduire auprès dé la Cour européenne t 
de- justice ·Un recours. Contre la:·commission s'il t 
estime être .. dans,·sc>r1 ~rÔit ,et $i tout~s_fes fe,nt~tiv~s i 
d'accord, amiable, ont ,échoué ,à la suite des entre-. i 
ti_ens . bilatéraux, .-puis .. m'ù1tîlatéra~x. "ces,' 9e~~iers 1 
dan_s. le :adre du ~:.~~~ ~~ ~::~Q.?-~;}~~- ,::1: •1:. \ 

19. Pour différentes périodes ·de l'ancien régime f 
.::.:. fondé. sur Îe systèinê'du· rèmbÔursèment '.:l.::,' rex= ' 
périence de la clôture des comptes mcinfre qû'il y 1t 
aïriévitablemeht"dês interprétations,de la légi$1atibn 
communàutaire qui ne· péuvent être tô!,Jtes accèptéés 

1 

et qul'condûisènt la Commissiôri'à' rejeter·une frac- \ 
tib'n 'des 'dépenses. Lê rejet:clu reml:ioursemerif d'une. 1 
dépense ~'par le :F.E.O.G~A.' ne ; rencontrait pas >d·e~ ·,· 
réactions trop vives de ·la parf '.des'. E,tats .membres,· 
dans la mesure où, en tout état de cause, une 
fraction des dépenses n'était pas éligible. i 
:; oins 1;' ;n~~~~au'' ~g~e: ~e )ï~fr,cêrf)è:n(i~tég'r,~f.! t 
comportant un système· d'avances,· toute non:recon- • 
naissance d'une dépense par la Commission oblige i 
les -administrations ~nàtiohalès~'à'- i-echerèher '.des \ 
moyens· de finâncemènt' propres.-· Les ·erreurs d'ln..: 
terprétation' êfès''.textes:, corhniunàlitaires: sont. ainsr, 
plus fàcfremenf :Portées à là èon-nàissânce d'autrés 1

1 ..,;;,r, ,1: •i:~r·C":;!.,C :-::~ 13·,~.il"SVi.;O~ ·.:i> Jr~1c:.i u:-: ·i,;r: ... 
, ~ ... " .. -... .:; r: ... -o,. ~ .. ~,;.:r~l.l;·'îb·;-;or .... ,~1<•-r~ .... ! 

~-(6) .Le, p_remler,. procès :~e. çette.,r:1atu~e ..i~st èr\p~~l'1? : :: 1 
11: a été Introduit par les Pays-Bas 'au· ·sujet- d'un .. aspect • 
pârtlcûllér. des t rèstifütloiis- éëfroyees: ~pour' dès : dons t 
alimentaires. .: :;:~;:!..: :ati .:1 ~ ~~ a"b ~rmiJ:Jf! t 



autorités nationales· (service _des. fin.ances. 04, de 
contrôle). Aussi peut-on ~onstater une « résistanëe » 

plus vive· des administrations nationales lors de 
tels rejets, rendant la tâche cie .ïa Qommission plus 
difficile. Seule une · action préventive pourrait évi
ter de telles difficultés. Celles-ci ne pourront êtr~ 
écartées que par l'établissement de liens fonction
nels entre les autorités agréées_pour, effectuer sur 
le plan. national les dépenses et . la . Commission, 
laquelle 9qit sur; Je plal'! communautaire, se porter 
garant de la bonne interprétation de la législation 
communautaire. 

B. LES CA:RAC11ERISTIQUES ECONOMIQUES DES 
DEPENSES - .. 

20. Afin de donner une vue plus complète des 
caractéristiques économiques des dépenses, la pré
sente analyse ne se limite pas aux données du 
régime définitif,· mais englobe les périodes jusqu'en 
1968/69, qui est la première pour laquelle toutes 
les dépenses éligibles étaient remboursées par la 
Communauté. 
1 

Le ·tabiéau 1 montre l'évolution des montants 
totaux des, dépenses ainsi que la répartition entre 
les restitùtions et les interventions. · 

On peut constater qüe si la masse tot~.I~ des dé
penses est ,fort élevée, elle subit des fluctuations 
consécutives à l'instabilité des marchés mondiaux : 
un faible excédent communautaire peut démultiplier 
les dépenses en raison d'une rapide · chute des 
prix sur ces marchés. Ce phénomènè se répercute 
surtout_ sur les interventions en raison· de l'obliga
tion de stocker des marchandises excédentaires, 
comme on peut le noter surtout au 2° semestre 
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parente au · régime · brjtanniqu13 :· de « deficiency 
payments », qui assure des niveaux. de prix .. rela
tivement bas pour les consommateurs et octroie 
en contrepartie aux producteurs unè aide destinéè 
à couvrir une partie du .·coût, de production. Ce 
système a pu être mis . sur pied parce que ïa 
Communauté importe un pourcentage élevé de ses 
besoins en matières grasses. Notons qu'un système 
analogue est · également appliqué pour le tabac. 
li faut constater que malgré une production ettro
péenne limitée dans les secteurs· de· l'huile d'olive; 
des graines oléagineuses et du tabac, lè coût de 

. l'aide au produc~e}Jr .est très élevé. 

A plus forte raison, l'extension du système britan
nique aux autres secteurs agricoles serait finan
cièrement tout à fait insupportable dans l'état aètùe! 
de notre structure agraire comportant encore de 
nombreuses petites exploitations agricoles. Même 
pour la Grande-Bretagne, son système de soutien 
est devenu trop lourd pour ses finances publiques 
depuis quelques années, ce qui l'a incité à se 
rapprocher du système continental. 

L'appréciation correcte du coût par secteur, peÛt 
se mesurer à l'aide du tableau 2 sur les prélève
ments: 

· 22. Les dépenses peuvent également être exami~ 
nées au regard de· leur répartition entre Etats 
membres. 

1 

Les pourcentages qui résultent de là répartition 
entre Etats membres appellent divers commentaires. 
En effet, dans un marché unifié les dépenses d'un 
.Etat membre ne reflètent plus exactement la pro
duction nationale. Ainsi le rôle actif de transforma-: 
teur et d'e~portateur joué surtout par les Pays-Bas, 
mais également par la Belgique et de plus en plus 1969. ~;,. 

• Par ailleuri;;, on peut.également soulig.ner que les._ par l'Allemagne, aboutit à ce qu'une fraction de 
dépenses totales en 1971 et 1972 sont inférieures à · dépenses pour des produits d'origine française ap
celles du 2° semestre 1969 et de 1970. Ce point paraît dans les comptes des Etats voisins. La spé
est d'autant plus important que le. financement corn- culation monétaire a en outre contribué notamment 
munautaire de nouvelles organisations de marchés . en 1969 et au début de 1970 au « déplacement» de 
a démarré en.1971 comme le montre le tableau 1. céréales françaises principalement vers l'Allemagne. 

Notons également qu'en raison des retards de paie-
f" 21. La répartition· par groupe de produits ments en Italie, certaines dépenses · de produits 
: Comme· i.e montre le tableau 3, les deux secteurs d'origine italienne, ont été supportées par d'autres' 
les plus coûteux sont ceux des céréales et des pays membres, du moins jusqu'à une époque ré.: 
produits laitiers. Mais en réalité c'est celui des cente. Enfin sont inclus dans les comptes 
produits laitiers qui pèse fe plus sur les; dépenses allemands, une contribution communautaire de 90 
communautaires, car à la différence de celui des millions d'UC en 1971 et de 60 millions d'UC en: 
céréales, ses dépenses ne · sont que faiblement 1972 aux dépenses nationales supplémentaires oc-; 
9omp~,ns~~s par des ~ec~~tes de ·prélèvê"'!~nts. Un. casionnées par la baisse des prix qui . fuJ une' 
phénomène voisin se f produit pour le sucre, dont des ·conséquences de~(~. rééval~ation du·~ t?M.:):in; 
une par:_ti~ des dépen,s~~ est couverte ~p,ar des 1969· os : r: = :,· r": . .. : ,; 
cotis~tio:ns·. ; L:.~:''. · ~~.:n : 23. D'une manière générale, on peut noter un~1 

1- Par'"°~o~tre, les dépehse§' relativement impôrtantes. certain{ stabilisation des 'dépenses _n]algré l'exten-; 
pour lës·matières grassês:"ïsont inhérentes") a.U' systè- sion du financement communautaire et:la cr~issance; 
me même, r:etenu .. parJa Communau.té. aCelui:ci §.'-~R~n __ des ~ÇQ0!$ .. Q~ _ R[Odu,ç:tiQn:_QgJ'!IP.,~~~~~- _e_~o.E.~!i 



natioriàl brut detla C.E;1E. les·chàrgès que fait peser 
la politiqué '.commune des marchés sur l'écèmomie 
européenne tend à diminuer.· Dans le cadre . ·du 
budget, les crédits se stàbilisènt également en va1e·ur 
rèlative. Eh outre, après la période initiale de rodage, 
l'élargissement dé la Communauté devrait-contribuèr 
à· une interpénétration accrue ·des · marèhés·,..agrP 
coles et à une baisse· du montant des dépenses. 
· On peut aussi 'se poser ra question ·de· savoir à 

qui profitênt ces dépenses: Eh effet, les· agriculteurs 
. ~ ·:. ..,. . : . ~:. . ... : ' 

! 
t 
f 

' . ' • ·. • . . . . . 1 
ne sont pas les seuls béhëficiairès, màis~ égaleriiént 
les industriels et les èommerçànts. Là politiquè agri
cole. E:f été élaborée de màniëre· à éviter aux •indul.:, 
friels .. par'\me SérieSde .'mesures firfancées paf la 
section gàrantie, de ··subir •les conséqùenèes' dù' ni:. 
veau 'dès prix eu"ropééns; Dàns le cadre' dé ces 
mesures il est indispensable" de trouver· un équilibrê 
entre le souhait coinpréhehsibiè, des mfliéux indus1 
trials' d'obtenir des conditions qui ·ieur: permettent 
une éertalrie ·aisance finanèière et èelui ·ae là Corn! 

~ ·, ~r~;~,' .~ .=-.~·"'·"'-"! :! .:,.'1 ~--r· } 

. '., •;.··:.',;',: -~·t 
Tableau 1.- Montari.1s·1otanx :aès dépènses dê la section garantie i 

Périodes 

A. Régime avant le 1-1-
1971 . 
1968-1969 <" " 
2• semestre 1969 
1970 

f' ; ' 

.,,.. , 
' 

· Restitutions 

Montànts 
.,; ~ ·\ 

~ ,.., . 
• ' i 

% 

-------'--" 

982,74 
689,37 

1.205,12,. 

..... · -
t . :. • ~ ,. ~J. 

ti9,83 
41,31 
46,28 

,,...~ ! .• 

. 
;-~·::;,· ~-,.:.T.!='rl millions d'UC 

·:-.:~*)"; • ...,,.._, .) 

1 nterventions Totaux r 

.Montants 

, 659,89 
. 979,50 
'1.399,04 

' ~ ;~;! 

40,17 .. 
58,69 

· 53,7? 

~ r} ·• • • .i 

=~Montants'.~ - .: 
. ~ .... , :.. """ 

• ·--- ••T • ' 

.... -4 . 
. • j '- ·~· •• , .• 

. 1.642,63. 
1.668,87 

_- , 2.604,16 

Moyenne annuelle ··1.1so:s9 48,64 .• ,, 2.~66,26 ,C 1 
--------- -----'-· --,--=-----r--~~~~---'-1~~-·~· -~~-·~-~·,--,-~~-~-, ! 

1.215,37 , . 51,36 

B. Régime après le 1-1-
1971 

, .c 
I ~ -. 

f 

- ; 
1971 800,56 • ·' 51,37 : . 758,01 ,'. 48 63 . • · 1.558,57 • 
1972 . ' .~ 970,21 . 38,68 · • 1.538,00 · .• ,61;32 • 2.508,21 , ! 

•--~----•------ -------•------ ______ , i 
Moyenne annuelle" 885,38 :43;54 ~ 1.148,01 ~56,46 

... ( .· .. : :·~ -""": - . 
. . 2~033,39 ;" 

! . .., "··- . 
Moyenn~ totale annuelle 1.032,89 46,56 1.185,43 53,44 2.218,32 · 

, . . .. ,. -~··. 
~ -~ .- ' ;- - -· 
• ~ • J i "•. t ~ •~ . 

....... 
Tabléau 2.- Montants et· répartition des ·prélèvements et cotisations 

·::-'! 

. .. .. : .- "'"'" 

···.. •.,, 
Céréales· · 

Prélèvements 

. Prod. laitiêrs 
, ., 
' ·-

_Autres, prod. 

·-·,·en millions d'UC 

., 
Cotisations Total 

!. 
., 

. ·Sucre ... 
~ t.. : P! ·~ • ,-.. ,.,. , _______ --------1----'---- ----'---- ------

' ; 
,,._ • -1• 

1967-1968 .,, 
1968-1969 · 

•.c '1"7 

' 

2• semestre 1969 
1970 
1971 ' .'· ·: .· ·r·: 

M~yen·n·ê annué11e· 
•. -·~ {i ~... . .... 

12 

• -t... .• -. f 

471;39. 
601,06 

336 
548 

- · 477 

•• 23;08' 
14,77 :.r.·i ...... •'." .... 

20 
• · 22• < 

·'; '. 20, 

. '·'1''540,77; :- :., ·:.:.J:·:~ 22,19~ .. ,:. 
r-1- :, . ,.. -~- • •.•,-

·:, ..... ,I,<.; ·• ·;.1 

r .. J43.QQ~:~Fnr . 
1 ~- i,, 11_~]~ -· 
. •, ·153 

141,88 
, , .. _.108,06 . 

't 1 1. "-~ 

... :":; ~' .. ~ -:; 
,91,73 --

·40.05 ":/ ?·, 

138,19 
109,30 __ ~"' 

· 638,13 
826,90, . 

549,05 ,. 
850;07 -<· .: 

_ 714.~.-

r· · · ··108,38 · .'") , · ···: 795,40 · v· 
,~ :-',,. i ... , ,. .... r: ', ' • "! ,,.., 

l 
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Tableau 3.- Répartition des dépenses par groupes de produits 

SECTEURS' .. 1 · 1968-1969 2• semestre 1969 1 1970 
) 

t. J 

,-,fr, 
f"'J , .• 

:·, 

Céréales et riz · 
Produits laitiers , 
Matières grasses, lin et 

chanvre ~-
Sucre' · '; 
Porc, bœuf; œufs et vo-

lailles , : ·,· 
Fruits: et légumes , ; 
Tabac ·' • . 
Vin 
Pêche -; · ·· 
Produits transformés 

hors Annexe . Il 
Semences - Houblon 
Contributions suite 
' réévaluation· du DM 

) 

-
· -Mo'ntants · 1 .. % ' 

' ' 692,39 42,14 
381,83 23,25 

210;50 12,81'· 
' 245,84 14,97 .. ,-., . 

65,51, . i 3,99 
29,1~ 1,78 
- -·· . - r: -

- -· 
17,3!. 1: 1,06 
-· -
- ·,-,1 -

1.642,63 1 100,00 1 

Montants 

740,07 

• 463,88 

263,83 
93,32 

52,44 
37,82 
--

... 
17,51 

---
-

' '' 

1.668,87 
-

1 ·· · 0/o 1 Montants 

44,34 ·1 · . 954,05 
: 27,80 1 

• 991,49 

' 15,81 
!i,59 

•3,14 
2,27 

- I'. 

· .1,05 

281,23 
194,07 

·' 90,64 
56,49 

• , t1,39 ' , . 

24,80 
,-. 

,i ~· 

rno,oo l ;.604,16 

., • ~ . 1 

(1) Paiements pqur.9 "mols; prévisions pour' les 3 demlérs mols. 
~ ·: ' ' . . .. · 

tai.1eau · 4 . .::. Répartition des. dépe~ses par Etat~ me~bres·; 
' l ' ' . 

'' , ; 

' ; . ., 

en millions d'UC 

1 
1971 , 1972 (1) .Moyenne ~ 

• t,I 

% 

-
l 

36,64 
38,07 

10,80 
7,45 

3,48 
2,17 
0,44 
--
0,95 

.;, 

-

i 
Montants 

1 499,88 
519,42,· 

81,69. 
113,51 

81,40 
52,69' 

'73,09 
. 28,25 

0,17 

, 18,47 . 

.,, . i ( 1 

,.90,00 
'\, 

100,00 1 1.558,57 
~ I ·, 

,,, ;• 

' .. i ' 
'•O/o 

l" ! 

Montants 

:32,08 l:- ; 1.017,30 · 
- 33,33 ' '1 573,41' 

5,24 
7,29 

380,71 
158,13 

l 5 22' : 71,62 
3,38 . i 69,60 . 
4,69 (', '91,86 
1.81 60,21 
0,01 , "1,46 

. ;· ( • I' 

1;ià 
i ''} 
.. --:-:: 

.5,77 11 

100,00 

'. 
.. J 

,') 

r 

.. -22,37? 
'. , 1,54 ' ., 

· 60,00. 

., 
2.508,21 

,, 

O/o. 

"' 
40,56 
22,86 
~ ! . 

15,18 
6,30 

:.., 

2,86 
'2,77 
'.3,66 
2,40 

Montants 

867,49 
,· 651,11 

~ 270,66 
~ 178,8fl 

1 • -• •1 i.. • 

, 80,36:. 
. 54,62. 

,, 3919 . 
.! : 19:66 

i 

•.. O/o. r: .. 
.,. .. 
'39,11

1 

29,35 
;• 
1 1ùo 

:. 8,06 
1:) .... 

3,62 

;0.05. · .. 0,36 
:3 . 

t. 

r 2,46 
1,77 
0,88 
0,02; 

' 
089 i 

.0,07; 
r .. 

' 2,39 
j 

100,00 1 

l ,. 

.. 
' •. '22'34· ' 
. i.' ··o:M 

'-
· 33,33 

•>: .. 

2.218,32 

:-' 1,01:' 
~- 0,02 

·1:,50 

100,00 

en millions d'UC 

... : . 
: BELGIQUE ET ·Périodes. FRANCE ALLEMAGNE ITALIE .. · PAYS-BAS. C.E.E., : LUXE~BOURG :·\ . 1 '. ·, 

., : .. 
) n ,, - .. . 

' 1 
.. 

... ' ' . ., 
Montant .. Montant %. Montant O/o . .Montant % Montant % Montant . % . ' ' . .. : •. " . 

' ' 
'1 r· 

r., ". ... 
1 ' ' 

. .. 
\ ,·J 

682,88 '; ' ' {54i53 . 1968-1969. .. 
41,57'.. -289,~-. _ 17,61'1 . . :: 266,52 ',' 16,23 . 290,30' ·• 17,67 . ,, .113,60, ., •. , 6,92 :; . 

i ' . . ..j l ' l . ' ' '. ") . 
2• semestre 1969' ''493,~ .. 29,58 

' 409,29 ' 24,52. ~.95.·; 26,72 226,56 · 13,58 93,48 ~- .. 560. 1.668,87 
··•' 

~"":. 1 ,, ) ,1 j ~ ;\ 

" 
. . ,-. l ' ,. 

,1970 ; } 
•.. 788,68 30,29 . 671,69 .25,79· . 537,53 . 20,64- 415,87 15,97 · 190,39. ; · 7,31 2;604,16 ~ ..) . 

r . 
' ..... ' .. ,; .. r ' . . : ~ . 

'' . ...... .:• 
1971 '.. 

, 
599,59 38,47 - 420,37 26,97 179,40 . • 11,51 · 261,80 16;80 , . 97,41 . • 6,25 • 1.558,57 :. : ., .. ' ' ' . : ~ 

1972 ·:: 855,88 34,12 · 533,89 21,29 . 688,35 ~ 27,44 307,13 · 12,25 · 122,96 .: 4,90 2.508,21. 
'' .. ,. ' .. , ... • 

Moyenne 760,16 
1 

34,47 516,55 22,82 470,61 21,34 333,70 15,13 137,30 6,24 2.218,32 

n:s: :o 
o~!l! :s::x,c 
S:::<"> m 
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munauté de limiter ces mesures. Une appréciation 
trop stricte est susceptible d'entraîner des pertes de 
débouchés pour les produits agricoles et de sou
lever des problèmes au niveau de l'emploi. 

V. Les persp~ctives 

24. Les choix politiques fondamentaux relatifs à 
la conception du financement communautaire et de 
la couverture des dépenses sont désormais faits. 

. . . . . 1 
. mais également les relations entre les prix ont des 

effets sur le volume de la production par rappdrt 
à la demande. La politique des prix, fortement ma!r
quée par des considérations sociales et politiquès 
- du reste tout à fait compréhensibles - contribÙe 
à des déséquilibres tels qu'on aboutit notamment· à 
des excédents de beurre et à une insuffisance de 
viande bovine. Ces déséquilibres se traduisent par 
un accroissement des dépenses à la charge de la 
section garantie susceptibles d'entraîner des criti-
ques sur le coat de la politique agricole. i 

Le financement des dépenses de marchés agricoles Dans la mesure où la politique commune des mai:
est donc entré dans une phase de gestion. Certaines chés se fonde avant tout sur des motivations éco
préoccupations pourraient faire r,enaître des pro- nomiques, et confie les aspects sociaux à la sectioh 
blêmes politiques si la Communauté· n'y prête une orientation du F.E.O.G.A., laquelle agit dans le cadre 
attention suffisante. de la politique des structures et au Fonds social 

L'une d'entre elles concerne l'.amélioration de la européen, alors la situation deviendra acceptable 
gestion financière par une remise en ordre des pour· tous les ·intéressés. · , l 
comptes qui, depuis le 1-7-1967, demeurent officiel- Un autre volet de ces préoccupations concerne 
lement non apurés. Ceci concerne une masse de les effets de l'élargissement de la Communauté i;t 
plus de 10 milliards d'UC qui ont' donné lieu à des ses conséquences s.ur le développement de l'inter-

. acomptes et autres versements ainsi qu'à des avan- prétation des marchés. Ces effets seront vraisem~ 
ces, mais sans que 'la Commission n'ait été matéri~I- blablement limités en 1973 et: même en 1974 par 
lement en mesure de reconnaître formellement le • l'existence des montants compensatoires destinés· à 
bien-fondé de l'intégralité de ces dépenses. 11 Y a compenser les différences temporaires de prix agri:-
là un danger permanent de contentieux. cales, les habitudes · commerciales, les pressions -

Un autre aspect de la gestion concerne le pro- de pays tiers et notamment de membres du Corn: 
blème des contrôles sur place auprès des services monwealth soucieux de conserver leurs positions 
payeurs. Etant donné que le fonctionnement de la sur le marché britannique. . · ·. \ I 

· section garantie a déjà atteint un niveau élevé d'in- A moyen ter.me on peut raisonnablement penser :-. 
tégration européenne, nettement en avance sur d'au- que la proximité géographique · de la Grande-Bre{ ~· 
tres secteurs, tout progrès à faire se heurte dans les tagne par rapport aux Six, accentuée par la créa-: ; 
Etats membres à des seuils psychologiques. 11 ne· tion du tunnel sous la Manche, les pressions des . 
paraît donc pas possible d'achever à court ter,r:ne milieux intéressés des Six, le: développement· des · ~-

· 1a construction actuelle qui consisterai.! à établir ; liens entre sociétés européennes d'industrie alimen-'. < 
des relations fonctionnelles officielles entre les uni- taire et de distribution de produits agricoles diver-; •. ; 
tés décentralisées de paiement que sont l~s servie.es sement implantées· selon les. pays ainsi qùe la, ::. 
payeurs et -l'administration centrale qu'est la Corn- suppression des mécanismes de. transition, devraieh\ ·:: 

· mission. seul l'établissement de telles relations par porter leurs fruiti. · . l _, 
exemple en oonfiant à des fonctionnaires: nationaux Ces facteurs, combinés avec l'accélération· de la. -i 
des services payeurs des fonctions européennes . 

1 
· 

dont ils devraient rendre compte à la «"centrale·», transformation actuelle de la s~ructure agrico e eu-i ., 
ropéenne - elle-même stimul~e par des ~olitique5i :r 

. permettraient d'asseoir le financement sur~ des bases·· européennes de structure agricole, de developpe-i :· 

. plui, solides et faciliteraient le passage de méthodes ment et de transformation sociale - devraient abou-~ ,;: . 
· ' ~rtisanales de; ge~tlon} des m~thodes m9derne~ ~ti- tir à une diminution des dépenses de marçhés ~ :,;.• 

lrsan! en part1culrer I mformat1~ue; ParaUèlement le" agricoles, après une croissance temporaire due ·à:::. 
Comité du F.,E:O.~.A. p~urra~t ,evol.uei:.,vers_ u.ne ~ l'élargissement. Si un tel phénomène ne _devait p~s~~ 
sorte de Co_nse~I d Adm1,nistr~t1on. . _.1 _ _ se produire ou tardait, le financement intégral ~t; \ 

Un tel obJect1f pourrait_ ra1s?nn~blemen~ etre _at illimité des dépenses de marchés agricoles serait, -~ 
teint dans le cadre de la réalisation· de-1· « Union . n cause · , • •w; 

• 1980 D 1·· éd" t remise · · f·1 
europe~nne ". ~nt~e 1975 et .. · . ans • imm , ia ~ Le financement commun des marchés agri~ol~s ;.{ 
seule I mtens!f1cat.10~ des vérif1cat1orys d:s dépen a donc connu une naissance et un développel'nept L.::: .. 
ses ,par la Cornm~ss1on n~tamment en rnetta~t. ~ur difficiles.". c~pendant, il: est iemarquable par J'art,- i , ·• 
pie? une coop!§rat1on .plus mtens~ _avec I.~~ 79!;'1.c.es pleur e,t là.:~plidité financièr.e,:_qui lie plusieurs. ~ta\~· ;i,.-

.. nationaux, pe~t contribuer à amelror~r ~~ situ!t19n. Désor:mais' entré dans. une phase de gestion, Hl i,., 
,_ - .....;. f'I l l....,.- • J ' ; • .• ' • . --~ - ' ' t ....... 

J 25. La 2~ iérie ~: de préoccupation~ q~~cerne : la com,~o..,rté ~~~pend~n! :ge~ -~sp.e~Js.:fragiles dont il 1')9 ;t 
':. pol/tiqu.e agricole pommune_ ·proprem~n~.·è~1te .. !! ~st co~~1endra1t. ~~s .~e:. so~stst.~f ~r~ 1e~ conséquenc-;s I;. 

__ ,. clair.que .non seulement.le.niveau des,pnx"'agriçole.s. ~. pol1t1q~~s~posstb1~.s. ___ , ...... -· ·--.. ~· •. ··--·.,--·~~ , . 
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14 JUILLET· 1972, UNE; --:'. :: 
DATE.POUR LE DROIT. 
DE LA CONCURRENCE : 
NEUF ARRÊTS RÈGLENT 
TROIS GRANDES 
QUESTIONS. ,- . , .. 
AFFAIRES DES MATIÈRES 
COLORANTES. : 
SUITE.ET FIN 
par:-
Eric Calma.nt 

Les neuf arrêts de ia Cour. de Justice des Com
munautés européennes ,rendus· le 14 ,juillet 1972 * 
(affaires 48, 49/69 et 51 à 57/69) a'pportent une 
imp·ortante contribution à l'interprétation du droit 
communautaire de la concurrence (1)' à un triple 
point de vue : · 

""'.""": d'une part, . pour la prèmière fois la Cour 
donne une définition de la· pratique concertée, 

- d'autres part,. elle appliqùe le droit commu
nautaire à des entreprises situées hors du Marché 
commun~· . '···· ·· 

. - et ·e·nfin·, elle fait prévaloir une-conception' réa-' 
liste · des rapports ~ entré société mêre et société 
filiale en imputant l'intraètion à ces · dernières si
tuées en dehors du territoire de la Corrimunauté 
économique européenne plutôt· qu'aux premières 
établie·s dans· ce territoire. · · 

Ces. trois·. qÙestions ne $Ont p~s les seules tran
chées par les neuf arrêts ; il y a, entre autres,. celle 
des amendes qui ne soulève pas· de difficulté par
ticulière _dans cette affaire, celle de l'absence de 
~rescr:ipti.on en droit communautaire. A c~ propos, 

* Non encore publié~ au :Recueil des arrêt~ .de la èour 
de Justice des Communautés européennes. 

·(1) .Parmi les ouvrages récents traitant du droit de Ja· 
concurrence des Communatés européennes, on ,peut citer : 
Droit commercial européen, par B .. Goldman, précis Dal
loz, 2• édition 1971. Le droit de la concurrence des 
Communautés européennes, pàr X. de Roux et D: VoiJs' 
lemot, ·· Juridictionnaires Joly, 1972. •Le: régime Juridique 
d~ ententes économiques et des concentrations d'en
treprises dans le marché co~un, · par J. Guyenot, 
L.G.-D.J.; Paris 1971. · · · · · 

la Cour, reprenant les mêmes termes que ceux de 
sa· décision du 15 juillet 1970 (2) a, de nouveau, 
estimé ne pas pouvoir combler cette lacune -et invité 
le législateur à introduire la prescription en droit 
européen. A cet effet, la Commission a présenté au 
Conseil des Ministres une proposition (3) qui devrait 
être prochainement adoptée. Sur les problèmes des 
amendes et de la ·prescription les arrêts du 14 juil
let 1972 n'apportent pas d'élément nouveau ; c'est 
sur les trois questions qui ont été ci-dessus énu
mérées qu'il faut porter son attention, car elles sont 
les plus enrichissantes .pour la construction et le 
développement du droit communautaire. de la_ con
currence. 
: Rappelons brièvement que les articles 85 et sui
vants du traité de Rome, ainsi que les règlements 
qui en dérivent (4), ont pour objectif de protéger 
la liberté de la concurrence et la, liberté · des 
échanges nécessaires à l'existence d'un Marché 
commun. En effet pour établir et maintenir un 
marché unique, il faut non seulement supprimer 
les barrières douanières, tarifaires et techniques 
dressées par les Etats, mais encore éliminer les 
obstacles privés tels les accords et pratiques res
trictives des entreprises qui peuvent entraver. la 
libre . concurrence et les libres échanges d'une 
manière moins visible mais tout aussi· redoutable. 
Dans ce but l'article 85 déc.lare : « sont incompati
bles avec le Marché commun ·et interdits tous 
accords entre entreprises, toutes décisions d'asso
ciations d'entreprises et toutes pratiques concer
tées, qui sont susceptibles d'affecter le commerce 
entre Etats membres et quf ont pour objet ou pour 
effet d'empêcher ·de fausser le jeu 'de la concur
rence à l'intérieur du Marché commun ». 

. Dans la ,présente affaire, dite affaire des matières 
colorantes, la Commission puis la Cour ont sanc
tionné, pour la première fois des pratiques concer
tées. Dix entreprises,· les plus importantes produc
trices européennès de matières . colorantes, dont 

(2) C.J.C.E., 15 juillet 1970, Recueil, 1970, p. 661 · (af
faire 44/69) : « attendu que les textes régissant le pouvoir 
de la Commission . d'inflig~r des amendes en cas d'in
fraction aux règles de qoncurrence ne prévoient aucune 
prescription. ; que pour remplir sa fonction d'assurer la 
sécurité Juridique un délai de prescription doit être fixé 
à J'avance ; que la fixation de sa durée et des modalités 
d'application relève de la -compétence du législateur com-
munautaire "· . ' . . .. 

,(3) Proposition de règlement de fa Commission au 
Consei·J du 30 décembre 1971, J.O., 29 avril 1972, n° C. 43. 

(4) Nous ·ne citons que •les principaux : règlement n• 17 
du 6 février 1962 (premier règlement d'application des 
articles 85 et 86) (J.O., n° 13 du 21.2.1962) + règlement 
n° 26 du 4 avril 1962 portant application de certaines 
règles de concurrence à ·la production et au commerce 
des produits agricoles (J.O., n° 30 du 20.4.1962) + règle
ment n° 1017 du ·19 Juillet 1968 portant application des 
règles de, .concurrence aux secteur$ des . transports par 
chemin de fer, par route et par voi_e navigable (J.O., n° 
L 175 du 23.7.1968). ., . 
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quatre allemandes,· BAS.F., -Casella, Bayer,:, et 
Hoechst, une française, Frahcolor, .. une: ltàlienne, 
A.C.N.A., trois suisses, Ciba, Geigy, l;>andoz, et une 
anglaise, I.C.I. (5) ont à trois reprises, · en _ 1964, 
1965, et. 1967, . procédé à des. hausses générales, 
uniformes et simultanées, ou .presque, des· prix des 
matières colorantes dans le Marché commun. 

La Commission· tiar' une décision~ dû~ 24: juillet 
1969 (6) a-considéré ce's. trois h'àusses comme des 
pratiques èoncertées; . qùi,; parce qu'elles ont res
treint le Jeu:' dè · la conèûrrënce dans le Marché 
commun; et 'parce ··que···suscèptibles'"' d'affecter le 
commerce entre Etats · membres, constituàierit des 
infractions à l'article 85 § 1 du traité de Rome. Elle 
a, faisant application de "l'article 15 du règlement 
n<' 17/62 ,(7), infligé à chacune· des ehtrepris·es une 
amende de 50;000 unités de compte (8) sauf à 
A.C.N.A. dont l'amende s'est èhiffrée à 40.000 unités 
de' compte: En effet A.C.N.A. n'a vraiment participé 
qu'tà la hausse ·.de 1964 : en 1965, elle n'avait pas 
augmenté· ses prix· en Italie et en Allemagne, en 
1967, elle ne l'avait .fait nulle part.· · · 

La Com~issièn. a sanctionné aussi bien· les èn
treprises établies à l'intérieur du Marché co·mrriun 
que celles établies ~ l'extérieur, 1.0.1., Ciba, Geigy, 
Sandoz. et elle a sanctionné ces dernières et 'non 
leurs filiales implantées dans' la Communauté é-co:' 
nomique européenne,· parce · qu'elle a considéré 
celles-ci comme trop dépendantes des sociétés 
mères pour être tenues responsabl~s de l'infraction. 

Contre. cette décision toutes les entreprises ·sauf 
Ciba ont introduit des recours devant la Cour de 
justice des Communautés européennes ; ceux-ci 
ont été -rejetés. 1( n'y a que la société A.C.N.A. qui 
n'ayant participé qu'à la haussé de 1964 a vu son 
amende .réduite dè 40.000 unités de compte à 30.000 
unités de compte. La Cour, Ùsant de sa compé
tence de pleine juridiction, à_ estimé, à bon escient 
semble-t-il, que. ,è par comparaison aux amendes 
infligées aux autres participants (50.000 ·unités de 
compte) aux pratiques concertées dont il s'agit, un 
montant de _30.000 l!nités de compte paraît adéquat 
à la gravité de la. violation des ,règles de concur
r{;lnce cotnmunàutai-res ». Aùtrèment · dit, la Cour 
dans ses neuf arrêts â confirmé pour. l'essentiel la 
position de la C~mroission, en y apportant ~n 01:1tre 

.. 

(5) Noms complets des entreprises : lmperial Cheml
cal lndustriés ·L TD (aff, 48/69), Badlsche Anllln und· Soda 
Fabrik (aff. · 48/69), Farbwerken Bayer A.G. (aff. 51/69), 
J:R. Gelgy A.G. (aff. 52/69), Sandoz A.G. (aff. 53/69), So
ciété française des ·matières colorantes S.A. (aff: 54/69), 
Casella Fàrbwerk Màlnkur A.G. (aff. 56/69), Azlenda · Colorl 
Nazioriall et Afflni, S.P.A. (aff •. 57/69). • ·, · :. ; : .. · ,. 

(6) Décision 24 Juillet 1969, J.O., n° L 195 du 7.8.1969. 
_ (7) ·Références du :règlement 'no 17,: ~olr not~ ·4. ,'.,_ 

(8) Valeur-de l'unité dè ·compte : valeur du dollar avant 
dévaluation de celùl_.cl en mal 1972, c'est-à-dire 1 unité de 
compte = 0,88867088 gramme d'or fin. . ·· 
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d'intéressantes précisions'" sur les . trois questio~s 
que n9us retiendrons, : •. . ·:' .. , . . . t·· 

- la. notion de pratique concertée et sa preuve; 
. . . .. ,· ' 

- l'application du droit de la concurrence à des 
entreprises ayant .leurs sièges à l'extérieur élu 
fi1arch~ commun et, -~ :~ t ..... ;... · · ., ,< f · 

- l'incidence des rapports entre sociétés mèrès 
et sociétés' filiales .sur /'imputabilité de /'in- · 
fraction. " - '·' · • · - · · · · ' ' ·· 

r· ·. · • · · ~ :t - i · ·-~ ' ..... ~--
/ -· 

· ..... _ ..... - - ,; ~ . f 
I. La notion de pratique, conceJ."tée r-· 
e,t.;~-preuve ... ,;, : ·:;.: .. ,-''i·v. ~,-} 

... ~ • • ~. ~ ... \ • •• "'- ... ,:\ • lo,,. .. , 

Avant d'entrer plus en · avant dans l'étude de 
la notion de pratique' cpncertée, il est préférabie 
de rappeler de façon préc:ise les faits ; . ceux-èi 
du reste donneront une' lllustràtion concrète de 
cette notion. Il faudra •présenter 'rapidement le~· 
arguments des entreprises et ceux de la Commis
sion afin de permettre de mieux situer le ôu lés 
problèmes au fur et à mesure qu'ils se ·poseront. i 

. '. l 

Nous utiliserons pour l'exposé des faits les· con
sidérants de la Cour, brefs et clairs. « De janvie'r 
1964 à octobre 1967, trois hausses générales. et 
uniformes des prix des matières colorantes ont eu 
lieu dans la Communauté, entre le· 7 · et le 20 janvief 
1964 une hausse générale de 1.5 0/o des prix de 1~ 
plupart des colorants. à pase d'aniline, à l'exclusio~ 
de certaines catégories, a eu lieu en Italie, aux 
Pays-Bas, en Belgique et au Luxembourg,· ainsi 
que dans certains pays tiers ; le 7 janvier 1965 
une hausse identiqÙe est intervenue en Allemagne ; 
le même ,jour, la quasi totalité des produèteurs ont 
appliqué ·dans tous· 1es pays dù · Marché J commun, à. 
l'exception de la France, une augmentation unifor; 
me de 10 6/o du prix_de_s colorant_sjt de~ pigments~ 
exclus de la hausse de 1964 ; à la suite de la non-. 
participation de !a, société A.C.N~A . . à la hausse, _ 
de 1965 sur le marché _italien, les autres entreprises1 
n'ont pas maintenu le relèvement annoncé de leurs 
prix sur ce marché ; ,.vers .:,a mi-octobre _ 1967, à' 
l'exception de l'ltali!3,.,u~e hausse, de tous ,i~s 'colo-

1 

rants a été appliquée, par presque tous le$ produc-i 
teurs, de 8 °/o en Allemagne, ... aux Pays-Bas, en, 
Belgique e_t au Luxembourg et de 12 °/o, en France.~ 
« La hausse de 1967 a 'été plus forte· en France· 
parce qu'il fallait ,rattraper sur ce marché _la hausse' 
de 1965 qui n'avaif pu avoir lieu en -raison du blo
quage des prix décrété à cette époque par le· gou-
vernement. · - c:.: · ·• · 
. L,es entrepr,ises.po~ sè défènèfre soutènaient que 

les· trois hausses étalent le résultat .d'un compor'.'. 
tement 'parallèle ét i'lori d'.une ·pratique concertée. 
Autrement dit,. élles prétendaient :.qu'étant · donné 
qu'elles étaient eri petit nombre sur le, Ma~ché ~ô_m-· 



mun il leur était impqs~ible .d'avoi,r un c.o,:nportement 
indépendant : la. structure oligopolJstique du mar
ché df3s color~nts, dès que l'un; d'entre eux, le price 
lead~r. relevait ses prix, obl,igeait . les autres à 
aligner les leurs sans pouvoir attendre; Si les haus.: 
ses ont été généralel?, uniformes et simultanées, cè 
n'est pas à· la,. suitè': d';une "ëoncertation entrè les 
entreprises, mai~ c'est la ·conséquence, d'une néces-: 
sité ·qui résulte de l'état ;<;lu .marché des matières 
colorantes et à laquelle' lés entreprises, même en 
en ayant· consch;mce. ne 'peuvent échapper. _ · 
. La Commissio~· n~~;p~s ét{cénvaiflCUe •PB.~ cette 
~rgumentation. Elle a estimé. qu'en l'oçcurrence. les 
qonditions. du marché né_cessaires. pour ;qu,'il-y .ait 
un comportementparallèle forcé- n'étaient pas ré
unies, notamment Cf311e. de l'homogéÎlélté des pro
duits. En- effet selon la doctrine économique, pour 
qu',il y ait un èomporierriènt pari~ll~lèJorcé, il faut 
que les ,produits du ;mar9hé._ en cau~.e -s_oient hpmo:. 
gènes ; . or, en r~_spècè. ce n'est pas le. cas, _chaque 
entreprise fabriquant .u.r:ie gamme de plusieurs, mil
liers de colorants. D'autre part, et surtout, relevant 
à propos ~e chaqÛe 11ausse l'identité de leur 'taux, 
l'identité des matières. qui en font l'objet, la très 
grande proximité ·dè leur ·mise en application, _la 
Commission est persuadée « qÙ'·il n'est pas croyable 
que, sans une minutieuse concertation préalâble, 
les principaux producteurs ·approvisionnant l,e Mar
ché commun aient à plusieurs reprises majoré de 
pourcentages identiques . le ,p.rix d'une même, et 
importante série èle ,produits, pratiqùément au· même 
moment, et cela· d~ns plusieurs pays où les· condi
tions du marché des colorants sont différentes » 

(décision du 24-7-1969). (voir no~e. 6).· ·· : . . · 

-·La question· est donc .de savoir si. les hausses 
sont le résultat d'une .nécessité tenant. à la struc
ture du marché ou d'une concertation ... En· d'autres 
tf3rme.s, le comportement. des entreprises est-il . la 
conséquence · de la forc·e • des choses· ou de la 
volonté des ,entreprises.? , · . . .. · -~ · - · · · 

. • •• ., •• • ' ' ;r • - ' • 

La i'éponsè à· cette question ,suppose: qu~ · Pon 
sache exactement ce· qu'est une pratique; concer
tée ; ce n'est .qu'ensuite ,que l'on pourra se· pencher 
sur le problème· difficile. de - la recherche de la 
preuve. , , .. ~-r"': :;···, ·:-· ·-:,r ·.;' 

' L'existencé d'une pratique concertée (9) suppose 
la réunion de deux éléments : un élément matériel 
et un élément intentionnel. L'élément matériel est 
la pratique, c'est'-à'-'dirè uh. èer:taln comportem~nt de 
fait. L'élément intentionnel ·est la concertation, c'est: 
à-dire une certaine volonté. Le .tout,· c'_est-à-dire la 
pratique concertée, suppose qu'entr:e ce comporte
rrïent·~e fait et la· concertation existe un Hen. Il 
____ ·.-, .. J-·:~~i~- ... ~·!'~:..~~ -"• --:.;:·-., 

(9) Le terme pratique concertée : Influence de la ter
minologie du droit des Etats-Unis d'Amérique (concerted 
actions). On retrouve le terme pratique. concerté,e, à 
l'article 65 CECA, et dans la législation française (ordon-
nance du 30 juin· 1945, n° 45-1453h ; , . , .. 
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faut, en d'autres te~mes, que )e comportement de 
fait soit le résultat d'unEL concertation. A ce pro
pos, Monsieur Mayres, Avocat général à la Cour des 
Communautés européennes, dans' ses conclusions 
sur cettè affaire,· présentées · le 2 mai 1972 avait 
relevé -la nécessité « ·qu'.uil lien de cause à effet 
puisse être établi entre cette volonté ·commune et 
le comportement constaté en fait ». 

. . '' . ~ 

La. nécessité de cet élément matériel différencie 
la prattque concertée de l'accord entre entreprises 
également visé par l'article 85. du traité. Rappelons 
en effet que ·sont. interdits les accords entr!3 entre-: 
prises, , les pratiques qon_cert~es « qui ont pour 
objet ou pour effet .d'empêcher, de restreindre .ou 
de fausser le jeu de la concurrence à l'intérieur du 
Marché commun »: ·Il en découle de ta 'lettre de ce 
texte que « la prise en, considération .des effets 
concrets d'un accQr<;l est superflue dès qu'il appa
raît qu'il a pour objet de -restreindre, empêcher ou 
fausser le jeu d.e la . concurrence » ; cette inter
prétation est celle d'un des· premiers arrêts de la 
Cour en matière de concurrence, l'arrêt Grundig du 
13 juillet 1966 (10). On peut déduire .de c~tte affir
mation qu'il suffit pour qu'il y ait une infractic>n 
qu'un accord, ait pour objet de fausser la concur
rence, même s'il n'a reçu aucune applièation. Une 
télle ·interprétation ne peut én· tout câs Jouer pour 
les pratiques · concertées puisque 'celles-ci sup:. 
pésent un comportement· de fait, c'est-à-dire une 
application ci:>nèrète: La ·pratique concertée est un 
fait juridique, l'accord uri acte juridique ; telle est 
la différencè fondamentale que l'on peut tirer de la 
nécessité pour l'existèrice de la pratique concertée 
d'un élément matériel. · - · 
· .Toutefois, c~ qui viênt d'ê,tre ·· dit ·n'exclut· pas 
qu'une pratique concèrtée '.puisse avoir seulement 
pour objet,. sans avç_ir pour effet, de fausser la 
concurrence. En· ce cas,· le comportement des en
treprises aurait des effets insuffisants poUr porter 
atteinte à la concurrence, .mais serait suffisamment 
révélateur pour que l'.on puisse en .conclure à l'exis
tence d'u·ne intention· de· porter ·une telle atteinte; 
et, pour qu'en conséqÛence on puisse affirmer qu'il 
y a eu une ,pratique .concertée ayant eu pour objet 
de fausser la concurrence; - · 

En l'espèce, les trois haussés successivèment 
Identiques quant à léur faux; ·identiques quant aux 
produits· ~ur lesquels elles portaient, identiques ou 
presque quant au ,:n'ornent de leur mise èn appli
cation constituaient l'élément màtétiel des pratiques 
concertées: En général on: peut dire que l'élément 
111âtériel est lé comporteriierit des entreprises; mais 
pas n'importe quel comportemëht ; il doit s'agir d'un 
comportemenf collectif.· Cependant,· ce comporte~ 
ment collectlf ne pourra être considéré comme cons-

(10) Arrêt ê.ic.E.' du· 13 Juillet 1966,· aff. 54 ét 58/64, 
Recueil 1966; p. 563. .:·. • . , . . .. • • -~ 
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titutif d'·uné . ,pratique concertée que· s'il . èsf 1è 
résultat d'une concertation. · ·· ' · · 1

' ·• 
: " .. ~ :-· ..-1' .. • •.•• f 

Mais· qu;Èmtend t-on par êonc~rtgti9n ·? A :partir 
de quand. peut-on considérer . qu'il y;: a con.certa
tion ? Quelles sont les caractéristiques d~ liélément 
intentionnel ? · 

La Cour de justice, dans un attendu de principe, a 
donné ·une définition assez précise de la pratique 
concertée pa:r le biais de l'élément intentionnel : elle 
a coinJl1encé 'par dire: ce que n'étàit pas·:une pra
tique conèertée en la distinguant d'un accord entre 
entreprise avant de la définir comme Une coopéra
tion volontaire entre entrepr1ises.' Cette définition 
se retrouve en termes identiques dans les neuf ar
rêts : « si l'àrticle 85 distinguë la notion de « pra
tique concertée » de celle~« d'acëords entre entre
prises » ou « d'associations d'entreprises ", c'est 
dans Je dessein d'appréhender: sous les interdiètions 
de cet article une forme .. de coordination entié en
treprises qui, sans avofr. été poussée jusqu'à. la 
réalisation d'une ·convention propreme·nt dite, subs
titue sciemment· une coopéràtion· · pratique entre 
elles· aux risques de /a ~ concurrence "· · · 

L,a ·pratique concertée,·· à la différenèe d'u~ 'a~
cord, ne crée pas d'obligations entre les entreprises 
qui y participent. Si une entreprise cesse unilatéra
lement de prendre part à ~ une pratique concertée, 
le~ autres .n'ont aucun recours. pour la contraindre 
à poursuivre sa ,participation, ca.r entre elles .n'exis
te aucun lien d'obligation. L'intention des entreprises 
parties à une pratique concertée., n'est pas· de se 
lier par un contrat générateur d'obligations, mais 
simplement de .coopérer entre elles de. façon à 
éviter les aléas de la concurrenèè'. Encore· une fois, 
la· différence entre accord et .·pratique concertée 
~st que ·le premier est 'un à'ète juridique et la. se
conde un fait juridique. ·. , . . · • · ·· 

. .t ~ ' • 

" Pour saisir la notion de~coopération entre entre
prises, il est ·bôn d'en préciser les .limites. D'une 
pàrt, · coopérer entre entreprises n'implique pas 
qu'elles aiilent jusqu'à dresser un plan commun 
pour leur comportement futur comme le soutenaient 
les requérantes qui pour -Cela invoquaient la juris~ 
prudence (11) dont il n'est pas sOr qu'elle soit aussi 
exigeante. D'autre part, et, à l'opposé, un ,compo.r
tement parallèle et simplement con~cient n'est pas 
une pratique concer:tée parce que l'élément vo
lontaire fait défaut : les entreprises savent que leur 
comportement e.st p~rallèle mais ne l'ont pas voulù 
tel. Les entr~prises,_dansJ'aff~ire qui nous intéresse~ 
soutenaient, on l'a vu, que leur comportement était 
un comportement parallèle conscient. et non: une 

. - ... 

· (11) Jurisprudence américaine : par exe.mple Wi_sconsin 
Uquor Co. v./Park and Tillford Distil'lèlrs Corporation . : 
CCH 1959, trade cases 69, 363. '--· ,!. '· · 
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pratiqÛè ·conéertée. li faut 'rec'onnaîtfif que .dans-1ks 
faits, fa frontière ··entre ces deux· notions~· est dif
ficile à saisir.: La détermination de cettè frontiére 
pose la question, délicate, de la . preuve de Ha 
pratique ·concertée. · · . · : · · . : · ·· ·:· ·.: t · . . "· .. . . . ·" .· ., . . '.' ,. { 

La preuve d'une pratique concertée,. parce' que 
cèlle-ci est un fait juridique ... sera' généralem~int 
beaucoup moins facjle qµe celle, d'un accord j~: _ 
ridique. Celui-ci· .sera "presque toujours ;consigryé 
dans un écrit, celle~là ne le sera pas:~Du)este,lil 
semble que, maintenant que le droit de' la concu'r.:. 
rence est eritré dans une· phase active de "mise ên 
œuvre, les · entreprises qui veulent s'entendre ên 
fraude dès règles du·: traité de Home, tendent 'â ·1e 
faire au moyen de pra:tiqÙes concertées qui ont 
l'avantage diêtre moins décelables· qùe des ~ccords 
écrits. Ainsi, une décision du 23 novembre 1972 
(12) a infligé une amende de · 100.000 unités de 
compte· à la soèiété Pittsburg Corning· Europe poùr 
avoir avec ses ccincédants belge et hollandais isolé 
le marché allemand au moyen de pratiques concer
tées ; l'entente· consistait à décourager les impor
tations parallèlès eri provenànce de Belgique ou dès 
Pays-Bas à destination· de l'Allemagne afin de pet
mettrè au concessionnaire dè ce pays de continuer .. 
à pratiquer sur. son' territoire . des prix' très serisÎ- . 
blement plus élevés que dans _les âutres pays du . 
Marché commùn: Ainsi/ tout récemment ,(13), · l'a 
Commission a pris uné • décision· de condamhatio~, • 
infligeant des amendes· dont le total s'élève à èn.
viron · 10 millions d'unités dë'cômpte,~ à l'encontre 
d'importants' 'producteurs de sucre du Marché conf
mun. Elle leùr reproche de s'entendre pour ne pas 
vendre en dehors~ de leurs territoires nationaux 
respectifs, ou· de ne le faire qu'.en accord· avec le o~ 
les producteurs du· pays de destination, et ce aµ 
moyen de ,pratiques concertées. ::· · · · ·, ·, !· 

., - . . " - . . . '· 
. Dans l'affaire des matières colorantes, la preuvr 

de l'élément matériel· n'a fait aucune difficulté ; le? 
entreprises elles-mêmes n'ont pas nié l'éxistenèe dljl 
hàusses auxquelles elles· ont participé. Par contre/ 
elles ·ont refusé de ·reconnaître que ces hausse~ 
fussent le résultat d'une·· concertation entre elles_, 
Elles prétendaient, on l'a vu; que .ces hauss:s étaien! 
la manifestation d'un comportement parallele cons1 
cient ,imposé par la structure oligopolistique d~ 
marché. · ··:· · : ·~:-· ·.· .:., • , · l 
. ·pour prouver le" caractère ·concerté de la prati-j 
que,· fa Commission, puis la Cour ont accumµlé le~ 
indices qui pouvaie·nt faire présumer. l'existence; 
d'une 'cohcertatiori. La · Cour, à ce sujet, indiqu~ 
expressément fa méthode qu'elle entend .suivre ; 
« la quèstiôn · de savoir. s'il· "Y a concertation e11,; 
l'espèce, ne peut donc être appréciée correctement 

.;, ; .... ~;.1,. : ,",?·> ; ,l ,, ; 

· • •r - : ,.:: : .~ ~ \~<, • ', ~.:.·:· '. , , : . • t 
(12) Non encpre.:publiée. : -. · .-., ,. . . .. 1 

.(13) Décl~io~ du 13 d~ce.mbre 1972 (non ,enco_re_·publiée).; 
t 
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que si les indi,ces invoqués ,par la décision attaquée 
sont considérés non pas isolément, mais dans· leur 
ensemble, compte .tenu des caractéristiques. du 
mar-ché des produits en ,cause ». , . 

Toi'c1'abord, :un· c;rnportemen't p·ar~llèle de plu
sieurs entreprises . est · en . lui-même susceptible 
d'éveiller. de légitimes suspiscions ; ·en face "d'un 
tel compo_rtement,. il est du devoir de la Commis
sion d'eX!aminer de plus près les faits pour voir s'il 
y a 01:1 non une infraction aux règles de concur
rence.· On .peut estimer, que d.'une . certaine façon 
un comportement parallèle peut être· ùn commen
cement de preuve qui . devra êtrei corroboré par 
d'autres ,indices. Telle semble être la position de 
la Cour qui affirme que « si un parallélisme de com
portement ne'. peut être· à lui . seul identifié à une 
pratique · concertée, · il est cependant susceptible 
d'en constituër un indice sérieux, lorsqu'il aboutit 
à des conditions de concurrence qui ne correspon
dent pas aux conditions normales du marché, 
compte tenu de la nature des produits, de l'impor
tance et du nombre des entrepris-es -et du volume 
dudit marché »·. . ' • • 

Par ailleurs la Cour exclut. q~~ .'1°8.. structure du 
marché des matières colorantes impose un com
portement parallèle : .~ le nombre de producteurs 
en -présence ne ,permet pas de considérer le marché 
européen des matières colorantes .comme un oH
gopole au .. sens strict, dans lequel la concurrence 
des prix ne pourrait plus jouer un rô'Ie substantiel,; 
ces producteurs sont assez puissants et assez nom
breux pour créer un risque non négligeable qu'en 
temps de hausse quelques-uns d'entre eux ne sui
vent pas le~ mouvement g·énéral, mais essaient 
d'agr-andir Iéur part relative du marché en adoptant 
un comportement individuel ». Le comportem_ent de 
la société A.C.N.A. le prouve, puisqu'elle a pu ne 
pas suivre les hausses de 1965 et 1967, ce _qui 
a valu un certain accroissement de son trafic .vers 
l'Allemagne. Du reste, la théorie du; comportement 
parallèle ne ,nous semble pouvoir être convain
quante que lorsque 1,è « price leader » baisse ses 
prix, car ce n'est qu'alors que ses concurrents 
risquent ,de perdre leurs cli,ents à son profit s'ils ·ne 
le suivent· pas. Par contre, si f,e . « price leader !' 
relève ses prix, ses concurr-ents s'·ils ne font 
pas· de même, 'ont des chances de "récupér-er 
au moin$ une· partie de sa. clientèle. On explique 
moins bien, en ce cas, pourquoi les concurrents 
sont obligés de calquer leur comportement sur 
celui du « price leader ;;'. · En l'espèce, les entre
prises prétendaient qu'elles ne pouvaient pas ne 
pas toutes ha'usser l•eurs · prix parc~. que _ce iles 
qui· ne0

• l'auraient pas fait· auraient ,été. inèapaqles 
é:le satisfaire Ies'èom'mandès de nouveaux clients ·; 
en. fait,'· et la suite du -raisonnement de · 1a Cour 
va te·. prouver, si les, producteurs 'de colorants 
ont augmenté leurs prix-en-même temps 01.t prèsque, 
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dans ·les mêmes proportions,. pour les mêmes pro
duits, c'est parce que chacun ne voulait pas changer 
le statu quo et voulait conserver sa chasse gardée. 

· · La Coùr, poursuivant sa démonstration, . relèvë 
ensuite -les ·indices qu:'elle estime présumant .une 
c_oncer!ation entre e~treprises. 

Tout d'abord, elle remarque que « /es hausses de 
1964, 1965 et 1967 sont connexes:» et qu'elles « ne 
peuvent être isolées ··1es · unes des autres ». C'est 
urî point sur lequel la Cour insiste plus qûe la 
Commission. Comme preuve · de la connexité des 
hausses elle relève d'une part que la hausse de 
1965 s'appliquait à tous les produits exclus de la 
hausse de 1964, d'autre part que « l'augmentation 
de 8 °/o des prix effectuée en automne 1967 s'est 
élevée pour la Fr.ance à 12 °/o, c'était dans le 
dessein de rattraper les hausses de 1964 et 1965 
auxquelles, par suite du régime de contrôle des 
prix, ce marché n'avait pas participé ». 

Poursuivant sa démonstration la Cour est d'avis 
que le compartimentage en cinq marchés nationaux 
à prix et à stn1cture différ~nts rend improbables 
des hausses spqntanées et égales quant à leur taux 
sur ces marchés ; elle en déduit que « la réalisation. 
spontanée d'un tel parallélisme quant au moment, 
quant aux marchés et quant à l'assortiment des 
produits concernés est difficilement concevable ». 

Cet argument était celui sur lequel la décision 
de la Commission avait le plus insisté : « il n'est 
pas croyable que, sans une minutieuse concertation 
préalable, les principaux producteurs approvision~ 
nant le Marché commun aient à. plusieurs reprises 
major,é de pourcentages identiques le prix d'une 
même et importante série de prodùits, pratiquement 
au même. moment, :et cela dans plusieurs' pays· où 
les · conditions de marché des· colorants sont dif
férerües ». (décision 24 juillet 1969) (voir note 6). · 

~ . ' ~~ 

De ce faisceaû d'indices ·convergents,· la Cour 
conclut à l'existence d'une pratique concertée : « le 
comportement de fa requérante conjointement avec 
d'autres entreprises poursuivies a visé· à substituer 
aux· risques de la concurrence· et aux .aléas de 
leurs réactions· spontanées une coopération cons
titutive d'une pratique concertée interdite par l'arti
cle 85 § 1 du traité ». La Cour considère que la 
conduite des entreprises est constitutif d'u.ne ·pra
tique concertée, d'une seule· pratique · concertée, 
La Cour sur ce point suit. !'Avocat général qui avait 
affirmé avec vigueur : « nous .concluons, très fer
mement, à ce que soit reconnue t',existence d'une 
seule et même pratique. concertée: pour les ~rois 
hausses de 1964, 1965 et de 1967 ». La position de 
la Cour est" différente de celle de la Commission'. 
Celle-ci avait estimé que le comportement èles en
treprises constituait p1U$ieurs pratiques c_orÙ::,ertéé.s ~ 
les, trois hausses -étaient'. le résultat de , trois pra-

, ., ' ••• , ' , ' ... • • • #~ 
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tiques concertées. L'unité de la pratique ,concertée 
tient à l'interdépendance et à l'indissociabilité des 
hausses. Bien qu'il paraisse possible de considérer 
chaque hausse à elle seule comme le résultat d'une 
pratique ~oncertée, _l'avantage de conclure à ('.exis
tence d'une seul,e pratique concertée est de~ souli~ 
gner avec plus de force ··la concertation qui s'est 
réalisée : _ entre les ~ntreprises · productr:ioes de 
matières colorantes : il . s'agit .·d'une éàncertation 
contin'uè, ef non de. trois- concertations ·occas·ion
nellés ; il s'agit d'une- infrâction continuée, •et. nàri 
de trois infractions répétées·. ,:· .· . . ~ . ,. .. 

- ... . ... } .,J . .1· : 

Il. L~applicatiôn dn dr~it , dé, la. ~ 
concurrence à . des entrepris~s . 
ayant l~ur( sièges' à: l'ê~térie~. 
du Marché commun :. ··:; 

~ ! ' -. 

Parmi les entreprisés · qui ont été sanctionnéès 
pour avoir violé l'article 85 ·du traité de Rome, 
quatre ont leur siège· en dehors du territoire- de ra: 
Communauté économique européenne : I.C.I. · en 
Angleterre, Geigy, Sandoz -et Ciba ont le leur en 
Suisse:·· Seule Ciba n'a pas, introduit· de recours 
contre la décision de la· Commission.. · · 

·La Commission, ~e fondantsu~ le texte de l'articl~ 
85 .,§ 1 qui déclare cc interdits tous accords entre 
entr!;lprises, toutes décisions d'associations d'entre
prises et toutes pratiques ( ... ) qui ont pour objet 
ou pour effet de fausser le jeu de la çoncurrence à 
l'intérieur du Marcl')é commun », en déduit que 
« les règles de concurrenèe du traité sont, dès 
lors, applicables à toutes les restrictions de concur
rence qui produisent •à l'inté11ieur du Marché com
mun des effets visés par l'article 85 § ,1 », et 
« qu'il n'y a donc pas lieu d'examiner si les entre
prises qui sont à l'origine de . ces restrictions de 
concurrence. ont leur siège à l'intérieur ou à l'exté-
rieur de la Communauté ». · · 

I.C.I., Geigy et Sandoz déniaienttoute compétence 
de là Commission à leur égard ; selon elles, baser 
cette compétence sur les seuls effets des pratiques 
concertées est à la fois contraire à ce qu'il én est 
généralement dans les droits nationaux de .la con,; 
currence, contraire·au traité de Rome, et contraire 
àu_droit international public.·· '. ·· :~ 
··Il ést faux de dire qu'a lâ solution· de ra:· décision 
du· ~4 juiHet 1 ~6? fécartërait de ce qui~ est généra
lement admis dans les droits nationaux de la coh
cu·r-rence. ·sien au contràire, ainsi que· le démontrait 
!'Avocât général - dans . ses con·clusiàns; les droits 
nationaux des Etats membres, ceux dè la· Grande
Bretagne, de la Suisse, et des Etàts~Uriis él'Améri
que riotamment, fondent lèür application sur re· cri.; 
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tère de l'effet térritorial. Ainsi; la loi allemande'. du 
27 juillet 1957 s'applique « à toutes-les restriction::; 
de la concurrence qui ont une incidence dans~ 1~ 
territoire où elle est applicable (en RFA) même si 
ces .restrictions résulten~ .d'actes accomplis_ ;en 
dehors de ce territoire· ». Les juridictions améri-

. "î • . • C ' 

caines n'ont pas hésité à affirmer leur~compéte11ce 
à l'égard d'entreprises 1:1,yarit leur siège_à l'étranger. 
Ainsi, l'arrêt· Alcoa (14) à· l'égard 'd'une· société 
canadienne contrôlée par Aicoa ; ainsi, 'l'arrêt SwÎss 
Watchmakers à l'égard d'horlogers suisses. Dans 
cet arrêt la Cour de New York affirm_e :.,~. ~ne Co,ur 
des Etats-Unis d'Amérique peut exercer sa juridic
tion sur·des actes ·et· contrats conclus à l'étrang~r 
si, comme dans le cas pendant, de Jels actes et 
contrats ont un · effet substantiel 'et ' matériel ~Ur 
notre comme11oe extérieur et intérieur_·~ q5).,, . l' 

• • . " . .. ... , • j,. 

• Sur le plan du droit communautaire, les trois 
sociétés requérantes. reprochent à la Commission 
d'avoir outrepassé les compétences que l~i a attri
buées le traité de Rome en infligeant des amende.s 
à des entreprises -situées hors du Marché commun. 
Il est bien certain que les organes de la Corri~ 
munauté économique européenne n'ont reçu· que 
des compétences d'attribution' et non des compé: 

. ' -, "\ ' . ' .. , l 
tences générales comme les Etats, mais il est non 
moins certain que dans le cadre" de ses èompé{ 
ténces d'attribution la' Commission doit être en 
mesure d'exel"cer la plénitude de ses pouvoirs. ce': 
serait empêcher la Commission d'exercer tous les. 
pouvoirs que lui a aêcordés f,e traité,.. de Rome· en' 
matière de concùrrenée que de· refuser· de rëcàn-. 
naître sa compétence à l'égard d'entreprises situées: 
hors du territoire de la Commùnâuté économique! 
européenne qui comméttent des actes qui ont pour l 
effet de fausser la concurrence. Il n'est pas pos-: 
sible d'admettre que des entreprises· puissent res- î 
treindr,e le 1eu de la concùrrence ·dans le· Marché} 
commun sans pouvoir êtr~ inquiétées sous prétexte + 
qu'elles ont leur siège. dans · un Etat non partie .. au î 
traité de Rome ; ce serait ruiner l'efficae:ité du t 
système des articles 85 et suivants qui, ·rappelons- i 
le sont des règles d'ordre public, vitalés pour le ! 
Marché commun. · · - -, t 

J . . ' .. r;~-• ., . ' 

I.C.I., Geigy et Sandoz estimaient ënfin _que la t 
décision de la Commission était en contradiction t 
avec le droit des gens en ce qu'elle ferait une 
application erronée de la théorie de l'effet. Selon • 
elles, il serait excessif de fonder l'exercice d'une : 
compétence sur les seuls effets dans un ter,ritoire l 
déterminé, le Marché commun, d'actes commis hors i 

1 

! _ (14) Arrêt Alcoa : U.S. v/Alumlnlum Company of-Amerièa 
148 f 2 416, 1945. 

(15) U.S. v/Watch Makers of Swltzèrland (Information 
Canter,' Trade Cases 170, 600, N.Y. 1962) : " a United 
States Court- may exerclse . Jurlsdictlon as to acts and 
contracts. abroad, If, .as in the present case at bar such 

! 

· ilets and contracts have a 'substantlal and material effect 
upon our forelgn and domestlc commerce .. ; . . 

i 



de ce territoire, à moins que, selon_ l'arrêt cc Lotus. » 
de la Cour permanente de justice internationale 
(16), ces actes incriminés. ou leurs effets ne soient 
généralement considérés_ comme des éléments. cons-. 
titutifs d'un délit pénal selon le droit des Etats qui 
ont des, systèmes -légaux raisonnablement dévelop
pés. La Cour de La Haye a reconnu en effet « que 
les juridictions de beaucoup de· pays interprètent 
la· loi pénale dans le. sens que Jes délits dont les 
auteurs, au moment de l'acte délictueux, se trouvent 
sur le territoire d'un autre Etat,· doivént néanmoins 
être considérés comme ayant été commis sur le ter
ritoire· national si c'est là· que:s'est produit un des; 
éléments constitutifs du délit et surtout ses effets ». 
En· analysant de près le texte de l'arrêt Lotus l'on 
s'aperçoit que •la compétence ,territoriale d'une jy
ridiction se fonde· surtout sur les effets de l'acte 
délictueux sur le territoirè de 'cette· juridiction. Or 
de ce point de vue, i·l est indéniable que les effets 
du comportement d'I.C.l.,'.Geigy et Sandoz se sont 
produits dans le Marché commun. Si l'on veut ap
pliquer les solutrons dé l'arrêt Lotus rendues à 
propos de droit ,p~nal a~ droit de ,la ~~ncurrence 
qui n'a pas ce. caractère (17), la déc1s1on, du 24 
juillet 1969 est conforme sur .ce point à ce qui se 
dégage de cet arrêt. Même si l'on estime nécessaire 
qu'oùtre ses effets, un ·des éléments constitutifs de 
l'infraction ait été commis .dans le Marché commun, 
l'on ne peut reprocher. à' la .commissi.on d'avoir 
méconnu le droit international. En effet, non seu.,.~ 
Iement tes effets de l'infr~ction, les restrictions de 
concurrence, mais encore les éléments, au moins 
l'élément matériel de la pratiqlJe concertée, les haus
ses, se sont produites dans le March_é commun. 

La Cour (de Luxembourg) n'a pas; quant à elle 
éprouvé le besoin de motiver.longuement son arrêt 
pour justifier la compétence de la Commission et 
répondre aux longues argumentations des sociétés 
requérantes. Pour, eHe, le problème est simple. Il 
s'agit seulement « de savoir si le comportement de 
la_ requérante s'est manifesté dans ·le Marché com
mun » : le critère de. l'effet territorial est la clef de 
ce problème. La Cour estime « qu'il r_ésulte de ce 
qui précède que les hausses litigieuses ont été opé-. 
rées dans I,e Marché commun et'. concernaient la 
concurrence entre producteurs opérant. dans celui
ci » •. EMe en déduit que « dès lors, les actions en 
raison desquelles l'amende Iitjgieus~ a été infligée 
constituent des pratiques réalisées directement à 
l'intérieur du Marché commun-». L'infraction, aux 
yeux des juges de· Luxembourg, non seul~ment a eu 
ses effets -çlans la Communauté; éco_nom1que ~uro-

(16) Arrêt C.P.J.I. du 7 juillet 1927 (Recueil des arrêts, 
série A, 7-10). 
_ (17) Article 15 § 4 : « la décision prise en vertu des 

paragraphes 1 et 2 n'orit pas µn çarac~ère •pénal " (déci
sions prises en vèrtu · des paragrap_hes. 1 et ? : d~cl~ions 
infligeant . des amend~s)~ 1 • · · 1 

) ~·· '.. ... ,. ;·' ... i~ ~: .• ~ 
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péenne, mais. encore· s'y est produite. Les arrêts. 
du 14 juillet 1972 reprennent et confirment l'arrêt 
du 25 novembre 1971 (18) où la Cour, à propos 
d'un accord de concession exclusive entre un pro
ducteur de briquets . Japonais· et un irnportateur. 
belge avait iiffirmé de. manière très claire l'appli
cabi-Iité du critère de l'effet territorial·.: cc le fait 
pour l'une des entreprises participant à l'accord, 
d'être située dans un pays tiers ne fait pas obstacle 
à l'application de cette disposition (l'art. 85) dès 
lors que l'accord produit ses effets sur le territoire 
du Marché commun ;,. · · · · · · 

Parce que la Commission s;,;t déclarée,' et a été 
déclarée compétente pour infliger des ,amendes -à 
des entreprises situées hors du Marché commun; 
certains, dont ('.Avocat général,· ont parlé d'applic~
tion extra-territoriale du droit communautaire. II ne· 
faut pas se laisser abuser par ce terme : la Com
mission est compét!,lnte à (!égard -d'entreprises lo
caHsées _ ou n!étant pas localisées dans le Marché 
commun, dès lors que ·l·es actes de celles-ci ont des 
effets dans le territoire où la Commission a reçu 
m.ission de sauveigarder un,régime d.e libre concur
rence c'est-,à-dire celui de la Communauté écono
miqu~ européennê. Cette compétence a pour seul 
but de permettre à la Commission de remplir cette 
mission, et de protéger l'ordre public communau
taire auquel doivent se soumettre toutes les entre: 
prises, sans distinction d'origine, ·qui commerce!'t 
dans le Marc'hé commun. Bien ,que quaHfiée d'extra
territoriale, elle n'a rien d'extraordinaire et se re
trouve généralement dans tous les ordres Juridiques 
nationaux. · · · · · · · 

Du reste, cette compétence se limite au , pouvoir 
de prononcer des amendes, mais ne touche le 
pouvoir de les exécuter ou de les faire exécuter 
dans les pays où sont établies I.C.I., Geigy et $an
doz. La Commission n'empiète donc pas sur .. tes 
pouvoirs des autorités britanniques et helvétiques. 
L'exécution des amendes n'à pas soulevé de diffi
cuHés puisque les entreprises ont payé volontai-re
ment les amendes . qui leur ont été infligées. Ce-_ 
pendant si les entreprises avaient refusé de s'exécu
ter il ne restait guère à la Commission que la 
po~sibilité de faire· saisir les biens leur appa'rtenant 
dans le territoire de la ·communauté économique 
européenne, y compris· ceux de leurs filiales. En 
effet étant donné qu'à: l'époque âe l'inf.raction · le 
Royaume-Uni et · _- la Confédération ·· Helvétique 
n'étaient pas ,parties au traité de Rome (Le Royaüme
Uni l'est devenu depuis cômme on le" sait) ni 
n'avaient signé de convention. d'entraide ··pour le 
recouvrement des amendes· commlina1:1tai·res, li ne 
fallait pas -compter sur ces deux pays pour obtenir 
l'exécution forcée· de la décision ou des arrêts 

• • ' • r- - ~ ~ "'\ -. - .. _, 

"··'l ,; ·" 

(18) Arrêt C.J.C.E. Béguelin du ,23 novembre 1971, 
aff. 22171, Recueil 1971, p. 949. · ;· · · 
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de' la Cour de justice des Communautés européen-
nes. · · · , 

·Les filiales finalement, r,isquaient, du moins ap
paremment, de faire les frais des infractions. On 
peut se demander dès lors, s'il n'eût pas été plus 
simple d'infliger •les amendes aux filiales. Mais, 
ainsi , qu'il a été dit, telle n'a été la conception 
de la Commission. 

III. L'incidence des rapports 
entre 1U1e société mère 
et une soci_été · filiale sur 
l'impntabilité de l'infraction 

La Commission n'a pas voulu se laisser tro~per 
par les apparences : elle a pr,éféré la réalité éco
nomique à la fiction juridique. Elle a considéré que 
l'infraction était imputable aux sociétés mères sF 
tuéès hors du Marché commun, ,et hon aux, sociétés 
filiales établies dans le Marché· commun. · ·- · 

. Pour arriver à cette conclusion: la CÔmmission a 
démontré que les.filiales dont le cap'ïtal était détenu 
par les sociétés mères n'ont fait qu'obék aux ordres 
impératifs _de ces dernières,' que de toutes façons 
elles ne pouvaient pas ne pas suivre puisqu'il leur 
était impossible de supporter les hausses des prix 
que leurs sociétés mères leur imposaient, sans les 
répercuter sur leurs ,propres prix de vente. De plus, 
il est clair que fa concentration s'est déroulée au· 
niveau des sociétés mères et non des sociétés 
filiales, et que .les hausses appliquées par ces-der
nières n'ont été que ·la mise en œùvre de cette 
concertation. · · 

"J ,À • ~ , I "l ., • 

I.C.I., Geigy et Sandoz reproèhaient ·.à la déci-
sion de la Commission dè méconnaître· la ·persan~ 
nalité juridique de leurs filiales qui selon les so-· 
ciétés' mères conférait une existence et un corn.: 
portement propres à leurs filiales ' et soutenaient 
que l'infraction était imputable à ces dernières. 

· A. ·cet argument •la Cour réplique :· « la ~ircons
tance que la ~iliale a . une personnalité. juridique 
distincte ne suffit pas à écarter la possibilité que 
son comportement soit imputé à. ia. soèiété mère · 
tel peut être notamment le ças /orsque · la filiale, bie~ 
qu'ayant une. personnalité juridique distincte, ne 
détermine pas de façon autonome son comporte
ment sur le marché, mais applique pour l'essentiel 
les instructions qui lui sorit imparties par la société 
mère ». La Cour estime qu'en l'espèce les sociétés· 
mères pouvaient et ont· influencé « de manière 
déterminante » ia politique des prix de vente de 
leurs filiales, et en conclut que l'infraction est bel 
et bien imputable 'aux sociétés mères: ' ., 

\ t • ,, :, . ' ' ' . i. • ·~ 

La réalité est que les filiales ne sont que des 

rouages de · l'organisation: multinationale de ,Jurs 
sociétés mères avec qui elles forment aux y~ux 
de la Cour une « unité économique » ou « unité 
de groupe »·une famil·le ,pourrait-on dire. S'il en est 
ainsi, c'.est. parce que les filiales n'ont aucune 
~utonomie réelle, aucune politique propre. Si donc 
11 y a .une .infraction, c'est · à la tête qu'il faut 
frapper : la société mère est responsable parce 
que la 'fiHale lui est subordonnée. L'on pourrait 
p~nser à la responsabilité du commettant pour, le 
fait de son préposé, mais, en l'espèce, il ne s'agit 
pas d'une responsabilité pour le fait d'autrui, puis-. 
que la concertation est le fait des sociétés mèrès. 
L'on ,pourrait imaginer une responsabilité in solidum 
de la filiiale et de la .mère, mais · ce n'est pas ici 
possible car il faudrait que les ·dèux entreprisks 
soient les coauteurs de l'infraction.' En effet l'Ôri 
ne peut considérer la filiale comme coauteur car 
cela supposerait une certaine indéperidanc~ de 
celle-ci ; or unê telle indépendance n'existe prati
quement pas. en raison de l1â force du lien de sù
bordination par rapport à la société mère. . \ · 

·Là Commission· et la pour ont ·déjà eu à faire faJe 
au problème de la dépendance dans· les rapports 
mère-filiale, mais sous un autre aspect. Il s'agissàit : 
de savoir si des accor,ds ·entre société mère et sà
ciété filiale pouvaient tomber 'sous le coup de l'ar
ticle 85. ila Commission (décision Christiani et Niei
sen, déci1siqn Kodak) (19) a dit que non, -èt la Coûr 
a eu .i'oècasion ultériéurement· de confirmer cette 
position. Celle-ci· affirme, dans l'arrêt Béguelin quê 
nous avons déjà rencontré (20) : << lorsque la filiale 
ne jouit pas d'une autonomie réelle dans la déter
mination de sa ',ligne d'action. sur. le marché, les 
interdictions édictées par l'article 85. § 1 peuvent 
être considérées comme inapplicables dans les rap7 
ports entre elle et la société. mère, avec laquell~ 
elle forme rUne unité économique ». La Cour, on lê 
voit, fait encore appel à la notion « d'.unité éco! 
nomique ·~· - · ~ · j 

Le fait pour une .filiale de former avec la société 
mère qui la contrôle une « unité économique )) peut'. 
avoir deux conséquences juridiques : d'une part,• 
les accords e_ntre . la finale et la société mère; quf: 
s'ils étaient èànclu.s e'nf~e dèux · entreprisès indé-j 
pendante~ pourraient être considérés comme sus-i 
ceptibles de restreindre la éoncurrence, ne tombenf 
pas sous le coup de l'interdiction de l'article 85 ;

1 

on peut considérer que dé tels accords ne concer-t 
nent q·ue :,•or~~nisation lnter·ne d'un groupe de so-\ 
ciétés. D'autre part, le responsable ·du com'porte-,, 
nient de l'unité économique est l'entrêprise 'qui la l 
~:~~î!: la s~~iét~ mèr~, ~t non celle .qui~ e~é~ute, la Î 

' :t 
. . . ~ ., ' t 

(19)' iDécision · ChristianL et Nlelsen ,du 18 juin .1969 i 
(J.O., n°. L 165 du 5 juillet 1969) +, décision Kodak .du 30 t 
Juin 1970 (J.O., n° L 147 du 7 juillet_ 1970). . · ., . · l 

(20) Voir note 17 pour les références de l'arrêt. ; 
l 
t 
1 
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La situation qui régnait dans 11e secteur du 'lait et 
des produits laitiers au sein de 'la Communauté était 
caractérisée, au cours de ·l'année 1969, par « des 
excédents importants et croissants ». 

Une . action commünautaire paraissait dès ·lors 
nécessaire pour réorienter l'activité des exploitants 
agricoles européens vers d'autres secteurs. 

Aussi le Conseil des ministres décida-t-il d';insti
tuer un régime de primes dont l'objet était d'inciter 
les agriculteurs à __ réduire par abattage le nombre des 
vaches laitières en 'leur possession. 

Ce régimè fut établi par 11é· règlement 1975 du 6 
octobre 1969. (1) dont ,1a principale disposifion rési
dait dans l'article 2 prévoyant l'octroi d'une prime 
(à financer pour moitié à 1l'aide de fonds communau
taires) aux èxplloitants qui s'engageaient par écrit 
à « renoncer totalement à ·la production du lait » 

ainsi qu'à faire procéder ( ... ) au plus tard le 30 
avrn 1970, à l'abattage 'de toutes 1les vaches laitières 
« faisant partie de ·leur exploitation ». 

La Commission devait, par règ-lerrient du 4 nôvèrn
bre 1969, (2) détermirner·,qes modalités d'application 
du règlement du consei1. · : · 

~·article 10 du règ~ement dê ··ra co·miniss·ion' pré:. 
cisait èn particuilier que· 'le versement de la· prime 
s;effectua:it dans ·un 'délai de ceux mois à pàrtir de 
l'établissement dé ·1a preuve de rabattage. ;- . · 
': -·ée. régi_me communautai1r'e fut mis e11. app'licatiçn: 
en Italie, grâce à une circulaire de hlars· 1970 qui 
subordonnait toutefois la misè en œuvre concrète 
des mesures prévues à 'l'en.trée ·en ·vigueur des dispo
sitions - législatives' nationales· nécessai·rés, à · l'ou.:. 
vertùre des crédits desti~és àu paiement des pri-
mes.' , A ...... ~ ,-

4
t• ,..,_ ~ \,. 'f~1 I 

< TèMê .. était •la· situ'ation •lorsqÛe 1a Damê Leonesio, 
ë~piloitante .àgricole de la province d_e BresC'ia; p_ré: 
senta 4ne demande ~uprès, çe:3 'auJorités it~ll'ie~nes 
compétentes ·pour bénéficièr de la p11ime ·consécutive 
à l'abattage'de cinë(vacheif lâitièrès. ---

- "\ ,,. . .., . - .,, 
Cette demande fut agréée, ,·,·abattage fut exécuté, 

et la '.preuve 'en fut'. rapportée· coriforméme-rit 'âux 
dispositions en' Viguèûr." . : .. ; . . . } . . . · •• 

r.:. f. • ;• ... ,. 4 ••••• ·: •• ",' -. ' • • ,.. ' ~.. • .... 

, ·Un' obstadle, cèpendant; empêchait 1le · paiement 
'. t . . .. "" ' ~ ' ... 
de 1la prime (fixée à 625 000 ·lires); dans le délai 
'.rég·l~r:nentai,re de_ dè4~ mois,-~ 'pa_~ir 'dé J:.~tablis~e
ment 'de 11a. preuve de 'l'abattage: la 'loi 1ita'lienne 
sur fàuvé'rture. dês. crédits. nécessaires. (aJ v'otè de 
laquelle la circulaire nationa'le avait s'.ubordonné la 
l'iqui'datié>n des sommes dues), n'éfaif p'as in·terven·ue. 
~tf -_! .... " ·r·-... _,, -~ .,, ..... .,-r.14,._, ........ ,: • ., •• 

Constatant l'abstention de paièment des· autorités 
italiennes;',la Dam~ Leo·nesio considéra que' iie droit 

,:·:(1), -!,,p . . n.: .L 25?, ~-:'fol.Y) : :n, ,· - ~ r::\:: .... ·i• '"I 
(2) Règlement no 2195 Commission J.O. nn L 278; 6; 
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subje_ctif, qui- lui.:appartehaitdµ fait,:de. la réglemen
_tation ·communautaire avait été. violé.:, . :.,: ... , 

,- Alissi saisit:èlle en -novembre 1971 · la PrétÙra --de 
Lonato d'une demande d''injonction"è:le' paiement au 
titre . de· ·l'artidle .:633 · du code ·de• procédure clvi'le 
italien dirigée, contre 1le min1istre · itafien de '!'Agri-
culture et des· Forêts. , , . · · ,,: · 

· . Et c'est alors· que la procédure en était à sa phase 
précontentieuse que .le juge italien, voyant surgir un 
prob·lème d!1interprétatiion des .dispositions commu
nautaires indiquées par 'la demanderesse, · saisit la 
,Cour de Justice de_s Communautés Européennes sur 
1a base de 1l'article 177. . ,. 

· Deux séries de questions étaient posées à la 
Cour : l'une tendair à savo1ir si « .les dispositions du 
règlement du Co11seill du 6 octobre 1969 et du règ1le
ment de la Commission· du 4 ·novembre 1969. sont 
directe·ment app·liicablles dans 'l'ordre juridique italien 
et, dans l'affirmative, ont-eiMes engendré pour les par
ticuliers des droits individuels que les juridictions 
nationales d9ivent sauvegarder » •. 

L'autre demandait à la Cour, au cas où cel'le-ci 
aurait reconnu 1('existence des droits ·individuels 
engendrés par ,le droit communautaire, de qualifier 
ces droits ; en d'autres termes, les dispositions des 
~èglements •invoqués ont-_elles « fait naître pour les. 
particuliers ùn droit de créance ·liquide. et exigfüle à 
l'.égard des Etats, sans que la ·législation nationale 
puisse exercer une influence quelconque quant aux 
délais de paiement ». . , _ , 

On pourra -constater à ce seul énoncé .:~ue la 
substance des, questions posées au Juge commu
nautaire pour-interprétation ne ~lui ·posait a priori 
aucun prob'lème véritablement nouveau puisqu'il 
s'agissait pour lui de se pronon·cer sur. l'effet de 
dispositions contenues dans des règlements commu
nautçtires et l'éventueMé prééminence de ces dlspo
sit-ions sur 11e · droit ·natio_na1I des Etats membres. 

U e>eiste, sur cés · deux p~oblèmes, ~-ne Jurispr·u
dence constante de la Cour. 

- S'appuyant en parti-cuNer sur 1a 11ettre de 'l'article 
189, qui à ce sujet ne ·laisse subsister aucune ambi
guïté, la Cour a eu souvent l'occasion de. rappeler 
que .. 1le règlement a 'une portej:I générale », qu'il 
«. est ob'ligatolire dans tous ses ' éléments », et 
« 'directement applicable dans tout Etat membre » 

~ans ,9u'aucune règle tirée du droit natlona·t puisse 
y. faire obstacle (3). • .. _ "' · 

. .A cet égard, la teneur de ·la Jurisp:rudence céllèbre 
_qui, dépassant ·largement le texte de ·l'article 189 
(4) tend 'à -reco~naî!re_ des effets analog~~s àux 

(3) Voir, pour une Jurisprudence récente, !'affaire 43/71. 
Politl. du 14 décembre 1971. · 

(4) Affaire 9/70. Arrêt du 6 octobre 1970. Re-c. Vol.· XVI, 
p'. 825: · ·: '.: · , .. · . '·~:Jkv ::.-, ., •1 ·, - J: '.'. 

1 
l 
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décisions et tjiiïeëtiv-es (sous certaines c-ônditions 
assez restrictiye~; il est vrai) confirme· a; \fortiori 
l'effet seilf-e5"cecuting\; du règlem·ent ét sa 'prim~uté· 
sur la loi nationale. r- ,-~ ":-~ r , -, ·r _A-

De prime abord, c'est donc sans' surJris_e 'què 'l'~n 
peut accueillir la décision de_ la _Cour· qûi, adoptant 
les conclusions de l'avocat génèral ·Roemer,. confi-rme 
le règlement dans sa qua:liité de règle ,çommunàul 
taire générale indépe~dante,· dans son aRp1icafion, 
de l'a'léa des procèdUres nat!onale_s. . ! · : -. : = :'. · t· 

Olassique au reg~rd de l'effèt et de. ,j~ portée j~~f l 
dique reconnus aux actes considérés, cette décision 
appei:le ·cependant des commentaires particu'liers en 
raison -çle la. :-spécificité du domaine dans ~ lequ~I 
ces actes auront des rèpercussions : . le demain~ 
budgétaire national de chacun des Etats membrei 
Jusqu'ici préservé de toute intervention commun·aul 
taire directe. L'arrêt Leoneslo consacre du. même 
coup, de façon évidente, l'abandon par les Etats' de 
tout domaine réservé.': - ·. · · • . ~ . · 1 '·, - . 1 

, .. '.. , -4 ~ :f' 

I • ' L'affa'ire Leonesio apporte confirmation des posi-
tions traditionne'lles de la Cour ·non seulement quant 
à l'interprétation proprement dite, mais aussi rela
tivement à certains po·lnts de .procédure n·on 
dépourvus d'intérêt, par l'Nh.istration. -qu'ils' fournis
sent de 1fa spéc·ificité du ·mécanisme de l'artle'le 177. 

1) Sur le plan de la procédure, 1'1talie a regretté,· 
sans toutefois a1ller jusqu'à les qua'lifier d'i'l'liicites 
(a1insi qu'ef:le l'avait fait dans des affaires antérieu
res) ·les conditions dans ·lesquelles le juge commu-
nautaire a été saisi : l 

a) C'est en effet avant que ·la partie défenderes~e 
ait été entendue que le juge italien a demandé; à 
la Cour une 1lnterprétation des textes communaÙ-
taires, sur la base de farticle 177. } " 

Mais, une nouve'l'le fois, 'la Cour a admis le prin
cipe, formulé par l'avocat général Roemer, selon 
lequel, pou;r la validité d'une procédure au titre de 
l'artic1e 177, « que la demande émane d'un trfüunâl 
et que celui-ci estime que 11a décision de 'la Coûr 
sur 'les points qui en font l'objet est ·nécessaire poÙr 
rendre son Jugement », sans que 1f'une ou l'autre des 
parties aient déjà ·invoqué sa nécessité au cours du 
procès au principal (5). l 

Ainsi est sou-1igné à nouveau le caractère d'ordre 
public communautaire du renvoi préjudiciel, Institué 
par l'article 177 afin de contribuer à la sauvegarde · 
de 'l'unité du droit communautaire. i 

Le Juge national peut y recourir d'office. Î 
b) Par ameurs, une autre question de procédure 

également soulevée par l'ltalle devait Intervenir : î 

(5) Voir Affaire 43/71 précitée. 
t 
t 
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Dans !'·intervalle qui a séparé la saisine du juge 
communautaire de 'la présentation de l'affaire à 
l'audience de .la Cour, est ·intervenue ·la 'loi itaHenne 
dont dépendait, salop le Gouvernement italien, la 
rnise en œuvre des· règlements communauta.i'res. 
L'Italie invoquait ·alors ·fa disparitior(d~ toUt intérêt 
à l'interprétation des règlements concernés, puis 
qu'aùss·i bîèn ;ell~ avait rempli son'. obligation. 

" -, ~ • • r • . .. #' " ~ 

::: l·I est intéressant,· à èe~ égard, 'dè comparer l'àtti
tude adoptée·, par la Cour en l'èspèce avec· sa 
jurisprudence concernant ·(a dispar'ition dè l'objet ·du 
recours intenté contre . un Etat sur 1la base de 
l'a·rt1'"'le ·169. · , .. -v· . ..., ; ... ' ~- -

Dans' cette dern1ière hypothèse, après avoir tout 
d'abord admis qu'eMe devait constater le manque
ment de l'Etat poursuivi à son obligation commu-: 
nautaire si ce manquement était étab'li à la date 
de '1'11ntrâduction du recours (6), la .Cour estime 
aujourd'hui ('la procédure de ·l'artiC'le 169 ne tendant 
en définitive qu'à assurer 'l'exécution de leurs obli
gàtions par iles Etats· membres), qu'eHe doit consi
dérer :(e recours· sans . objet quand, depuis' sori 
introduction, •l'Etat poursuivi a totalement exécuté 
son obligation (7). · · · · · 

• l • y o 

Dans 'l'hypothèse de l'article 177 au. contraire, la 
Co.ur .. adopte traditionnellement une attitude diffé
rente ; l'article 177 ·ne lui permettant pas d'appré~ 
cier. !"intérêt àctuel de la question posée dans le 
cadre de 'la procédure pendante devant 'le juge 
national, e11e demeure saisie de la demande en 
interprétat'ion même en présence. de modifications 
du droit . interne concernant l'espèce (8). 

~ ; . ,. ~ 

• .. Et c'est cette position qu'une fois encore elle a 
adopté à propos de i'af!alre Leonesio. 

·2) -L'èssentiel de l'arrêt réside cependant ·dans 'la 
confirmation par 1fa Cour de sa· ji.Jr.isprudence 
concernant .. ('applicabilité directe des règ:fements 
communautaires -:et · leu·r prééminence sur toute 
règ•le de droit natiiona'I, 

. a) En ce qut'concerne ,l'effet ·des règlements CEE, 
Il· peut paràîtrè a priori surprenant que · 1es Juges 
nationaux manifestent encorè aujourd'hui certains 
doutes sur 1eur applicabilité directe dans l'ordre 
juridique interne des Etats membres, tant en rai$on 
de la clarté de ·l'alinéa 2 de l'article 189 que de ta 
fermeté avec laquelle ta .Cour a toujours le Cijr,ac-

,'"'" r • , ,.. 

(6) Arrêts du 19 décembre .. 1961, affaire 7/61. Rec. 
Vol. VII, p. 653 et du 15 avrPI 1970, affaire 28/69, Rec. 
Vol. XVI, p.187. ·, ''.: · . · · 

· (7) Saùf le cas où la Commission aurait un « Intérêt 
suffisant " à obtenir de la Cour une décision .tranchant 
une question de principe dont pourrait dépendre la solu
tion de cas semblables. Arrêt du 9 Juillet 1970, affaire 
26/6~. Rec .. Vol., XVI, p; 5E35i: . ~, . 

f8) Voir affaire 43/71 précitée. 
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tère: absolu · de cet effet ,, seff.,.executing » sans 
lequel l'ordre juridique commùnautaire perdrait une 
très large part de sa spécificitét ·· J'..: i " 

C'est qu'il .: existé. 'tout .:dé ·même~· une . réserve, 
l'hypothèse ôans· ·laqUêHe le' rêg'fement ·subordonne 
l'applicàtfon d'une règle "qu'il établit à l'fritervenfion 
de mesur,es ultérieures · d'exécution :à déterminèr 
par 1la Communauté ou par ·les· Etats membres. On 
sait que dans ce , cas; .1fa règ,fe en question ne 
devient applicable par ,(e juge interne qu'apr_ès inter
vention de ces mesures, si du moins .el'les sont 
indispensables à son app'licatiori.· · · · • · 

· · Or précisément en l'espèce, malgré la survenance 
d'un règlement d'app'iication émis par la Commis-:
sion, le règlement du Con~eil. pouvait 1laisser croire 
aux Etats qu'i'I leur restait u.n. certain nombre· de 
mesures à déterminer. ·· ··· ·~ . . 

Notamment 11a -fi~ation d'une date. de référence 
devant servir d~ référence pour déterminer 1le che1p
tel susceptib'le de donner lieu à l('octroi de la prime 
d'abattage et, surtQut ,la désignation des autol"ités 
nation?,les compétentes pour instrui·re les demandes 
et les contrô'ler. 

Pouvait-on _idès 'lors considérer qu'une· certaine 
1iberté d'action était 1laissée aux Etats ou au 
contraire que ma•lgré l'attribution de èes quelques 
compétences . aux autorités nationales, les . règle
ments étaient « juridiquement parfaits» et, comme 
tels, d'app'licatlon directe ? · . . . · · · 

· Approuvant ·les observations du reprësentant de 
·la Commission à •l'audience, 'l'avocat général Roe
mer relèvera bien en ~·espèce · l'existence d'une 
compétence discrétionnaire; mais aù profit de la 
Commission, non à ·ce'lui des Etats membres. 

La Commission disposait seule, en effet, au titrê 
des règlements considérés, du pouvo'ir de décider 
s'il pouvait être donné suite aux demandes dépo
sées auprès des autorités nationales. Au demeurant 
l'e~istence d'un délai imposé aux Etats membres 
pour procéder au versement de la prime dans un 
laps de temps précis et intangible aurait dQ ruiner 
toute volonté des Etats de conserver en la matière 
un pouvoir autonome. , 

La Cour semb'le .avoir été acquise à ce raisonne
ment, puisqu'e'lle rappeÏ,fe « qu'en raison de 'sa 
nature même et de sa fonction dans · ·le système 
des sources du droit communautaire (le règlement) 
produit des effets immédiats et est, comme tel, apte 
à conférer aux particuliers des droits que les Jurl
diétions n·atioriales ont l'obligation de· protéger "· 

b) On. eut pu cependant ~o~sidé;èr, ~insi qu'y 
incitafent les .deux questions posées à la Coùr, que 
la· reconnaissance dé droits directs· au , profit des 
particuliers était distincte de feur assimi'latién à uri 
droit de créance, détenu par les· " avant droit ». à 
la prime, sur· le Trésor pubHc natipnal. ·· 
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Or le juge communautaire n'a voulu voir là qu'un 
seul et même problème en répondant conjointe
ment aux deux questions posées, H néglige du 
même coup l'objection principale du gouvernement 
italien. Celui-ci ,invoquait en effet l'article 81 de sa 
constitution, et rappelait que, selon ce texte, toute 
loi comportant des dépenses nouvelles doit indi
quer les moyens financiers permet_tant d'y faire face. 

' Sans méconnaître ifa portée de ses obligations, le 
gouvernement: italien voyait dans cette mesure · ,a 
source d'uné impossibil'Îté à reconnaître un droit de 
créance direct en vertu du droit communautaire, 
avant l'intervention des ·mesures législatives requi
ses par 1la constitution· nationale. 

, On. connaît l'attitude ·de la ·cour face à. ce type 
d'argumentation '(9): · dans l'affaire sa,fgoil, en par
ticu'lier, (mais à propos de l'application· directe des 
dispositions du · tra:ité dè Rome) ellè avait déjà ·eu 
l'occasion de rappèler que ;fes juges nationaux 
doivent « sauvegarder 'les intérêts dès justiciables 
affectés par une méconnaissance éventuelle des 
dispositions communautaires en 1feür assurant une 
protection directe et immédiate de leùrs intérêts, et 
cel~ quel que~puiisse être 1le rappo.rt ~xistant en 
droit, interne entre ces intérêts et l'intérêt public 
visé par Jfa question (1q)_». 

· Fidèle à cétte 'conception, la Cour reèonnaît dans 
l'affaii're Leonesio que 1les droits nés dans 'la · per
sonne des particuliers sont des créances· à faire 
valoir- contre 'l'Etat et que « ces ,droits prennent 
naissance !for~que ,les , co.nditions prévu.es par le 
règ!fement sont remp'lies sans qu'il, soit.-pqssible de 
subordonner 1feur. e,çercice, .sur •IE! ,plan· national; à 
des dispositiQns d'applications ~utrEls:que celles qui 
pourraient être exïgées par ·1e règlement même ». 

f < •. t."' ' 1 • , •• • • '•' .~ . ! !", -) 1 

·Ainsi, sur· tous ces points, nul. renversement de 
jurisprudence.!'IÏ'est ·observable., Le:• juge . commu~ 
nautaire reste. au contraire· dans, la, ·là'gique,. qui 
procède •de la sauvegarde de l'autonomie propre 
à· 1l'ordre juridique ,communautaire.·, ·, 1·. · ·, 

'.'Mais, ·par~doxa'l~~ènt, .'c'est én. raison ~même ·d-;; 
cette continuité que '!l'affaire Leoriesio prend son 
intérêt. · · ·· 
.- ,..., .; "".'"'• .- .~ --: •• ,., ...... ,-·· ... • .. ,<, .. ... ·-- •.• ,,. -~ .... 1 

.... c~·,:· q'ui, · 'en •f'esii'èc'e;; est original· réside' dans 
l'applÎ:çatiqn . par •fa : Cour. de justic~· d'une jurispru~ 
denc~. ponstante. à. µn dom.aine nouveay. . .. . · .' , 
.. ' - .. • • •• ~ .. •. ·~ ... ... ..1 - '. • 

rr";::\r'".f" .. ï ~V~!"-~:~ ... ,,':'''"..-,: l3:,..,':·:,,•:.· ... 

-~H;i ~{:; ~,,~<' -~:~::> ... · ,· i. .... :· •• "" · f"I 7-'' - •1: C 

(9) Voir affaire 11/70 du· 17 décembre 1970 « .Inter-
nationale Handelsgesellschafthof Gmbh ». · · 
'".. .... • . . • ~· .... :- ".l .J'' •• .,. "'' .... . -" ... ·- ' - • ,·- J"' • ' ' 

· '(10) Arrêt d.u .19 décembre 1968, affaire 13/68, Rec; 1968-
675.· Voir'•· aussi,• dâns"'le :même -:sens,; les affairès'"34/70, 
Rec. 1970,. p.•1233, et 13/68,' Rec. 1968,- p, 661. Dans 13/68, 
Rec: t9Ê8; p,. 661,. h:1,,Cgur,déclare notamment.:_, ....... .. 
. ~ La,.cç>111,P[e;ifé cfe. c~rtai11es __ ~ituatJon.s da~s _un. Etat 
he ·saurait '~Itérer. la nat(!re Juridique d'une· disposition 
communautairè:":âirè'étement ·-applicable-~».~·,. ;·.r·,'.'.·, ,,1 
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a) En ce qui concerne l'étendue de· 1la compé
tence laissée aux Etats membres par le texte 
soumis ·à interprétation, deux arguments ont :paru 
d$cisifs po~r dé_terminer son caractè_re « lié »: '. ' 

D'une part 1l'existence d'une possibilité, non. uti
lisée par l'fta·lie de demander à la Commission 
'l'autorisation ~de s·ubordonner 'i'oclroi des primes à 
des conditions supplémentaires, et d'autre part la 
reconnaissancè, au seul profit de la Commiss-ion, 
du pouvoir de décider s'il pouvait être donné suite 
aux demandes déposées. 1 · 

·-· A partir de ces deux .éléments, la Cour conclut à 
l'inexistence en faveur des Etats d'un quelCOf"!que 
pouvoir d'appréciation. : '( · • 

. . .. . " . . .. ·- . _ .. 
· Cette attitude pourra paraître sinon .excessive-
ment rigoureuse du mo.in·s inspirée d'une· interpré~ 
tation extrêmement 'mtërale des texte concernés. . ~. ; . . . .. . . . . ' 

. La Cour s'en ,est tenue en effet à la •fêttre ·même 
d_es règl.éménts, sans· envisager' la nature concrète 
des diffictiités 'que pourraient éventuellement ren.._ 

. . .• . f • 

contrer 1les Etats dans ·leur application. _ . -~ t } 
Oe'Me-ci concernait cependant .la réforme des 

structurés de l'àgricultüre . communautaire et. Îris~ 
quait de soulever,'. ainsi que' le 'rappe'llait t'lta:lie des 
prob•fèmes spécifiques 'notamment pour la déterhli
nation des autorités :1oèales investies de la mise' en 
œuvre. et .du contrôie ·des dispositions comm_un;u~ 
taires, en raison de la 'diversité 'des circonscriptions 
régionales concerné~S. par Ce§l . mèsures: . . ..• ,' l . ' 

• ~· ' •,. ' • ; • _, '1,,.- • ' ~.- ' • • • • , ) 

Il peut semb·fer au demeurant contestable de 
. ~ - .. . ~ ~ .. , .. . ', . . . - ~ - . . . . 'I 
conclure à l'exclusion de tout poüvoir· disorétion-
naire au profit des Etats, sous le prêtexte··qu'i'I ;en 
eX'iste déjà un, explicitement prévu, et qu':if joue}au 
seul:·bénéfice dé ·,,a ,Commission. · ... , .. N': .. l ' . .\ -
'S'il est en effet exact qu'èilé seule poui/àit agréer' 

ou 1refuser ·1es demandes déposées,,. on · pouvàit 
concevoir néanmoins que sur un âüêre · plan, en ce 

1 

qui concerne 'la mise en place du dispositif national 
et local nécessaire à l'exécution' des mesures com
munautaires, :l'Etat mèmbr.e con.serv.èrait une 'libl;lrté 
d'appréciation .. • .. · ;; . . . .... ·... . ,,:.: -~~ ·;-t· 
. . . - .. - . . ? 

· · fi est d'ail:leurs intéressant de relever en ce sens 
l'àtténdu prônoncé pàr la Cour elle-même dans une 
alitrë affaire récente, ·intervenue en matière· doua~ 
nière, et dans laquelle elle déclarait (11) : \ _ 

~· Dans. les cas où :la mise en œuvre d'un règle
ment comm'unautaire. i'ncÔmbe: aùx. autor.ités •'nationa-; 
rès, il' convfenf d'admettre- qu'en. prinèipe /cetfê ~ 
application, se Jasse; dans. te· r~spect çes fÇ>rlTles,. ~t 

~~~~é!~u~~?t ~~~-~d;~~t:tati~-~r:' '.':~ ~: .. : '(f~ ;: ... -~.~.··~t : 
:.·';:,," ~ ."~ ... ,. t:.:•i:.Jl e l;:. !~'1t"°\ · ~!~•i1!·'!~1~z: ._"."-:, ~:1 :-.:1·~ ~ 

(11) Arrêt du 10 février 1971) Affairé''. 39/70.·Vol. ·xvil, . 
p. 49 et S. - '~:•..,'!o i". if .. :... ~t~ •J·!'/ !t. \ . 
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.: IL est·vrai que, dans la même' affaire, ,1a 'Cour 
précisait·· que il'observation de cette· règle·' était 
subordonnée à une condition : les formes et procé.: 
dures nationales ne devaient altérer nr ·1e contenu 
ni l'efücacité du droit communautaire. 

Dan;· "l'espèce Leonesio, on ,p·eut i~puter à. la· 
nécessité de mettre en œuvre rapidement iles mesu.: 
rës · prévues :- (attestée : par l'existence -de délais 
stricts imposés aux Etats par le règlement émis pâr 
la Commission) l'interprétation rigoureuse adoptée 
par. la. Cour (12). · ,,., ~ ·· c,,~.. · ,,, . 

~ 2) Cette ·restriètion extrême des. poÙvoirs · 1aissés 
aux Etats, condamnés en définitive à '.la se·u1le tâche' 
d'établir" rie fait générateur de !l'obligation de· pàie-· 
rriènt des· primes à l'abattage,'.î,rête, d'auta,nt plus 
à. cpnséquence _ que iles droits créés. au. bénéf.ice 
dès particÙliers sont des droits 'de, créanèe, entrai-" 
nant_ (bien què financés pour moiti(parJe_ F,EOGA) 
l'eng·àgement de ·dépense~ publiquei.'_ ~ là. c,h~rge 
des Etats membres: · · · ·· • ' · · · 

: ·_:-q :·,".:] ·: •:·2 
Aussi 'le rejet par, 11a Cour de l'argument italien 

tiré de 1l'artie'le 81 dé sa constitution .est~i'I lourd ·de. 
• U" •• - • - • ... ' -~' ....... -"'1 

sonséquen~es. , .. 
, , .:.~ ·-- ·-'- 1 ~· ,;.. ,:~,, .'"'<''-1 ;"' ..;"1G 91 L, 

L'artiçle fl1 de ·la: çon~tjtution italienne, on 1.'a dit, 
énpnce 11e principe .. suivant ·lequel toute _lloi corn.par~. 
tant de nouvelles dépen~es doit. indique~ 'les_moye11l, 
fingi_nciers permettant .d'y fair!:) faç~ ... ' \1 .• ,:·.: >-J , 
::'K'l'invo-câtion dè'c·eue· règ·1è>1a co'Ur o},p'oseë1ûe· 

« si ·l'objection italienne devait être rêtenue: · eiHè 
conduirait à placer les èxploitants~ agrico·1es de cet 
Etat ·dans. une situation·;plus:difficMe·.què ceHe·de" 
leurs. homo'logues âes . aütres·. Etats membres,"' en 
méconnaissance,·:··de,.'·11a . règle · fondamentale qui' 
imposeJ'app!licaJism YIJito.rme de~ _règlem_(:!nts. dans 
l't:mseffl~lè:. de l?,;:.C(?rnm.um,1uJ1. ».;, ,: 1:: ... ·.'.,,b :: , , ;; 

>?·on :-rrèconfiaîtra' là 'rargÛrtlênt. classfqûe 9 dé la 
Cour,'·,1a:nêêessité d'application .. Ùniformé dés. règle=' 
ments ÇEE dans' ctiâcun :des··pays''hîe'nibresP '• s·, ' 

, > :~3; c_~ ... :· : ~ .,. '"" :*'·1,:-; irrr ~ ~-, 1"1 ' •t::;. .::.i" :) ~;j :. 

Il est indiscutaq·le que. ç_'.~stJ~ .. en, prinqipe et dans, 
la majorité des cas un impératif absolu si l'on 
entend instituer l'unicité de l'ordre juridique commu
nautaire. 

L'invocation en 'l'espèce de l'impossibifüé de sou
meure l'exécution des règlements à .la disposition 
de 'l'article 81 (constitution italienne) au motif qu'une 
tel'le admission introduirait un déséqui'libre dans 
l'application harmonique des règlements nous 
paraît cependant contestable. Le principe selon 
lequel toute loi comportant de nouveHes dépenses 
accrues doit indiquer ·les moyens d'y faire face » 

s'inspire di-rectement de la règle de l'équilibre bud
gétaire. 

(12) Voir, en ce sens, conclusions de l'avocat général, 
p. 10. 

REVUE DU 
MARCHE 
COMMUN 

• ll"se réferre de plus à un autre. principe/ celui 
de l'unité budgétaire : la totalité des dépenses et 
des recettes publiques. étarit en principe comprise 
dans un document unique, ,la: foi ide .'fiinances, ·,c toutè. 
autre foi comportant .des dépenses nouvel'les · ou· 
acorues doit indiquer 'les moyens d'y· faire. face 
(texte du dernier alinéa de l'article 81) sous peine 
de rompre l'équilibre établi çfans le texte_ budgétaire 
principà'I. r ,·~', • . ._ --: ' • 

.. ,, ..... • ~ • ~ .. ~ < • .. • # 

La consécratie>n de _ces, principes, que fon. pour~ 
rait appeler _ « principes géDéraux. d'admi.nistration 
budgétaire •i,~ n'a rie!l de spéciiiquement. itaJien; 

L'étude des textes constitutionnels et de :la pra
tique des huits autres Etats membres de la Commu
nauté permet au contraire d'àffirmer;que des règles 
analogues. à ce'lle de. 'l'article 81 ou. se réferrant. à 
élês prinèipes identiqu'es existént 'èhéz' totis _les' pàr:
ten~tres · du ,Ma'réhé Corri~ui,. ;.-:,1: •. ,; " ... :. ,~J .. 

· En :France,~- tout _ d'abord, : on sait que, sans 
comporter. l'équivalént. exact à l'article .81: de ,1a 
constitution ; ,italienne, , ·la · con.stitution.., de 1958. 
comprend un article 40 qui stipule :; «. Les'proposi,
tions .:et amendements formulés par; les membres 
du Parlement ne sont pas recevables 11orsçiue 'leµr 
adoption •aurait pourrconséquence soit une diminµ,
tion :des ressources pubrliques .soit ·l'aggravation ou 
la création d'une charge publique ». 

·, M s'agit là ;d)une règle appa[em,rnent, différente, 
puisqu'elle ne· con.cerrt!3 en .d~finitive. que. ·la ,limi:: 
tation de _il'initiative -;parleme_ntaire. _en - matière . d_e 
dépen.ses, 1 ~--, ,;.::_::,·, 1..,, ·, ··.Y: ,; . ~ .. : ,.: ..... :,:~,~,, 

". Ê:'lle ne 'désigné :pàs .. ·le ,principë'de 'l'unité budgê=
tâiife',' .CQl1Saêré C par. aiÎleUrS' et 11Qtammer\t dans ilaJ 
pratique ·; en rëvànchê, elle -1rémioie :implièiteniant 
d'une ·part ai.ttitulaire· dé la ~compétence exclusive 
pour prévoir les"oéperisés pub'li'qu.ès/· le gouverne.: .. 
ment français ; eMe exprime de surcroît et surtout' 
la même nécessité du rE:lspect des .. équilibres prévus 
.... ;' '". ,• d• ..• ~ ,• '. •••·" . 11' ., ·C •• < 

par le.proJet e 101,gouvememE:lnta., , ... ,.-, ..... ,... .... 
... ~ .._.,..,, ··i· -~•'4._. .. _~oJ .•• ,4.....,.;;,.__~., • ..,,r~ ~J 

2-un p'rincipec: équiva:1ent, · qui':a· d'aillèurs. servi de 
môdèle· à de,noinbreuses démocraties occidentales 
(âont la Franc·ëtest confirmé de;longue·date..:pàr 
'la"; pratiqüé' · constitUNonnelle , britannique, puisqu'.i'I 
fut ·institué par. ·un·« standing : order ,;;: émis par 'là 
Chambre .. des,Communes en,1713 .. , . • ...... ,, 

.. 1 - ,!,. .._~ ,. _; :.J .~ iJ. < ..... ~t.,· ... ~ ·.;:':1'3~: :,;_;-4 t 

. Les alinéas 1, 2 et 3 :de· l'article,.11 O ainsbque -les1 
arti'cles 113 ,.et J14 de:Ja · Lot Fondamentale !:!H~.-. 
mandé':!,_èonsacrent. des· ;,règles; analogues· (1~). ,,,,; : 

:::,~îi"(f'N .. ,'1. •.. ~ 1-s ::-.. : 1r:-· '; ··:--· }tf ·:.._-~ -:_,;·_ =-~>~:~~ Î~~} 

· t (13) Coristitl 'et' Doc. - Pol. Tliémis : bUverge'r, '6°· éd:; 
p. 520 et 521. Art. 110;' ai:· 1 ·:;« Toutes ,es recettes et 
toutes les dépenses de la Fédération doivent être ,é,valuéfS 
et prescrites au budget pour chaque exercice "· . . . 

Al. 2 : « Le budget est fixé par une loi avanfle début 
de il'exercice, ,tes dépenses; et les,~recettes',éloiVent s'equl
lil:îrer "· : · :~ .:'IOJ.-o~i .'.;· ,t --o,) n'·1, \1 ~ .. ,,..J,:oH · ,,., ·, 
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La septième. section du chapitre Ill de ·la Consti
tution néerlandaise (14), 'l'article 99 de la Constitu
tion. luxembourgeoise (15), ·les articles 114 et 116 
de 1la Constitution bè'lge (16), ainsi que ,1es articles 
46 et suivants (V" partie) de ·1a Constitution danoise 
(17), sont également comparables aux dispositions 
précitées.· 

H existe certes des différences entre ces divers 
textes. Tous cependant, au-de'là des adaptations 
dues à. ·leur structure constitutionnelle particulière, 
reconnaissent les principes d'unicité et d'équilibre 
budgétaire (même si ce dernier' est souvent l'objet 
d'exceptions) et consacrent la compétence exc'lu
sive du Gouvernement national en fait de détermi
nation des dépenses publiques, . 

On_ peut dès 1lors percevoir toute ·la portée de~ 
règlements n° 1975/69 du Conseil et n° 2195l69 de 
la Commission intervenus en matière de restructu
ration du secteur agricole de la viande. et des pro
duits !laitiers et la valeur de l'interprétation qu'en 
donne ·la Cour de justice : il y a création de nou-· 
ve'liles dépenses publiques à la charge ·des Etats 
membres. Et cette création s'effectue du seul fait 
des organes communautaires et indépendamment 
du respect des principes budgétaires élémentaires 
reconnus dans chacun des ordres constitutionnels 
Internes. 

Cettè circonstance prend toulê sa signification 
quand on remarque que ·la soumission intégrale des 
Etats à 'l'autorité communautaire procède en 
l'espèce non pas tellement du règlement du consei'I, 
dont ils sont les auteurs (du moins pour s·ix d'entre 
eux), mais de celui de •la Commission, organe à 
vocation suprt;i.naNonale, qui par 1l'énonciation 
expresse et détai'l'lée · de toutes les o'b'llgations 

. s'imposant aux Etats lie définitivement leur compé
tence. 

Par le fait même, cette ·méconnaissance évidente 
du monopole de principe corisàcré par les Etats au· 
profit de l'exécutif national dans leurs constitutions 
respectives, semble bien proche d'opérer à .leurs 
dépens , non pas certes un transfert, mais une 
ingérence directe des· organes de BruxeMes dans les 
finances:de chacun des pays membrei;l.' .: : 

~~ ! .• .. - ~ .. - ~,,.' ~ .. ~ • -.· 

On peut même· s'autoriser à penser que, s'ils 
veulent se conformer' à l'interprétation do'nriée dans 
l'arrêt Lebnesio, 4es Etats devront à 1'avehir prévoir 
l'aménagement èle . leurs proèédures -budgétaires 

(14) Ministère des Affaires étrangères et dÜ c·o,n'mèrêë. 
extérieur •. iextes ·législatifs étrangers. BruxeNes, 1957, n•. 1. 
Sectlo.n .. de législation étrangère, p. 77 .. : , ·, -: 
~:c1sj·1dem;'p. 44:·' · : ' ·-

. ,. . .., •"~,.; .,, ... ,..,_ 1 . -~ r;~ •.• . - ;o~i ... ":'· ~· 
r, (1_~) \dè_m; p.~~:;., . .., .. ; . , ~ \ ,I .·.' 

-,.(17) • K;· E:: Miller :«. Govetnment and Polltlcs · ln Den
mark ». Houghton Mlfflin Company. Boston, 1968, p. 290. 
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1 
respectives. Celles-ci . devraient désormais rendre 
possib'le de façon normale le déblocage de c'rédits 
publics, en cours d'exercice budgétaire, afin de 
remplir ·les obligations que l'autorité communautalre 
aurait décidé de ·1eur imposer en urgence par voie 
réglementaire (ainsi que l'occasion s'en présentait 
ici). ; . . 

Il y aurait alÔrs, en marge du Budget nationai' 
ordinaire, ouverture d'une sorte de « comptei spé-
cial » destiné à cet usage. _ . : 

Il est difficile d'apprécier aujourd'hui ·1'éte'ndue 
des difficuiltés techniques qu'une telle perspective 
engendrera, notamment en matière prévisionnelle. 
ainsi que l'attestent d'ores et . déjà, dans l'ordre 
interne, certaines procédures analogues ; eMes'.sup
posent néanmoins nécessairement une coordination 
accrue des administrations nationales entre eHès et 
sùrtout avec l'Autorité communautaire ; pa~ là, 
l'arrêt Leonesio semble en tout état de cause 
annoncer l'amorce d'une nouvelle phase de l'inté-
gration co_mmunautaire. . . _ l ~ 

Tout porte à croire que la Cour. a parfaitement 
perçu 'la portée •de sa jurisprudenèe. i _ 

BNe rappelle en effet dans ses attendus l'article 
5 alinéa premier du Traité de Rome, au tèrme 
duquel « les Etats membres prennent toutes mèsll
res générales ou particulières propres à assurer 
l'exécution des obligations découlant du présent 
traité ou résultant des actes des institutions de la 
Communauté ». . f 0 

• i 

. Cette référence équivaut bien à une invitation 
faite aux Etats d'adapter leurs procédures, fussent
elles constitutionnelles ou budgétaires, à 'la progres'." 
sion de l'intégration communautàire. t . 

Ainsi est affirmée une fois de plus à propos d'Üne 
affaire dont, sans exagérer la portée, on doit corive
nir qu'elle est moins bénigne qu'il y paraissait1de 
prime abord, le rôle de la Cour, gardien et •inter
prète du droit communautaire, mais aussi, de façon 
plus discrète mais non moins efficace. de fédéra-
teur des Communautés Euro.pé~nnes. · l 

,, 

' : :(. ot ..... ··: 
.;.t 

i f 
·1 f 

' t .. 1 . 
1; 



r 

bchronique 
de Paul Hague1 

CHIMIE-:: 
UN PLAN.A- REFAIRE 
OU ~N~ POLITIQUE 
A· REDEFINIR:. -
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Le rapport d'exécution du V/8 Plan, publié à mi
parc·ours fin 1972, n'est certes pas une lecture pour 
profanes. Imaginons pourtant qu'il en existe un, et 
qui porte par ailleurs quelque attention à ce levier 
des économies. mode.mes qu'est" l'industrie chi-
mique. · · · · · - · ·· 

Quelle ne sera pas sa surprise de .. constater que 
pas une ligne, pas une seule ligne, de ce rapport 
ne traite de cette industrie J A croire qu'elle n'existe 
pas ou qu'elle (et elle· seule) ne pose aucun pro-
blème.· ,. · -· - · 

,. 
Notons · au passage · que les revues annuël/es 

faites par la presse financière sur l'année écoulée 
d'après les communications des entreprises et des 
professions, sont de la m~me totale discrétion. 

Si la curiosité· du lecteur le pousse à repréndre 
le texte même du V/• Plan, tel qu'élaboré en 1970, 
sa surprise s'accroit en y constatant que la chimie· 
y ·est inscrite au deuxième rang dès programmes 
industriels prioritaires, entre la mécanique et l'élec
tronique . 

· Les attendus de' ·de· classement justifient d'ail
leurs le choix: ·,a chimie est aujourd'hui un des 
pôlès â1entraïnement pour le. développement d'une 
nâtion indûstrieJ/e. Cette branche a âtteint dès· ITJain
tenant en France, au moins· sur le plan finàncier, 
un degré de concentration qui devrait lu./ permettre 
de renforcer les positions prises. _ 

Ils indiquent aussi les directions -de l'effort. et 
donc lès faiblèsses structurel/es de notre indus
triè. L'une es( inscrite en filigrane 'dans les pro
pos précédents : les regroupements financiers n'ont 
pas encore donné naissance à de pûiss·antes _usines 
et plates-formes chimiques donnant l'effet maximum 
de baisse des coDts. · 

' L'autrè en· êlécouie· dè ·sol~même: le déve/Ôppe
men(· de la ·chimie au cours des· prochaines· 
ânnêes, cJÏt ltf Plan, devrait être marqué par urie 
ëè'rtainê sélectivité interne à la , branche ' et par 
raccélérati6n de-l'effort d'investissement. 

'" ~ ~ • • 4 ' 

Le Plan définit cette sélectivité : taux de crois
sance des produits (bases Indispensables à la pro
cJuction aval, ch{mie fine)· et rentabilité. des instal
lations. · Il évl)llle ,Je montant des" fnvesti~sements, 
supplémentaires à. 5 ml/liards de francs en 5 ans 
(en francs 1969).· ~'.- , ... ·· ." · '::. i·. 1 • • --

// insiste enfin sur /'urgence qu'il y a à l~n'c~r 
ces investissements,: afiri d'assurer le redressemènt 
de la balance commerciale. :.11 :.:: -: .-:. ',".t'.:.' :, ·•: , 

f'· .r,r- ... , - •• 

Comment comprendre le silence de 1972 · après 
les engagements ·de· 1970, · sinon commè -le~ constat 
d'un double éèhec~ celui -de l'Etat qui n'a·pas sû 
faire · sortir-' les .5· milliards :'dê surp/ùs;• et · ce'/ui' de 
Hindùstrle l1u1,~n'.a· pas, su·:talre l'êttort, co}rësp·on
dant. :.:;\'.\:.,1 ·-: M~~·': ::;,, 
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Le ·ministre du Développement industriel et scien
tifique,· Jors de · la discussion. de son budget de 
1973;' donnait une analyse des difficultés et .une 
explication de 1' échec. · . · ' '" · ~ .., ··, · 

La chimie; disait-il, iéca"'i-iêë'actuel/ement des 
objectifs ambitieux fixés au vr Plan; sa croissance 
n'est plus aussi forte ni rentable; · ta. balance ·de 
ses échanges, loin de s'améliorer, se dégrade. ·.· 

l'explication?. La situation· ëonjonctuièj_te· m'or1: 
diale a incité tës grands 'groupes chimiques inter~, 
nationaux à différer certains investissements dans 
le· domaine de la chimie .. ./ourde. L'industrie fran
çaise n'en a pas profité pour résorber .son retard 
par rapport à ses principaux concurrents . . : 

En oùtrê; eri deho;s de la· chiniJè lourde; la chi
mie fine. n'a pas ·suffisamment exploité· fes possi
l)ilités . d' inven.tion et .d.e créati<m :que. rfJvètent tes 
entreprises; moyenne$, quand. il.;.s'agit cle sp?çia,-~ 
lités .v~ndpes en petites quan:tités .~ur.,.un. marché 
wé,cis . • J -:,·.) '.'I • ·r:<. ".' . : .. · )'' ': '- .,, . 

Enfin, aurait pu signaler le ministre, l'Etat, dans: 
Je secteur chimique pyblic qu'il. gèr~; directement, 
n'.a témoigné .ni de la !igue.ur ge__gestion,- nl de la 
sélectivité. d'investissement, ni du génie . inver1tif, ni. 
des audaces heureuses. qu'.i/ reproche;.aU,:SeCteur: 
pr{vé de-~n'àvoir pas :eié. ['(f; .... - : ): , 1 ~') ~-. ::: 

':. Là qùèstion présente, si l'oh'·en croit le-":difec'-, 
teur de la chimie au ministère de /'Industrie, est de 
savoir· si, la, partie. est perdue. -(c'est-,à-dire si. le 
r~tarcJ d~ fél -èhiÎ7]ie fragçaise sur. s_è?_· g,:_ands 'c'ànçur-;, 
rents est irrémédiable maintenant que ceux-ci redé~ 
'!1·a;rent},o_u ~ien;,si)'if!dUs_trïe:tri/uveia à ;temps 'Tes: 
moyens financiers qu'elle n'.a,pu jusqu'ici réunir par 
el[f!;mêl11!)._,:;:~ ~· .• ~r· ,: :.~;. :a:.· ,;, '.'·) :: ;1:"'.;~-~-:!; .. ~·\ ~ 

Il semble plutôt que le probiènie ·essentiel' soit 
désormais, constatant le retard pris, e't sachant qu'il 
est Jrf,py1à~të -~ . .là disp,èrsion • dè .tout~ '?.. Ôh/',vie·, qµ~
ne .rassemble . pas . Rhône-Poulenc,; de définir,_une 
rio§vetfè' }ifât~gie,··, moins: arn,bit[êusè,,_ .'s!ôn{ c_ef!~ 
entreprise soit lfJ pivot; à /a fois comme mote~r. çle 
la croissance et. êommè ,contré-poids' aux pénétra
tions 'étràng'êrès; .:;\ \l"'-~'•c•?, t.,!"') < t,,m "'·'•'\ ~ ~ 
··~·10 '.' s c.)~.ct~~··,r~ --~~'",; . ·r...~1, ·~:· ... ,r;':'l~in ·i·:'o -. ..:.1'.'\l,., ~ 

-·.1hventer.i sa·ns-'1 'êesse '. dé: nôuvëalix produits;'· qui, 
se périrhenrdonc irès.Jolite?et dont) les. installàtidriS1 

de prôduction:•sontégatement â 7-ehouvele-.,. trèsitapj. .. : 
dament, telle est ta donnée de basè..,éiè" l'iiidustriè1 

chimique . ., " .... ,r, "~.,.,,. .... - 1 1 \.,., '"''""· ... ,1·~.,,, '\ .J.;J~4 !ef .i u ~ 'l l.J)' '..l""'''-r-',.;' 1 .... _ _.. •. . .J ...... ~ • ~ 

•,. Les:. dépenses .de; rechèrche· et ,/es~investissements 
pèsent lourd dans cette adtiitité;·en' constant renôu-ë! 

~e.f!~1J1e!!!2~ ab t"),~;,\i :: -.:,•w.ff,..., r·-:'1 ·'.;,::;;:-\,1·.o'.) 
1,.i~w0 c9.0t;~:eJde rfsque/llé1 à· leur ,condµite· ,et ,à' 
J~ur utilisation,; plus .oU.,~,moins totale~ introduisent 
cf.ans. 1'.indu_strie,\,Çh/mique,,-_avec wne ~valeun · élevéè 
e(:pne1}Q,:,ce :ç/éJernJinante;. ta, notion .. de ·seuil;,,-,ou 
de masse critique. ~.m':: 
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L'amortissement des dépenses de· rech$rëhk dè, 
développemen't, d'investissement, ' de /anèement,, 
n'est possible que sur des installations très ;puis~ 
santes '.çt • très' prôiiuctives, ( qorit la, produ;ctipn 
s'écoute 'par de ''Jarges réseaux; de:vente implantés, 
surde nombreux marchés diversifiés: l j ' 't . 'J 

• . . '• . "' -·.... :,,o-·,- ' - ' ...... , .. ~ 

Il en est 1aihsi pou.r tes p,:oduits chimiques'. de\ 
base,·,. que ;sont · les grand_sï interm~d(aire_~ dé,bou; 
chant sur de vastes domaines (caoutchouc, plasti
ques, textiles), mai(aussi;. à une~ échfJJ/~ 'mpind(e, 
pour les principes ·fictifs de la .pharmç1cJe,\ge jJa. 
parfumerie, des colorants, etc., utilisés en chimie 
fine. ; 

Toute la politique des prix, des échanges i,:iter
nationaux, des accords plus ou moins formels et 
bouclés, repose sur cette exigence de rentabiliser 
les installations massives. i 

C'est pourquoi l'industrie chimique est le domaine 
par excellence des grandes entreprises, seules 
aptes à franchir les seuils de rentabilité pour la 
recherche, pour la production et pour la comJ71er-
cialisation. î 

Présentes sur tous les grands marchés, liées en 
aval avec des transformateurs qui testent ou~ qui 
régularisent les débouchés finaux, ces entreprise_s 
luttent entre elles à coup d'investissements, :qui 
expriment leur avance technique et leur capapité 
financière en même temps. ! 

Dans ce tableau général, les entreprises fran
çaises n'apparaissaient pas, il y a une dizaine 
d'années, sous une situation favorable. i 

L'effacement de la guerre, le protectionni~me 
ensuite, avaient enchéri l'énergie, rabougri :Jes 
usines, ralenti l'invention, émoussé le dynamisme. 
Le fractionnement en entreprises qui, sauf Rhône
Poutenc, étaient de taille moyenne et qui, même 
elle, étaient légères et morcelées, ajoutait aux co.Ots 
et à la prudence. La coexistence d'un secteur 
public et d'un secteur privé sans échanges, let 
l'absence d'autonomie des filiales communes aux 
grands groupes pour tes produits nouveaux f~ei
naient encore Je développement de la chimie fran
çaise. Pendant ce temps., la britannique se conc~n
trait, l'allemande, scindée en trois par ta dénazifi
cation, prospérait en rameaux parallèles et égaux, 
la japonaise et l'italienne progressaient. ! 

Sur la base 100 pour la France, les autres chimies 
se situaient en 1962 aux indices 69 pour l'Italie: et 
le Japon, 133 pour l'Allemagne et ta Grande-Breta-
gne, et 760 pour les Etats-Unis. i 

Sur la même base, cinq ans plus tard, ces der
niers n'apparaissaient plus qu'à 650 et les Anglais 
à 117. L'Allemagne, quant à elle, restait apparem
ment à 133. L'Italie remontait à 91 et le Japon à 12?. 

En 1971, les Américains ne pèsent plus que 6,1, 
fois le poids de la chimie française et les Britan
niques ne la dépassent plus. Le rapport avec /'Alle-. 
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magne parait assez peu modifié (136)., Par contre, 
l'Italie fléchit â 77, mais lei Japon s'envole â 160. 

·· Pour Jès Etats~Unis et l'Allemagne,' ces .ëhiffres 
sont â manié, avec préêaûtion·,: du fait que· Jè déve
loppement de Jeurs entreprises--: chimiques s'est 
opéré en grande partie hors du territoire national, 
les USA: en' Europe et' l'Allèmagne .· en particÙ/ier 
âu BenelÙx.-· :.:, . -· · · cl: . .. , · - ,, ... 

• • ~ ... •,-' <.-' \,,, :U '~ .· '.·.• 

Il .faudrait sans doute situer la chimfrrallemande 
avec ses· antennes extérieures à 1,5 ou 1,6 fois -la 
ftanç'aise. _ vi:·· :, .. \·., .,;: , .. ~. ,., · , 

, ,\· ·\l ~'"" ·\. \ ... -- . - . --~~ ·''· .... -~- , ~ ... 
. ; L'éca;t .réel apparait. mieux dans·,.,,tes, investisse~ 
ments. Enfrance,)Js représentent pour. la chimie 
de. 6 à 7 % · de l'ensemble de l'investissement indus~ 
: '. ·,·. • 1 ' '... . . ' ~ ,.'< ;,, ' • \ 't ' 

triel;,èontre 71 _â 14 .% s~loh les,'pays e't les années 
pournôs iJréJnds voisins'européehs: ,..i ' ..... · " "'· 

'- ..... ·•. \ . .,,;~ . :;.,~ ~· ,\. ·i.;".•...i..;,'' ·t·-...,....- ............. , ...... \. ~. :~ .. 
En pourcentage du chiffre d'affaires, l'investisse':' 

ment chimique représentait 6,7 % en 1969 et 7,3 % 
en 1970'·èn i=lance/au"Jlêu--ae 10,4- et' 10,à % 'en 
Allêmài/né;"9,'(fét 11,4 %'· ên';Hâiie;, 8,6 ët 11,f % 
en Anglé'tètre,·et/4puis:15 °~o àû Japon.·,.:. :v. · · ;'. 
"'·~::If.~=.,~ ~\n•~ .-,. :~ \,i_:,."-\ '\: ·-·· "'.'<-.F'~ t-,~ •~ \..1 ~ • .,p,: 
~·· 

1L_a_ crise ,;.cf~ j9Z,01..1~Sf!f!Sipf.e; .en .. All~magne! y ( a 
freiné les.~ investissements; ... ils ne .s'en.,_ sont. pas 
moins élevés à '16 milliàrds de iiâ'nès' poùr,Jesêiëiix 
années, alors qu'en France ils ont dü sé· situer 
approxirri'ativemehtâ:7 mil/iards'de'francs.' r.., <: 
C,, lf"ldlqÛo~i'3â tÏff~"de~bdinp~';âisbn',Cquè'?è dérnie} 
;"1( !i:-1:\ ·'\\.i · 1_\t •• 1,~- ·~·.~ _,~'~t, ''. "'.\ ~•1,..\•~;1S; .c-.ft\ t.~ :- ~ 

steam-cracker msta/lé en' France, celw de Lavera, 
~;~\\~.• t "/~---.\" •,t~ih\'H -,;f)""•· >-p· '' •(', 1 '>-· :,J 1 1 · ~-, ·H·"··/ 

avec ses atelters de mono et polymères vaut 1 m1l-
./iafd, de..franc.s.; :.;o "') "1'.~,i~ \r\"'"\::J'\\,:;;: ?r.,,.,.,:;," ··..:. 

C'· .. ~- ,.,. r."'~ ti•f·'" _""\,~·--::, .. ~ ..... ~ .. ~~:A ••. ,. • • .._,., -.- ,,.,-_,..':..: 

"'L'industrie françaïsè "n'a pù·profiter de la ·baisse 
càhionéturéÎle \Wemàiide ,ét rdës 'éiifficù1t'ês·1tàliérmes 
pÔurim/est,tp/Ûs. qî/elles··: éllè...,.a"iiianq'üé un byèie, 
'ik /Af.:%...,''rattrapèrâ') éjû' â i~ g rariëF pé1 ne;-: "si ·rnêrrié'.~: 
~q ?»~,,(1 .. ('n, e,:'. iY•H~n,t.;~~ t1:.Yb H\i.,..~:-""'::3 r-.~. ~ .. i:i,,e:i'·· 

2,l~ \;f!f[e_(1, ./J. ,yl!J.OU,V,~m~rjtz 8~; ,,{é.i~'t(_e§r[~S~l[l8_~t 
(f!P[E:PH, â;l'{~n 1,ryt~fle ~ ~{eyé. .è.9,t.rJre.fl.f!f!}_;,Je_~,:. t,:of S 
g!:;Jnc{~ (s,oit~~:,.,0f.o .c/"! If!. 1_c'!j[!IÏ!J ... ·.éJ.l~l!Jan..,d_~), ~nrio.n: 
Pf!fl.t, ·.P.9.'!.[,.J~~ ~Ln.Cl.i.~n~3 ~,X!=;!1ir1,,lfn t<:J!a!,ë.f!.,2~.m/1;: 
l{~rds ,df]./ran~. ,c:j(!;JraVé!,/!_X:,nel/f~t~~<J.~1!}~ ee,u,_pl!!S 
q'!e,J~:\ Y,!., /;_/,f!A,t(afl'?af~ '!'.aJi,)fé \.C<?IJl"]e,,o,é_jee~{t ê 
toute la chimie (dont.~!3':i,é}{l~:;PH.~!.f!.P%[ai~:::H .. '!~tP.e~ 
plus du quart). 

•
11'1~ ti/u "::,â~t'i/èi'n t, J:;iJ1fnP'ctJh'né1 rfêfn'~eûiêi;;{ent 

â \\i~Ùr'y/}ocfÜÔtib'?i, '<-iâis: 1~Lirt8üt (fj\1 ltJJrsS'cJép1enJés; 
.\ ·\•4:~nl~\\'-~· '\{"1·"-. a::·;,'.1î , .. \\~\ 01~..-: .a.;1t.::1~.,,• n•_' •~~tt•'_,_-H .. J 

~Ht.c<:.w:.~.:~~s ,,,.d,!3.Uf.'~.p'l.ée~,,R!=:" ~é.~f!.f~mr, ;(~Wi P.flf~ 
met actuellement de redémarrer vigoureusement et ~âTné'méni. ~~î~\ \:, - b11!:!-1\J\:IO, )b ·.: .;rH\,~ q, .1 
.. n\,1\1;n'.J,\:I' cb 2.,r}G ~1t,,\l'.m,,N\ '",; '3\:.fiC:)'l,; e•li.i û 

t .: L:JrrJP!:!!~~?,nç_e;,g~ :Ht çh/m{.f!, .(ŒflÇ?iS..~: e~ts d:?tUJfIIJi, 
plus regrettable .9'!.f!,;.~f,1.1,.,pg,:,j9.n,ctyr@:... cJ,~fa_vprnQ(fJ 
avait placé certains concurrents dans une situation 
difficile;,."auss/1 bieh-rles\ BritanniqtJ.es·.;iit 'les ltalièns 
que.: les ,,filiales.;.chirhiques: des,<:groùpes-:, pétroliers, 
intèrnatibnaux/ lesquèls :-eTJ,icsonhâ /se:demander si 
Ja,,diversificatiori, chimique'i est;·ün aussi·'bon ,choix 
qu'ils l'avaient cru. .z:ai•,cn,\m, ~\O\i uo xuso 

rll~~Ë 
COMMUN 

~'; Les. positions.' de .marché que ces concurrents en 
peine voyaient leur éèhapper pourraient aujourd'hui 
revenir â l'indus'trie française; si celle-ci s'était dotée 
hier de capacités nouvelles permettant de produire 
â des·prix très compétitifs. 

Or, la faiblesse la plus apparente de cette der
nière,:. ce n'est pas'. sa "dimension, ce ne sont pas 
ses 'techniques, c'est le trop petit nombre de ses 
installations de grande.taille. 

0

Y' ·t ,• ,' • ! 1 

Les concentratîons financiè;es qui ont marqué la 
dernière. décènnie· ne sont pas parvenues â corriger 
le morcellement antérieur en petites usines. · ' ' 
-· ~~ t .. :~-,.,c· ~ ·,·,.; f_.; .. ,\, :· ,·-. "":':i :~ .. _:-. 

,,. La formule des filiales communes, où. les sociétés 
participantes"· !irrÎitaierit Jeurs ambitiOQS et . Jeurs 
risques, contribua àüssi â réduire la dimension des 
unités de production eri dessous ·aes standards que 
les puissants ètfan·gefs âssignaie'nt â. Jeurs derniers 
invèstiSSfJ/11fJJ1tS. \;;'t\r',,•.Cr; ic, ,- {:'I• ' -:' : '. ' '. ;; 

--;·(:\s,~i :~b ,.·~_.:ii!r· -.-.:-~, ~·-'\7·<),·""·"' .. _ . .....,-~ -~:--~·.-:"· .::--..... r.·.~ 
'<..Le coüt_ de pro_ductior1 parj,ersonne employée en 
fourQ/t )a. "! .. e§ure. :/{..fJ~:( pfp:ticu/ièrem,ent. é,lev~ .en 
Fran~e q(I ~e~.:~nit~~ le.s,p{I/~ importantes ne c;Jépas
s,en{, P?,S 3. 0()0. t 4 QOQ-perspnnes .. Or, en Allemagne, 
la Badische Ani/in occupe_5()p0fhJ?.ersonnes,,~dal]S 
seulement quatre usines. 
.-""''·· .:- ~·\ .rh ..:·,~t:·\~~-·e.~ \ ." t"•\.\;~~: ,'.' l ,., ~~.}' ~ r- t 

\ .,.JJ.}aut ayô'ïr.-). i'esprit~ ·.certës Je;/ df,ç,èn~ipns. de 
~'!flw/g~haJrJn,~'Dais ~u,rtout .cenes q~IH1ver;s, :fit .plus 
en()O!f3., t év~~ution ,:,d~s ,grandes : plat~~-formes,. chi
m~qtf es p~ur ,appr.~ci~r;,:le __ handic9p"'de~)Jrmesfran
çaises dont. /es. centres.· majeurs, - Feyzin; -Lavera, 
Gonir~ville ..::..:. • n'· ont. p'ai Vhomogénéité' la . dJversJté I 
la puissance, qu'il faudra demain. 
l<~c;) ·: ,L~'--::i1• .z~~,::-.•· r:\ ,~ .. c..:.-; '::• 1 

• .. • :r,<y.':), c- ~ 
\ôl E[J::.1~851 un~-:.g(§l(?d~ P@te~{o,rrr,~, e,mplq/~r§I c@~ 
!~f11"?~[1.t p9e,,.di'!,_a{n~e Jif! fTJil![er_s! de· JJ@rs9f!ne$, E)t 
représen'tera,des, investissements SUJJérieurs à cinq 
inmiâr'éis èlé iia,iés.' Ellè°s' sêronJ pf9grqrnm~es·· popr 
20 _ans, avec des unités de production planifiées, 
él/es'.à 5'à'fis. ,,.,;.·~f;_;l'lv~ 1Ul'.f; ~c·m•l' :.'.?>1,c'f> C I'~ 

1,bm \Nr.) 1:,y::2, ~o,',t,''1 1 :. '::iH~1",'.' • :. t.'t k.':l,1,ci:;qc,\ 

flf.Jè ,. pourrofit'C.'§è "dofér0 de<;: tellesO\P,'as'ès 9 'ïnêJÙs'j 
-.,., r'"~ I""~'-· ,.-, .. -,.:-,' -.:~. ::.._ •• ,_ -.- el .... ~ .... .-, .... "~~\ 11,.,.,,~,,.--
tr,el/eS que les· entrepnses··ch1m1ques atteignant une 
taille,~quë' tan' sitûë/ëff:C'ëfÎlfïre d'affaff'es:'an'iiàêl àù 
niveâù dri' 10l\milliâ'râs~ dt'frâncs'-'afüùeis, "a'ÜxqÛ~ts 
fl.!'.faût 8./0Uter'~ Üne':'êrbfssanëe?. de·1 7 à·''10"'ï>/è/l,'en 
volffmê' fié.Y~ânf ët ühè :défivÉf'de prîx-tiè

1
·4:·à'5 %: 

êf''7)0Üvahffff,vêstir '40' 0/o dËf-'leufs' rëcêttes?',è.',J_,u;.." 
,a~,~è- 1

• ~-:v..,; r,11\~;..,t~C°'O...i 1='.l\ ,_ ~ v.i Z-3~t,sr\oc ç.~' 'h!ë 

Or, quelles sont les entreprises françaises cap.a
bles d'investir un milliard par an ? La réponse. est 
t"I:·.: .-·',··""'·:""·, ... ,- ,.-.... ~'-", '\t 1.i"' Q,,~ ;,,•f\ti, \,i:,n.,n.~ '=. , 

rapide: seule' Rhone-Poulenc: Les autres ~sont a 
si{ùelàu miêùl'âuiôuléie"4do mi/ÎÏoni{acfîJ'eJs?'l•fr ''.it 
ë\')\) 1G e~·w Il l~-a ,b\ \")ÏU 2\m;~;:1:;,:ë-i'IG(j\11\i :.• é.t':,,,11 

-tEst-ce absolurnent:la disqualification po·ar:'èlles? 
Certes"'hon, à:cbndition~qu'i/:s·a~lsse·idienti'eprises 
opéiantr dans ~une Œpécia/ité .où la~\ pénétratfori,?de 
là,pétiôchimie ·des.grands• intermédiaires nè~les~met 
pas en position de dépendance:enVèrs"-1es ·,géants. 



.,. Il ·semble .bien-que- PUK ,·pouf ./es colorants et 
/'Air Liquide. pour /es ·gaz· industriels soient dans 
'cette situation ·d'autonomie~::Je niveau' de leurs res
sources comme: /a qualité de leurs· ·techniques· et 
la diversité de leurs /ocalisati.onsl ;assurant leur 
avenir. 

-~-· - '"':) .: .... ( .f' _,. ··~c:.t~ ~\jJ\ ~~: .l·--S.'t:;··~ 

-. · Quelques chimistes;:de "taille·~ moyenne peuven't, 
·ou bien ·dans Je cadre d'un groupe plus, large (ATO) 
ou bien très à l'aval de Ja:chimie proprement dite 
(L'Oréal) garder leur inqép.endance. 

J. • :-· ,1- •• ·.;.; ~· .:-·1':,_ .-. • 1\',, !' .- . '", :·~ : 

·-~ poµr .les:,autres,· c'est-::à:<HrfJ RotJsse/;,Nobel, EMC; 
GDF, c'est au sein d'un g,;oupe. national, ou .plu
tôt. étranger (comme déjà pow. /es premiers) que 
·se dêssinênt /eurs''destins, ën'tan(que êomposants 
'géogrài:ihiques ou que hrancf',ès'spécialiséès .. ;: , ... ' 
~ .. ·.\..- ,·~ • '. -:, \)· .. :\:·, -, "': ::n ,o;• ';.,.~, i~;.;~'':°) '..,,2; ,J -

·•. 1 Il s.~. pose là,_un ,problème,: ce qui: est vrai pou,: 
/es . e.rtreprises ne_, fest-:pas> {O.TQ~mefft pour- /es 
pays. La Belgique et là Hollande, ~V!3C des enJ(e
prises nationales moyennes, disposent de plates
forinés chimiques· inoderhès;. · â'inénagéês par- des 
firmes étrangères, ét 1 qui dôtent ·'le Benelux d'uné 
chimie · développée; · L'Allemâgnâ; : quant à- eJte; a 
/es moyens d'avoir de' puissàntès zonés 'et de puis-
'santes fii'inès'éhÏmiques:t,\''YJ • -i,:i\!\ •:• ;.· .. , ' 

'c'." ,i::\I .. ' · 
La France possède, à l'estuaire de la Seine 

comme à' l'embouchùré du~ Rhône,' dans tà ·région 
/oh-aine et dàns la région Jyonnals,e, • des zonings 
industriels· qui peuvènt êtrè la ·basë · dii puissâiites 
Industries chimiques'; elle peut en aménager aussi 
au débouché de ses autres grands fleuves ou sur 
Je Rhin. · "' · ·' · ·· 

• . .,i ..... :-..... ~ \ • • + 

Le territoire français et le marché français sont 
favôrables à /'Implantation d'une, chimie moderne 
et puissante.· La question qui se· pose se situe au 
niveau des entreprises ë( àu niveau de· la politique 
des Poùvoirs pûblics: : · ~ ,' · · ' · ' · · · · ·' 

En d'autres termes, aussi longtemps qÙe le déve
loppement de la chimie en France sera confondu 
avec le développement des entreprises exclusive
ment françaises, et mesuré en termes de vo/Ùme 
de production', et d'indépendance nationale, /es 
faiblesses structurel/es d.e cette industrie qui ne 
dispose que· d'un seul pôle de croissance massif 
rendront illusoire l'objectif d'une expansion forte et 
équilibrée dans_ le cadre d'une économie ouverte 
sur /es échanges ét sur la coopération avec l'étran-
ger. · · 

~ . . 
L'objectif physique du V/e Plan, c'est-à-dire 70 

ml/liards' de chiffre d'affaires en 1975 et 26 ml/
liards d'investissements d'ici là, est d'ores et déjà 
irréalisable .. Il n'est .même pas sOr que se réa
lisent . /e_s . objectifs non volontaristes représentant 
la seule poursuite des tendances antérieures, c'est"' 
à-dire 62·mllliaras de ·chiffre d'affaires et 21 mi/.,. 
/lards d'investissements; ,; 
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: ·ou coup, n'objeëtif:' politique,~ .. c'esM-diré une 
bâtance ·:des .. échanges ;:, (produits, :·capitaux · et 
matière grise) fortement, excédentaire, es.t des plus 

-· ' • -, • ·: • • ' • •• 1, •. --,1 \ 

incertains, ce qùl mesLJre,:a en fait l'effacement d!3 
I 

.. h. ..i· •• ,.-.. ... ' '·- •••• ' ·t ... 'i - • 

a ç ,mie Jra_nça,s~.· -:., , _·.t • , , •• ~·_, :,.- :~n :-. . 
. ' ... . • ~-. '.~' • , .. · ~· . ~ .... , r-'-· ....... " • ~ .. 
: Injecterait-on ·massivement· des ·moyens· •. d'inves-

tir; rnêmê aans't/es 'conditions~ ies'p/us- favô}ab/es 
(type Plan Acier), dans /es entreprises 'françaises, 
il n'en sortirait..:- pas. Je miracle ~espéré::, Rhône
P.ou/enc est .à sa limite. de croi~sançe raisorinab/€1 
(ce n'est pas l'argent qui lui manque - vo~r son 
faible endettement,-;-. .c:.~st çfu_ temps. qu:u l_u(faut) 
.et /es· autres·. entreprises n~ "constit~eraient P?S~ de 
ce. fait seu/un véritable. deuxième groupe (/'a[11bi
tieux programme Jèiè Àro;"'né' de' /a' conjonction 
des intérêts. éhimfques_ âes pétroliers ;publics ;'ne 
peut excéder le ae'rnl-rnilliârd d'investissements en 

~in~ \a~~J;· .. /·-~:?·1~\~<.~·;~~::\r.'.·;: :_\:."~·\~.,., ! · ~: 
. Les silences et l'inaction,. _des' Pouvoirs publics 
tiennf!n't à ce qt.Îectôute autr~'.àttitüêle' de· leur .part 
exigeràit ouvertement tâ' reconnàissàncë è:juè tà. poli~ 
tique définie pour Je 'Vr .Plan~- est non seulement 
restéé en' pa.'nne~ 2mais ~sùrtoiit · qu'elle' së iévêle 
tâùsse, parce qu'Înadàptée f( lâ' réalité de -fa. chimie 
française: ic:- ~-~~.c:, .. ,) ·•-' . \ ~ · : C 'f'.~'.: 

' , ! ,. · 1 ·:-.. 1. ~' ... , - ,...., ' ... ~ i ;, 

Or, la conception _d'une- nouvelle politique. est 
en soi difficile: .. à. ,pf.u~ _ forte .raison /'est~e//eJà. /a 
veille d'u(le éte,ctiqd 'qui pept ct,anger l'Ôrientation 
'générale ·de la ppfitiqyë'éçbno'!'iql!e en France; i : : -

. • • .,J: : ' • - ·• • ' • ~ . •.r l,./ ·• - - • • 

Evoquons seulement deux de ces politiquès · dif
férentes dans Je~rs effets possibles. sur la ch/mie. 
~·une serait !a. _l)ationalisatlon! d.ont. Je coroJlaire 
serait Je nationalisme si l'on entend par là éçhap
per aux choix et aux échéances, de l'économie de 
• ~ • - , ... i,. 

marché en cessant d'en admettre /es mobiles et 
les sânctions. L'autrè serâlt un progrès décisif ~ans 
l'européanisation, c'iist-li.~dire l'appel aux lnv~stis
sements quelles que soient leur nationalité et leur 
implantation · ou Jè~?__ nàture. Alors, devenant ( Ut]ë 
sorte de Belgique, la France ·pourrait être le /leu 
d'une forte chimie. Les· deux mutatfons soften·t du 
probable, voire du concevable: · · i , 

. t ' 

Reste, dans le cadre actuel, à Imaginer un~ poli
tique de la chimie· qui soit pf us réaliste · que celle 
définie én théorie en 1970. Elle doit renoncèr à 
l'ambition nationale, pour se borner à' s·ou'tenir · une 
entreprise et - peut-être - à jeter /es bàsès 
d'une seconde, qui permettrait alors de reprendre 
l'espérance de redonner à l'économ/ë nationale la 
maitrise de sa bran~ch~ c~if!1lque. ·" , · · : 

Dans la sidérurgie, dans l'allmlnlum, dans ra'u10-
mobile, dans le yerre, dans Je caoutchouc, dans 
la grosse électromécanique, la maitrise de /'éco
nomie nationale s'identifie avec Je destin d'Ùne, 
deux ou trois entreprises. ; 

• 
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Dans l'informatique, dans Je pétrole, dans beau
coup d'équipements (machinisme·· agrièôJe,:·poids 
lourds, matériels de travaux publics, machines
outi/s, mesure), il peut y avoir des entreprises de 
taille et de~·destin.iritefhatiônaûx, · mais elles· m3 
conduisent plus l'économie de' Jeûr' branché :en 
_FrlfJ.nce : celle-ci est Je fru[t,commun,: cje. lfJur .action 
,et de 1'inf/LJenqe des entreprjses étrangères y opé
rant. Elles leur· font contrepoids dans une stratégie 
qui n'a pas .que· Je marché (ntérieur pour bornes 
et pour objectifs. - : . :,. 

La chimie a oscillé quëJque·temps ·entre les deux 
sortes d'industries; aujocird'hul, il semble qu'elle ait 
basculé potir'un temps dans Ja'·seconde catégorie. . , . ,,. " . 

Cela signifi~ Jm premier_ lifJU qÛ~J9:.: contribution 
des firmes étrangères~ peqL et .. _doit. y i!Jtre, plus 
importante, sous ,a· foime d'in'vèstisseménts."àccrus 
et en somme d;urie plus complète fra·ocisation. 

Cela signifie aussi que · fa èontribution de Rhône
Poulenc à la chimie nationale doi{ être appréciée 
en soi beaucoup plus qu'en fonction des branches 
du marché intérieur, et que la stratégie âe la firme 
doit être conçuè dans cette àutonomie rel'a,tlve: 

. - . . . r. . . ~ - . - '·. 
Cela signifie enfin que,.pour les autres entreprises 

françaises, le jeu des forces doit s'exercer plus 
librement qu'aujourd'hui. · · · ·, ~, . ' · 

Que Hoechst prenne entièrement Roussel, quiim
porte, si Hoechst est capable_ de faire en ·France 
plus d'investissements e:t·de recherches que n'en 
fait Roussel dans la situation actuelle. 

Que la conversion ou l'extinction ·de· l'Entrep;ise 
minière et chimique s-'accélèfe au lieu d'être arti
ficiellement esquivéè, qu'importe, s( l'État peut tirer 
un meilleur parti (pour ATO par exemple) du demi
milliard qu'il faudrait y engloutir après celui donné 
en vain dans les cinq dernières années (autant qu'à 
la Régie Renault, et ave_c q11e/Je différenèe de 
résultat). , • · · . . ' 

On peut se demander en conélusion si cette' poli
tique, qui parait être ce/Je. du renoncement et de 
la faiblesse, n'est pas en définitive celle du courage 
et de l'avenir, non seulement à cause de /'élimi
nation des facteurs de fall)Jesse qu'elle obl/ge à 
faire, mais aussi à cause de l'évolution prévisible 
de la chimie dans les vingt prochaines années, où 
les grandes firmes auront encore à grandir, et ne 
pourront bien le faire que libres de Jeurs mouve-
ments. · ' 

Le développement général de la chimie sera 
moins rapide sans doute.· Les décpuvertes s'y feront 
moins fréquentes, conquerront plus malaisément 
leur marché ; /es produits coDteront plus cher à 
fabriquer, leur durée de vie s'allongera ; la. créa
tion d'une « chimie de gisement» dans /es pays 
neufs restreindra Je marché et /es résultats des 
grandes firmes à haute technologie. ·. 

'' ... ·'·-

RÊVUE DU 
MARCHE 
COMMUN 

Le facteur dimensionfJel, T déjà~ ,Si· important, et? 
chimie, y deviendra[plus déterininan't, encore,; p~r 
la taille des installations .. comme ;par ,a· maitris~ 

, ~ '( <'"''. •• • ' 0 ...... 1.,. .,. •• .. a" Ô ~ C •-,: 

des marchés amont êt1 aval, par 1a diversification 
des implantations et dês~produûions, paf le .ràpport 
moins élevé entre Je risque qu'une initiative repré
sente et la capacité de /'entreprise à l'encaisser. 

En effet, sur un marché à moindre croissance, 
la concurrence accrue obligera à des dépenses de 
recherche et d'investissement plus élevées encore, 
avec un coefficient de risque supérieur. La mise en 
place d'équipements surpuissants allongera la 
période pendant laquelle, avant que le marché ait 
permis de les saturer, l'entreprise se trouve en 
état de fragilité financière. 

Moins qu'aujourd'hui, les grandes entreprises, 
pour accéder à la dimension voulue, auront le choix 
entre croissance interne et croissance externe. 

Il leur faudra recourir plus fréquemment à des 
accords de rationalisation et de spécialisation, à 
de véritables concentrations, à la coordination et 
au groupement des investissements, et chaque fois 
avec des partenaires de taille croissante. 

En un mot, la concentration se fera plus vite que 
la croissance. Les entreprises qui n'auront pas /es 
moyens de l'offensive et de la contre-offensive, 
c'est-à-dire la diversité sectorielle et géographique, 
J'avance technologique et la santé financière, non 
seulement laisseront passer /es occasions favo
rables pour se renforcer, mais aussi risqueront de 
tomber dans J'orbite de plus puissantes qu'elles. 

C'est ce destin qu'il est nécessaire d'éviter à 
Rhône-Poulenc dans l'intérêt même de la chimie 
française toute entière. Ce n'est possible que par 
une stratégie de firme sélective, aussi bien au plan 
des activités qu'au plan des implantations, et si /es 
conditions de son expansion ne la handicapent pas 
artificiellement par rapport à ses concurrents. 

Or sur ce plan, ni la taille de Ja place financière 
de Paris, ni /'environnement général de /'Industrie 
en France, ne dispenseront de faire appel à /'arse
nal des appuis que comporte l'économie concertée. 
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;Associa\ron. .. . . . : T .. • • '. ,.;. j • ' ... /. 

· PoUI NyrÙp RASMUSSEN .. (DanEiinàrk), 'okonom I LO, 
cand. polit. · · ' : 

· · Mr. Hugh REES, FRICS FRVA (Rôyaùme~Uni), Chartèred 
Surveyor, Auctioneër ·and. Estate .Agent. , _ : i! - ·,. 

. Miss ÉÎrlys'' RO.BERTS? OEIE (Royaurrte~Uni),. l'î'ead. of 
Research and Edito~-in-Chlef Consu_m~rs' Association:· .. r: 

Mr. T. ROSEINGRAVE.(lrlande): National Direétor, Muintir 
ria Tire.: ..... ·, ..i.,;,,. '· • :'"\ · · • • ; • •: • 

Jéris ROMER'(Ôànè'~ark): ;kspé.clitionssekretœr I Grossli-
·rer-Societetet. .. '· · ~,:., . .-~ ,-, . .. '·?: ·. ,., ··.,;, .: ·', 

. Dr. Albert Edward SLOMAN '(Royài.Jme~Uni),··Vice-Chan
cellor University of Essex ; President of the Confereriêe of 
'.European Reétcirs ·and Vice-Chancellors ; Member of Coun
cil of Europe Committee for Hlgher Education. · ' ·, 

·~Mr.~·Antony . GREAVES i.TASKER, · CBE (Royaume-Uni), 
Director Overseas Developm'ent lnstitute ; Governor lnstitute 
of ·oevelopment Studies ; '.Member of UK. National Commis
sion· for UNESCO; Executive Committee British Council; 
·volontary Committee on Overseas Ald and Development. ",, 

M. Roger THEISEN (Luiàimbourg), Président de la Fédé~ 
ration des Empl6yés.privés (FEP) •. i, :~-,~ ... r·.: 0 ·1:, : ·:-

. Sir. Gwilyrrir' WILLIAMS,·· CBE (Royaume-Uni), Farmé'r 
(Presidênt Natlonaf Far'rners Union 1966-70).'' , •. • ··. 

i~·t: , ..• ' 1 • ..i - ' • • : 

COMMISSION. DE CONTROLE · ,~ ·': ::;·.,:;r ' 
t..'~ •""'-1'"'.''_,:f" -~·c.1hr -,,,. p- .~ !!l'"i.:n 

·: Sui~~ à l'élarglssément de' 1a' Coml]1l!.nauté!, le Coni;;e!I 
lors de §a _session du 15 Janvier 1973,, a .nommé membres 
de la Commission de contrôle, les personnalités ~uivantl3s, 
et ce Jusqu'au 10 novembre 1974 : 

1 ,• • ,~ • ' ~ t ' ' ~'' . • • -: ...:· ' .. • 't, • 1 t ' ._ '· 
:;, M'..' John;

1
~R~NQH (~oY.a_u_m~~Unl).: ·: . -.. , ' •. , .. ". ;. .,. 

:;,,M.·.Arne !(. JOHANSEN: (Danemark) ..• ,_.:".· ,, _ '. .. : 
.,. M .. E. M: SUTTLE (Irlande)': r.· . : · ... ,,:,, · · 

. 'l __ r:,_. ·~·.:,-:,:;i'.,.;:.~ 1 r .,,j ~·:. t • : :'·.:, j' ~ ~~- ·~!-

• ... .,... ,. • • • •• ,, • ' ~ ··- ' • .. • l ..... !"". ._;, 

II. -ActIVItes 1ntracommunauta1res :'·'1· 

' :'.'7. _/•.! '.r; •:, P!"' j, i .•.,~::-: t :~ 

A~1,I_V~:r~s . DIVERSE~ , ,,. . ,, , • · .:; c,u · • · ·, •. ; ; 0 

. * H 'c!édembre';'1972.'. ··: Proposition de' : règlemên(
1 
dÙ 

Consèil cféterminàrit les règles générales ·télaUves aux. élé.:
ments .d.esffnés à. assurer' la protection. d~ Î'ih.dÛstrie. dè 
transformation et fixant ceux pour 'les nouveaux Etats 
membres . * 12 déëé~H'fJ'~197Î: .. p};;pdsiti~' dif°' rè·g(·~~~~t'" d~ 
.Conseil fixant 1~. prix d'orieJ1tatio11 vaJ?b.!e_pendant/anriée 
J9?~.é~ lrLanqe P,éu'r, les pl_ies~;,;,, :.,~, ~.::! r,~~ .- m. · t . * 12: décembre :1912:<Proposltlon:· de~-règlêni'èntC:'êlù 
Conseil déterminant, les. règles· générales.: dù ré'Qime des 
montants compensatoires pour les plies ou carrelets; • :: 
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* 12 décembre 1972. Proposition de . rêglement du 
Conseil modifiant le règlement (CEE) n° 1653/72 en vue de 
fixer, pour la campagne 1972/1973, les prix d'orientation 
pour les veaux et les gros bovins applicables dans les 
nouveaux Etats membres. 

* 12 décembre 1972. Proposition de règlement du 
Conseil déterminant les règles générales du régime. des 
montants_ compensatoires dans_ le secteur de la viande 
bovine. 

* 13 décembre 1972. Proposition de directive du Conseil 
portant huitième modification de la directive relative au 
rapprochement des législations des Etats membres concer
nant les agents conservateurs pouvant être employés dans 
les denrées destinées à l'alimentation humaine. · 

* 22 décembre 1972. Proposition d'un règlement du 
Conseil relatif au financement _de l'aide pour les vers à soie. 

* 22 décembre 1972. Proposition de règlement (CEE) du 
Conseil modifiant le règlement (CEE) n° 1349/72 du Conseil 
d.u 27 Juin 1972, concernant la production et la commer
clalisation des œufs à couver et des poussins de volallles 
de basse-cour. · 

* 22 décembre 1972. Proposition de directive du Conseil 
modifiant la directive 72/166 du Conseil du 24 avril 1972, 
concernant le rapprochement des législations des Etats 
membres relatives à l'assurance de la responsabilité civile 
résultant de la circulation de véhicules automoteurs et au 
contrôle de l'obligation d'assurer cette responsabilité. * 1er Janvier 1973. Décision du Conseil portant adapta
tion des actes relatifs à l'adhésion de nouveaux Etats 
membres aux Communautés européennes (suite de la non 
adhésion du Royaume de Norvège). · 

* 4 Janvier 1973. Proposition de règlement du .. Conseil 
relatif à !'admission en franchise de droits de douane, au 
sein de la Communauté élargie, des marchandises commu
nautaires faisant l'objet de petits envois sans caractère 
commercial. • · 

* 4 Janvier 1973. Proposition de règlement du Conseil 
modifiant le règlement n° 79/65/CEE en ce qui concerne 
le champ d'observation et le nombre des exploitations 
comptables à prendre en considération pour le réseau d'in
formation comptable agricole de la Communauté économi
que européenne. 

* 4 Janvier 1973. Proposition de directive du Conseil 
concernant le rapprochement des législations des Etats 
membres relatives à la réception des cyclomoteurs. * 4 janvier 1973. Proposition modifiée d'une troisième 
directive du Conseil tendant à coordonner les garanties qui 
sont exigées dans les Etats membres des sociétés, au sens 
de l'article 58, alinéa 2 du traité, pour protéger les intérêts 
tant des associés que des tiers en ce qui concerne les 
fusions de sociétés anonymes. 

DIMINUTION DU. TARIF DOUANIER COMMUN 

· : la Communàuté a décidé de supprimer à la date du 
1er janvier 1973 les droits de· douane compensatoires qu'elle 
appliquait. encore à certaines importations originaires des 
Etats-Unis; à la s_uite de. la "guerre sur les tapis et le verre 
à vitre .,, de 1962. 
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Au 'élébut de 1972, les Etats-Unis ont déciâé de mëttre 
totalement fin aux mesures tarifaires de sauvegarde qu'ils 
·avaient introduites en 1962 sur les importations de tapis 
et de verre à vitre et qui· depuis cette date avaient déjà fait 
l'objet de certains ajustements et réductions. Les derniers 
relèvements de droits qui subsistent encore aux Etats-Unis 
sont supprimés en trois tranches, dont la premi~re a pris 
effet le 1er avril 1972 et dont les deux suivantes intervien-
dront le 1er avril 1973, et le 1er avril 1974. , "i 

Pour sa part, la Communauté a. décidé de mettre fin à 
la date du 1er Janvier 1973 aux mesures de compensation 
qu'elle avait prises à l'époque à l'encontre des Etats-Unis 
et dont seule une partie subsistait encore. · Il s'agit des 
produits suivants pour lesquels les droits de douane appli~ 
cables aux produits originaires des Etats-Unis sontJéduits 
comme indiqué : 1 , ·. 

39.02c la - polyéthylène de 32 0/o à 16 0/o 
51.04a - tissus synthétiques de 35 0/o à 13 0/o 
51.04b - tissus artificiels de 30 0/o à 15 0/o . : 

t 
PRIX DES COMMUNAUTES EUROPEENNES \ 

! 
Le VII• Prix des Communautés européennes, ~oté .'.de 

100 000 FB par catégorie (science Juridique, sclenc~ éeo"o
mique, science politique) a été décerné par un Jury inter
national, réuni à Bruxelles sous la présidence du. Profes
seur Pierre Pescatore, de l'université de. Liège. Deux uni
versitaires ont été choisis parmi trente-trois· c·andidats. 

M. Hans PETERSMANN (Ùniversité de Hambou~g) }eçoit 
-le prix de 100 000 FB dans la catégorie « science Juridique• 
pour sa thèse sur « Die Suprematie des Europ'a1s·chen 
Gemeinschaftsrechts und die Suprematie des Britischen 
Parlaments " (la primauté du droit communaùtaire et la 
primauté du Parlement britannique). j : 

M'. Andreas L;EITOFL (université de Wurzburgj rèçoit le 
prix de 100 000 FB dans la catégorie « science politique " 
pour sa thèse sur « Das Einwirken der WirtschaftsvJrbiinde 
auf die Agrarmarktorganisation der EWG " (l'influence des 
associations économiques . sur l'organisation du marché 
agricole de la CEE). · l · 

Ce prix est décerné tous les deux ans, en vue de récom
penser des thèses universitaires représentant une · contri~ 
butlon Importante et originale à l'étude des problèmès rela-
tifs à l'intégration européenne. · . i : : 

Le prochain prix sera décerné en décembre 1974, pour 
des travaux soumis au Jury avant le 15 décembre 1973. ' . - i . ' 
III. Relations extérieures 

AUTRICHE 

• 
. 1 

j . . 
f 

l 
Le 30 novembre. 1972, S. E. M. !'Ambassadeur Franz. H. 

LEITNER, Chef de la Mission d'Autriche et M. PINGEL, 
Directeur de la gestion de l'union douanière à la Commis
sion, ont signé l'accord paraphé le 14 Julllet 1972 par la 
Communauté économique · européenne et la· République 
d'Autriche; concernant l'application des dispositions' rela
tives au transit communautaire. Cet accord doit rerrtédier 

1 
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à urte situation dont les inconvénients avaient été mis par
ticulièrement en évidence depuis l'entrée en vigueur du 
transit communautaire le 1er Janvier 1970 (règlement CEE 
n° 542/69), car depuis cette date, le transport de marchan
dises entre deux endroits situés dans la Communauté était 
devenu possible sous un régime douanier unique; m1:1is à 
l'occasi_on du transit : par )'Autriche, le régime douanier 
national en vigueur dans ce pays était lui aussi d'applica-
tion. . . 

L'élargissement du champ d'application du régime de 
transit communautaire au territoire autrichien, doit d'une 
part, faciliter la circulation des marchandises entre la partie 
méridionale et la partie septentrionale de la Communauté 
européenne, d'autre part, englober tous les autres mouve
ments de marchandises qui intéressent tant l'Autriche que 
la Communauté. En outre, la réexpédition et le st~ckage 
èn Autriche seront simplifiés. Pour garantir le bon dérou
lement des opérations, une large coopération est prévue 
entre les administrations douanières des deux parties. 

L'accord entrera en vigueur à l'issue de la procédure de 
ratification, vraisemblablement le 1er juillet 1973. 

REPUBLIQUE DE HAUTE-VOLTA 

Le 5 décembre 1972, le Conseil des Communautés Euro
péennes a décidé d'autoriser une participation de l'aide 
communautaire au financement du projet « Création d'un 
complexe agro-industriel sucrier à Banfora », présenté par 
la République de Haute-Volta, pour un montant de 8 281 000 
d'U.C. sur les ressources du 3e FED: 

Le projet a pour objet la création d'une plantation indus
trielle de cannes à sucre de 2 250 ha et d'une sucrerie
raffinerie à Banfora, dans le Sud-Ouest de la Haute-Volta. 

La capacité de l'usine, de 20 000 t de sucre raffiné par 
an (équivalant à la production de 21 000 t de sucre brut), 
correspond aux besoins du marché voltaïque estimés pour 
1980. Une partie du sucre produit par la sucrerie-raffinerie 
sera traitée dans l'agglomérerie mise en place en 1969 et 
exploitée par la SOCIETE SUCRIERE VOLTAIQUE (SOSU
HV) qui assurera également l'exploitation du complexe 
agro-industriel. 

· Ce projet est considéré par le gouvernement voltaïque 
comme l'une des opérations prioritaires prévues dans ·Je 
cadre du deuxième plan de développement économique et 
social (1972/76), en raison de ses nombreux effets écono-
miques et sociaux. · 

Le coOt global du projet èst évalué à environ 21 421 000 
U.C.) ..• 

AIDE ALIMENTAIRE AU NICARAGUA 

- Le Conseil des Communautés européennes a décidé le 
29 décembre 1972, d'octroyer au Nicaragua, par le canal du 
Comité international de la Croix-Rouge, 200 tonnes de lait 
écrémé en poudre à livrer par avion, sans préjudice 
d'autres actions -d'aide éventuelles. · 

: Ce produit sera distribué gratuitement par la Croix-Rouge 
du Nicaragua aux populations victimes· du récent séisme 
qui a ravagé la capitale Managua. 

NEGOCIATIONS ENTRE ISRAl:UET LA CEE 
• ~ r ~ , • . .. !'-

... - 1,, •• ,. 

REVUE DU_ 
MARCHE 
COMMUN 

Les négociations en vue de la conclusion d'un Protocole 
fixant certaines dispositions relatives à l'Accord entre la 
Communauté Economique Européenne et Israël, en raisons 
de l'adhésion de nouveaux Etats membres à la Commu
nauté, ont eu lieu à Bruxelles les 20 et 21 décembre 1972. 

La délégation de la Communauté a exposé l'état des tra
vaux de la Communauté en ce qui concerne la définition 
d'une approche globale pour l'ensemble des relations de la 
Communauté avec les pays du Bassin méditerranéen. La 
délégation d'Israël pour sa part a rappelé les critères qui 
selon l'opinion de son gouvernement devraient orienter les 
négociations futures en vue de la conclusion d'un nouvel 
accord. 

Dans ces perspectives, les deux délégations, considérant 
qu'elles se sont donné comme objectif de négocier, au 
cours de l'année 1973, un nouvel accord qui devrait entrer 
en vigueur le 1er janvier 1974, dans le cadre d'une approche 
globale dans les relations entre la Communauté et les pays 
méditerranéens, et qui sera élaborée en prenant en consi
dération les préoccupations de ces pays, sont convenues 
que les dispositions de l'Accord relatives au régime 
commercial préférentiel ne s'appliquent pas pendant 
l'année 1973 dans les échanges entre Israël et les nou
veaux Etats membres. 

Le Protocole sera transmis aux instances communau
taires et au gouvernement d'Israël en vue de son entrée en 
vigueur au début de l'année 1973. 

NEGOCIATIONS ENTRE l'ESPAGNE ET LA CEE 

Les négociations en vue de la conclusion d'un Protocole 
fixant certaines dispositions relatives à l'Accord entre la 
Communauté Economique Européenne et l'Espagne, en 
raison de l'adhésion de nouveaux Etats membres à la 
Communauté, ont eu lieu à Bruxelles les 20 et 21 décembre 
1972. 

La délégation de la Communauté a exposé l'état des tra
vaux de la Communauté en ce qui concerne Ja définition 
d'une approche globale pour l'ensemble des relations 
de la Communauté avec les pays du Bassin méditerranéen. 
La délégation espagnole pour sa part a rappelé les critères 
qui selon l'opinion de son gouvernement devraient orienter 
les négociations futures en vue de la conclusion d'un 
nouvel accord. 

Dans ces perspectives, les deux délégations, considérant 
qu'elles se sont donné comme objectif de négocier, au 
cours de l'année 1973, un nouvel accord qui devrait entrer 
en vigueur le 1er Janvier 1974, dans le cadre d'une approche 
globale dans les relations entre la Communauté et les 
pays méditerranéens, et qui sera élaborée en prenant en 
considération les préoccupations de ces pays, sont conve
nues que les dispositions de l'Accord relatives au régime 
commercial préférentiel ne s'appliquent pas pendant 
l'année 1973 dans les échanges entre l'Espagne et les 
nouveaux Etats membres. 

Le Protocole sera transmis aux instances communau
taires et au gouvernement espagnol en vue de son entrée 
en vigueur au début de l'année 1973. 
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... · The European Communlty ln the World, colloque tenu 
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., 

à Leyde sur les relations extérieures d'une C~mmunauté 
él_argi1:1 sous l'égide. de l'Institut d'Etudes Internationales 
et· Institut .de !'·Europe de l'Université de Ley~e. · Rotter
dam University Press, 1972, 2Q6 pages. ·, .f,: 

Contenu : Six rapports : M. H. · Brugmans~ : Douze 
modèles pour l'union européènne. M. J. P.lnder : Une poli
tique de l'Est · peur la Communauté: M. J; · Kâufmann· : 
Les relations Est-Ouest en Europe : aspects !nstitution
nels. M. A. Mozer : La Communauté européenhe et les 
neutres. M. R. Cohen : L'Europe et les pays en voie de 
développement. M. H.A.J. Coppens : La , co·mmunauté 
européenne et 1ies pays en vole de développêment vus 
dans une perspective globale. Conclusions du colloque 
par ·M. H. H. 1Maas. ~. ·· "!" 

Observations: au début de 1973,- fa Gr~nèle-Bretagnè, 
le · Danemark et l'Irlande vont rejoindre lès 'six Etafa 
membres originaires de qa Communauté. Il était· élès lors 
particulièrement intéressant de faire le point des ·relations 
extérieures des Communautés. On 11e voit par le:sommaire 
ci-dessus rappelé, toutes les questions sont , abordés, 
celle des neutres, celle des relations avec les pays de 
l'Est, celle des relations avec ie tiers-monde. · Peut-être 
est-il regrettab'le que rien ne soit consacré aux> relations 
avec les Etats-Unis et pourtant 1973, 1974, 1975 seront 
la période d'une grande négociation avec ceux-ci. En 
revanche, tant sur . la question des neutres que sur 'la 
question des relations · Est-Ouest, de très intérèssarites 
précisions · so'nt apportées. Peut-être pourra-t-on !'règretter 
que depuis ·les accords de juHlet 1972 le prob.lème des 
felations avec les · neutres ait quelque peu progressé et 
rende ainsi les développements de M. Mozer: un peu 
dépassés. Quant aux relations avec le tiers-monde, on 
notera le caractère désabusé du rapport de M. ~Coppens 
qui néanmoins ne nie point ll'inéluctab'le nécessité de 
l'aide communautaire. Quant à M. Cohen, i'I e.st · assez 
critique sur ce que fait actue'llement la Commùnauté. 

... f' -

Fort intéressant est :le rapport de tête, èelui de 
M. Brugmans, le recteur du CoHège de l'Europè. Depuis 
vingt ans, il n'est point d'action pour l'unification euro
péenne à laquelle il ne s'attache. Maïs c'est même beau
coup plus loin qu'i'I fait reprendre son exposé· puisque 
remontant à la proposition d'Aristide ·Briand et 'au déve
loppement de l'union paneuropéenne du Comte,Couden
hove-Kalergi. Puis il prend dans· le détail les efforts. des 
fédéralistes, fait allusion au discours de Zurich, à la 
déclaration Schuman, à la Communauté européenne du 
Charbon et de !'Acier, à la •Communauté européenne de 
défense, aux relations atlantiques, à la création .de la 
C.1E:E., aux négociations de 1961 pour •l'adhésion ·de la 
Grande~Bretagne dans la ·Communauté, au projet de 
partnership de Kennedy et, enfin, à l'opposition entre 
Europe des patries et Europe des. Etats. t 

·• a ·-· • 
i 

N. CONDORELLI BRAUN, Commissaires et Juges dans 
les Communautés européennes, préface du· p•, Reuter, 
Paris, L.G.D.J., 1972, .232 pages.· , . · . · f .. : C. 

Contenu : Les caracté~istiqÜes et les. exigencSs de la 
fonction (dispositions :institutionnelles des traités, le~ col
lèges au travail), Ife recrutement des commissai•res et des 
juges (désignatioi:i au .niveau national, nominl!tion :au 
l')lveiau communautaire), ,ta carrière (1a .vie dans :ies ·col
lèges : un présent difficile et :un. avenir incertain,; renou, 



vellement, démission, rec:Iassement). En annexe, notice 
biographique et calendrier des nominations et renouvel
lements, composition des différentes commissions. ët de 
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la Cour .. Bibliogr.aphie._. •. V •• :-; 

: · "· · •· L: PATENAUDE, Le La6rador à l'heure· de la contesta-
.· Contenu': l'ouvrage., de Mme Condorelli Braun n'est ni. · tfon, Montréal, Presses universitaires de Montréal, 1972, 
historique, ni juridique, .mais de sciences p_olitiqu~s. En • 434 pages: · . ~·:. , . · . .- · . . · · 

reprenant ,fe" cas des ;71' personnalit~s • qui ont occupé Contenù : . Un problème "de frontières: la . décision. de 
entre 1952 et 1972· un siège _à Luxembourg ou à Bruxelles, 
elle se, livre à une confrontation entre -la. fÔnc:tion,. le 1972 .' du Comité judiciaire du ·Conseil. privé e~tre la 
recrutement et les hommes._ El'fe décrit ,fes équipes qui Colonie de Terre-Neuve _et le Dominion: du Canada, 
ont successivement animé chacun des collèges, souligne au sujet de leur frontière .au Labrador, caractère inconsti-
les valeurs essentielles, de chaque personnalité, montre tutionnet;_du•,CplJ!promis. ayant soumis àu Comité le dif: 
l'influence qu'.elles ont pu avoir .et qui ont permis aux .. f?rend, approbat_ion ul_térieure de la . décision par le Br,i~ 
institutions de ne ·pas rester lettre;: morte. Elle attire -!1sh ~orth America Act d.e. 19~9. Points_ non. t.r~~chés. et 
néanmoins •l'attention sur le fait que la; carrière euro-'.,. mcert1tud~ ,après -la déc1s1on de 1927. Poss1b11ité d un 
péenne reste précaire en ce que ,les memb,res .. ~es co'l-, .• no~veau recours. . . · . . . · ... 
lèges sont soumis au bon vouloir_ des Etats membres • · Observations : C'est ,parce que -le mot et 'l'idée d_e 
qui peuvent mettre ·fin à leur activité en ne les renpuve- contestation sont à la mode que il'auteur a choisi un tel 
lant pas. Elle conclut même· sur une note ·pessimiste, le. titre. Certes il s'agit en l'espèce d'u.n problème au 
risque qu'une trop grande personnalité empêche quel- con!enu .• émotionnel incontestable, une des bribes du 
qu'un· de Jouer un véritable rôle politique et ne fam$ne contentieux Québec-Ottawa. et' que l'auteur examine dans 
à pantoufler dans l'industrie privée. A ~a veille . de ,f.'élar- l'esprit _qui actuellement. domine bien souvent les rel a-
gissement de la Communauté, cet oùvrage com~titue un tions entre 1la capitale-provinciale et la capitale fédérale: 
document important pour l'avenir de celle-ci en même_· « Le Labrador. Ballon politique ? Paradis perdu ? Vieux 
temps qu'une remarquable synthèse d'un passé récent. rêve nationaliste ? Il est encore aujourd'hui la source de 

.. nombreuses questions. Quel fut •le rôle joué par ,1es gou
C. J. MANN, The Function of Judlclal Declslon ln .:- ·vernements québécois et canadien, à l'origine de cette 

Europèan Economie lntegration, La Haye, Jijhoff, 1972, , affaire? Quelles raisons déterminèrent' le choix du comité 
567 pages. - ' · .. : . . ,: judiciaîre du Conseil privé? Décidé uniquement au 

Conten~ : 1 •• partie, 'la place de la Cour de Justièe . niveau de l'exécutif, sans intervention du pouvoir Iégis-
dans la structure institutionnelle des Communautés, les latif, le recours à ce comité, en 1927, était-il constitu-
caractéristiques institutionnel'les des Communautés, la tionnel ? La· position du Québec face à ce recours histo-
juridiction de •la Cour. rique peut-elile encore changer ? Bref, le Québec peut-il 

2• partie, '1es fondements théoriques de la décision encore,· à l'intérieur de la Constitution canadienne, 
judiciaire,. Qe concept de d'roit dans la décision Juridic- récupérer le Labrador ? ». 

tionnelle, les fondements institutionne·Is de la décision 
juridictionnelle. A. LAJOIE, Expropriation et fédéralisme au Canada, 

·• Montrépl, Pre·sses un1·vers1·ta·1res de · Montre"al 1972 32° 3• partie : ·la jurisprudence de la Cour : à la rectierche • • 0 

d'une méthode tenant compte des principes de base que pages; -
doit avoir · un Marché commun et des aspects Institu- Les autorités fédérales . peuvent-elles _exproprier· les 
tionnels des Communautés ; à ·Ia recherche d'un système propriétés publiques provinciales ? Les autorités provin~ 
juridique te·nant' cornpte à la fois de 'l'ordre Judiciaire ... cia'les ont-elles le pouvoir de_ nationaliser les. compagnies 
communautaire : et des rapports avec les Juridictions à charte fédéra1e ? Y a-t-i'l une priorité des pouvoirs fédé-
nationales ; · à fa. recherche d'un système pragmi:i.tlque raux d'expropriation au cas où vis viendraient en conflit 
tenant compte du caractère économique des Commu- avec, l'exercice des pouvoirs provinciaux, à l'égard du 
nàutés. · même objet ? Une province peut-eMe soumettre l'autorité 

Observations : Ce n'est pas la jurisprudence de 1Ia 
Cour de Lùxembourg qui fait l'objet de cette étude, mais 
le rôle de la Cour dans la Communauté, ou plus exacte
ment, dans l'intégration. L'auteur a certes· dépouillé -
toute la Jurisprudence, mais c'est une quintessence dù · · 
f.onctionr1ement des différents organes. de la Communauté 
et du rôle que la Cour de Justice a dans la Communauté . 

fédérale à la. Juridiction d'un tribunal· administratif qui 
régirait toutes _1les expropriations susceptibles d'affecter 
son territoire ? Telles sont quelques questions parmi: 
d'autres auxquelles répond •l'ouvrage d'Andrée Lajoie : 
« 'L;expropriation et le fédéralisme au Canada»; le 
premier qui traite de l'expropriation sous il'ang1Ie consti-
tutionn,el canadien. · 

qu'il· nous donne; Certes, sa deuxième partie a un carac-'' · G. Â. L. DROZ, Compétence Judiciaire et effets des 
tère plutôt. théorique sur 1le processus juridictionnel et né Jugements dans le Marché commun (Etude de· la Conven-
s'attache pas· particulièrement à ,fa matière européenne. tlon de Bruxelles du 27 septembre 1968), Paris, Dalloz 
En revanche, sa troisième partie qui constitue en quelque (Bibliothèque de Droit internàtional privé, vol. XIII), pré-
SQrte 'la partie forte de. son raisonnement, nous présente face: dé M. H. Batiffol, 1972, 576 pages. 
une fresque de la construction européenne et du rôle que· r; • ·D ··· • é d · 

154 5
1a I R · 

fa Cour Y peut remplir. slgn~~:n:~.~u:~::
0
de ~t~~o;.° alor~ ~~ule~e~t c~~~: =~ 

-Il s'.agit d'une exceilente thèse mOrement réfléchie et sa form~ dactylographiée, en souhaitait l'édition rapide. 
dans laquelle l'auteur, de nationalité· américaine, apporte·. Nous ne pouvons que nous réjouir de ~a réalisation de ce 
des éléments de réflexion en connaisseur du systèmè fédé- souhait. ' · · • · 

-. ' . . . 
• ,, , .... t..c,• '1 
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LA'./VIE DES ENTREPRISES j 
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f 
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' . * Foires spécialisées Internationales dÔmalnes des·' déchè.ts, _du bruit,- de Importance 1
!.' ·:. '"'· ::: . f , ... , ' 

Düsseldorf : les spécialistes du monde l'atmosphère et de l'eau.. . . . ·. • .. ,.. ·.. r . .. 
entier se rencontrent à Düs~~ldorf : ·des_ Dispositifs ·de mesure, de réglage et Des spécialistes venus .du monde 
foires spécialisées compreriant les de contrôle. "Techniques . respectant· entier· examinent les aspects :actuels 
branches les plus importantes s'y tien- l'environnement» en ce qui concerne dé la recherche .océanographique et 
nent régulièrement. D'année en année la pr~vention du bruit, la lutte contre la· proposent des solutions pour l'exploita
le nombre _des exposants. aug,rnente.' pollution de 'rair, l'économie des réser- tlon sur le plan économique ~es riches
De même ·Je nombre des visiteurs: Le ves d'eau·' naturelles, la nèutralisation ses de la mer. Toutes les branches de 
terrain des· expositions nolivellenïent des déchets, etc. l'économie· qui. ·se. préoccupent de la 
créé, avec le centre de conférences qui . - ·. ' solution à ,apporter à ces 'problèmes, 
fui est rattaché, est techniquement par-, Importance se rencontrent à ce congrès INTER-
faitement au point et offre aux expo- Ce. congrès-exposition aborde les OCEAN en v1,1e de débattre de toutes 
sants et aux visiteurs un service très aspects les plus importants de la pro- les possibilités offertes par ùne coopé-. 
complet. tection de l'environnement. Avec ses ration internationale. · : ·· · 

Nous signalons ci-après certaines des diverses· associations· compétentes, la. ·· t · ., :.· 
foires qui aurorit lieu eu 1973 et qui confédération VDMA est Ici le promo; Maniiestatlons. accompagnant · 
nous ont semblé susceptibles d'inté- teur idéal de cette ENVITEC, la seule ce congrès-exposition .i 
ressér nos ·lecteurs: manifestation de ce genre. L'industrie,·· ·· · . .: :: · · ..: 

INTERPACK ~- Foire Internationale des 
, Machines et Matériaux d'Emballage 
et des Machines pour la Confiserie 

. et .la Chocolaterie, 

les chercheurs ·et les savants ont· ici Exposition d'ouvrages et de publica
l'occasion de ·coordonner leurs. efforts tions internationaux Station I d'informa.: 
en vue de la protection ·de l'air et de' tÏon ·de J'lnstitùt allemand dê la rècher
l'~au, de l'élimination du bruit et de la ·ch'e océanographique. '· ' : · 
neutralisation des déchets. : : · : · • · · ' ' · · 

·' J • -~!7_ j • t 
L'offre Manifestation accompagnant . Fréquènèe " : . 
. Machines d'emballage pour toutes cè congrès.exposition · •· ·· · ·t l ·' 
branches ·de J'é_conomie et tous do mai- · -- · · · . Tous les trois· ans (novembre). Durée : 
nes d'application, m~chines de pro- Congrè~ de~ ingénieurs. alleman.ds. 6 jours. Le p·rochain congrès;:expositlon 
duction pour tous secteurs de la confis· Congrès mondial « Prote_?tion de I at- aura lieu du 13 au 18 novembre 1973. 

. mosphère » de. l'IU.A;PPA (International ,. 1 • 
sene, emballages. en· to1,1s genres pour Union of Air Pollution Prevention Asso~ l . . 
toutes _branches d'activités. · · · J ·· ·· ciation).· · · · · ·· . 
Importance ,;" _":. ;, Tech~lque et Èxposition Environne- i -:- . .:. -

- . · ·· ment». · · ·' , · f ; • -; 
A l'occasion de cette foire 111terna-. · . . , * _Le,~ ~alon . des Arts t M,énagers 

tiona'Je spécialisée, des exposants Fréquenc,e, fêtera cette annéè son ci11quantième 
venant de toutes les parties du monde, · . . 1 t . anniversaire On pourra mesurer le che-

. f · d · d En principe tous es rois ans. · .- . -· montrent ce qui se. ait e mieux et e 
7 

. · L h . . è ._ min parcouru entre Je « Premier Salon 
1 rf tl é 1 1 · t r Durée : Jours.. e proc am congr s- ·· - . . - . . . 

P u,s pe ec 'èonn d sur ehp' an md?rnab10,- exposition aura lieu du· 8 au 14 acta- ,pes Appare1ls_Ménagers » qui .. réun1s-
n~- en .mati re e tec __ mque em .a~ bre 1973 - · : . sait ,200 .exposants nationa1;1x;,sur les 
lage .... L évolution dans la construction .. , . . . · ; , 5 000 m2 de deux baraquements pro-
de ITl!iChines d'.emQallage et.'de. COnfi-. · , --. :_ · . . · . • visoires au-'., CfÏamps, de. ~ar~. et la 
serie, ainsi que _le~ !~c-~_niques. ·J~s plus ,!~TEROC~N .'.'.- Congrès lnternati?nal, grande rrianifestation_lnterna!ionale qui, 
récentes relatives aux .. produits et pour. la recherche océanographique 1 1· . d Pala' d la · · · -- · - • I' 1 ·t t' d · h d. i sur es_cnq, mveayx u. , 1s e 
moyens d'emballages. ~ont présentées , et .· ex_p ~1 a ion_ . ~s ne esses e a Défense (83 000 m2 de halls d'ex osi-

. · · · · · · · , · ·• ' mer avec expos1t1on · · · · · · • ' P · dans des cond1t1?ns d apphcat1on pra- · . • .,;: . . · · tion) présentera les productions • . .de 
~i,qlle; ~ux prq_t~s~ior_nel.~ ,d~. ~on_de L'Qffre ·: ~ , .;:.' . 1200 firmes,. par111i. Jesq4elles. 330 
entier.. ....: ;::.:; .... 1,:.:: -~~-.,:~.;.. A · :1 • ·i·· t t d ~ é . "'· "étrangères, ·venues de 25 J)ays diffé-
•-- . . . • ,.r , ; _ ppar~1 l:!, • n~ !ume.n s . e. pr c1s1on rents .. , " • .. 1• • ' ., • 
Fréquence. · '·. ·· · • . • · ~ et procéd~s pour l'explorat1011 del" la . . . ::<i • · ;: __ '--::, , . ·, , .• i: J ·,·., · ', 
•. •:· ., . ·- " ~ _ .......... t . .. .... • ' • • • . 

· To~s les tr~is a'ns· (mai-Juin). OÜrée : _m~~· pour. la r~qherc~e et I élabor?t1on . Ouvert au_ gr~nd public d9 m~rcredi 
7 Jours. La prochaine INTERPACK aura de produit~ aJ1_menta1r!i!S, de matières 28 février ,au dimanche -11 mars 1973, 
lieu du ·10 au 16 mai 1973, puis· é-n wem~ère,s ~min{lrales et d'Elau,potable~Je Salon des Affs' Ménagei's-offrë un: 
1975 et en 1978. : ·extraites de la mer, pqur la construc- choix.: sélectionné- ëe: là ·productloh 
·::'.l' -·.: , t.'> :;,,::;'l·, .'} r ~.lô,•:r .'.l::l _tio,i:i ~d'~':_Jvra~~si de défense cfu lit!c;>ra_l: mondiale) On peut:-sans. êr~intècaffir

El')I.YIJE,C :: L,1:1_ technologi~ .. d~t:i~ la, pr~:. m ;.~!tLmei:i.t§ .. !TI~r/tlmes, . pour la· lutte .,mer que· nulle part ailleurs; le èonsom~· 
- .te(?tlon de, ·1·~nviror:i.ne1m1:1fl!·., E~po(>J·. c?,rt,i:e )~ pq_llLIHor des _-océans. Tee~- mateur' n'est placé devant iune · infor-_ 
. tion -Internationale et Congrès. 1 ~,.:;,(. mciyes...,~e mesure et:de• r~glagEl, tri:i1- mation aussi riche, '.aussi variée, âus·si 
, · .-::::'r;,'.'.q 3 " , ; .:t ,,.)'Ltem~nt,.r~e~., cfonnéess par. :~rdinateuri;,· détailléê. , Chaqùe ~'.appareil/• chaqliif 

Loffre . ~-- . . . approvisionnement en ~ne_rg1e et, rnat~-~. machine ·fonctionneJdevant ,le visiteur;: rv ,. ... - ..... · . · ·,, --~ n1· r,· ·· , l .1- . • , •. 1., ... · · • 
'.~o.1.UtiOl)S }es pr9blè~es~,,SY,StèJ'ri~~ n~UX'." ,:,, ,:;, . ~ chaque produitJ~est) "pré,senté :'.°'en' 

èt·~P,p~r~ws P?Ur l~'J~1~.ctii:>n" ~t _I~ n.~.~~ _ ... TfJ;V~Ü~ ,.d~e,,r~l'!!!OUfm!3,11t:, -~avigat!or .~émor_str~tic;>n _eq~. pers_oQ_~~I- spécia
~r~hs~t1pn des f~cteurs. ~t ph~nom.ène~,.co~y,oy~~t le r~Y!!~tflem~~~:!3t exécl!_tl().n,J,ls2 de .. chaqu_e,exposant en.~ une pro-
nocifs 'pour l'environnement dans· les de' transports. maritimes· spéciaux. .... fonde connaissance. . .. . : : ; 

.:.:.,~;1l,•J .. ; ".,__._, .• -•••'• -- J....!0 •-- .-•-""'• _, ' T• '• !I ., .. ,~il• 

i 

~~acteur de la Publication : G. EPSTEIN. Langres. - Imprimerie de C):lampagne. 
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,\ 

li 
" 
1\ 

I', 

ÉTUDES INTERNATIONALES 
Directeur : Antoine AYOUB 

Université Laval 

SOMMAIRE 

Volume Jill, n° 4, décembre 1972 

François FEJTéi : Le mouvement communiste international : l'évolution des rela
tions entre les partis communistes. 

William BADOUR : La Chine et l'URSS : liens entre politique interne et politique 

externe. 

Pierre GEORGE : La place de la région dans l'évolution des techniques de planifi
cation et de gestion socialistes. 

Ferry de KERCKHOVE : La nature de l'analyse décisionnelle et sa place dans la 
théorie des relations internationales. 

NOTES ET DOCUMENTATION 

Roland GRANIER : Essai sur la nature de la croissance rapide des pays moins 
. développés. 

LIVRES 

ETUDES INTERNATIONALES paraît quatre fois par année et est publiée par 
le Centre québécois de relations internationales affilié à l'Institut canadien 
des affaires ·internationales. 

Rédaction et administration: Centre québécois de relations internationales, case 
postale 337, Sillery, Québec, P.Q. GlT 2R5 - Tél. (418) 656-2462 ou 
656-5204. 

Distribution et abonnement: Les Presses de l'Université Laval, case postale 2447, 
Québec-Terminus, P.Q., GlK 7R4. 

Abonnement annuel : dix dollars. - Le numéro : trois dollars. 

IX 



,. 

X 

POUR ALLER VITE EN FISCALITÉ 

TABLEAUX 
FISCAUX 
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Ce parallèle rigoureux donne des idées, suggère des solutions, indique 
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• FABRIQUE QUOI 
• EST CE FABRICANT 
• REPRÉSENTE QUI 

EN FRANCE 
Trois questions si souvent posées 
qu'elles finissent par constituer une 
rengaine quotidienne chez tous ceux 
qui cherchent, soit de.s fournisseurs, 
soit des débouchés pour leurs produc
tions. Plutôt que de vous attrister devant 
le temps perdu par vos collaborateurs à 
la recherche de réponses satisfaisantes, 
ayez sous ta main le seul ouvrage qui 
vous livrera immédiatement les rensei
gnements souhaités : 
Les trois tomes du KOMPASS-FRANCE. 

1° Qui fabrique (ou fournit) Quoi? Une 
nomenclature traduite en quatre lan
gues ; 37 sections industrielles ; 
560 tableaux IBM pour 22 000 pro
duits nomenclaturés. 

2° Qui est ce fabricant, qu'elles sont 
ses activités ? Pour chaque firme 
présente dans le Tome 1, une fiche 
signalétique donne les renseigne
ments administratifs, sociaux et com
merciaux (cla·ssement géographique). 

30 Qu( Représente Qui en France ? 
Volume d'index : 22 000 produits 
(liste en 4 langues) ; 40 000 firme3 

• répertoriées ; 11 00.0 sociétés étran
gères représentées en France. 

KOMPASS-FRANCE est le Répertoire. 
Général de la Production Française. 

Il existe, pour les utilisateurs, onze 
KOMPASS professionnels, « tirés à 
part » du KOMPASS général et donnant 
les mêmes renseignements pour des 
branches précises : Alimentation fran
çaise ; Bâtiment, Travaux Publics ; 
Chaudronnerie, Constructions Métalli
ques ; Chimie, Plastiques, Caoutchouc ; 
Electricité, Electronique, Industrie Nu
cléaire ; Précision, Optique, Horlogerie ; 
Spécial Services ; Sidérurgie, Métallur
gie, Fonderie; Textile, Habillement; 
Petite Métallurgie ; Machines-Outils, 
Soudage. 

L'Organisation Internationale KOMPASS, 
à laquelle appartient KOMPASS
FRANCE, édite des KOMPASS Natio
naux pour douze pays d'Europe : Autri
che ; Belgique, Luxembourg ; Danemark; 
Espagne ; G~ande-Bretagne ; Hollande ; 
Italie ; Norvège ; Suède ; Suisse ; Alle
magne (à paraitre début 1972). 

KDHIP4SS 
KOMPASS-FRANCE 
est édité par la S.N.E.I. 
22, avenue Franklin-D.-Roosevelt, 
PARIS-se. Tél. 359-99-44 
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